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PARTIEOFFICIELLB 

A:CTES DU POUVOIR CENTRAL 

.Personael 

Déplacelllilnl& 

ARRETE N6UOjCab. du 23 mars 1948. 
LE OOUVERNEÙR DES, COLQNIES, 


. CHEVALIER D~ LA Lf:O}ON D'HO..':'NEUR, 

CoMPAGNON DE LA- ÙBÉRATIONt 


,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQuE AU ToGO, 


, Vu le décret dt> 23 mais 1921 déterminant I~s .ttributlons 
et les pouvoirs du-COmmissaire de,,!. République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port.nt réorganisation
administrative du :territçire du Togo et création d'.assem~lées 
représentati""s; , 

Vu te décret du 16 avril 1924 sur lé mode de promulgation 
et tie pùblitati<:m des textes règ1ementaires au Togo; 

Vu ië décret,et l'...rêté ministériel du 3 février 1939 relatifs 
au déplacement du ,personnel du département des oolonies à 
l'étrangér, promulgués au T<.>go le 15 décembre 1939;

-' .... 

ARRETE: 
ARTICLE PR'EMl.ER, - Est prorimlgué dans le Ter·, 

dtoirê du Togo le décret rio 47-1197 du 27, juin 
1947 ,relatif aux déplacements â l'étranger des pero 
,sonnels des sei:v:ices colonia,uK ou locaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera 'enreglistré, pu­
blié 'et communiqué paitout où besoin sera. 

LOm\), le 23' mars 1948. 
J. H. CÉDII./!. 

D"ECRET Nd 47-1197 i/a- 27 ;llÎn 1947. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre..mer et du' 

ministre des final1ces) , ' 

Vu le décret ,du 3 juille! 1897 relatif aux déplacerneni>; des 
p'ctsonnels coloniaux) notamment l'article,48; , _. , 

Vu le décret d" 4 septembre 1938 relatif il l'attribution 
d'un .supplément temporaire de perte au change ·aux personnels ~ 
du mimstère de ta France d'outre-mer se déplaçant à l'étnm.. 
gér, le décret du 3 février 1939 et les arrêtés ministériels y 
relatifs; 

Vu l'article 4 (li :2 quinto) du décret nO 45-0157 du ,28, 
décembr" 1945 "t l'article 3 CS 3) du décret nl> 45-1541 du 
11 juillet 1945' relatifs aux indemnités représentatives de 
frais du personnel militaire des troupeS colomales et de celui 
des cadres généraux des colonies; 

Le conseil des ministres ente~du, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. -' Le décreldu 4 sepleml)re 

1938 instituant un supplément temporllire de perte 
au change en faveur du personnel' du département , 
de la, France d'outre-mer se déplaçant à l'étranger 
est abrogé, ainsi que le décret du 3 février 1939 et 
les arrêtés ministériels y relatifs. 

, ART. 2. - Les parag:rapnes 2 et 3 de l'article 4~ 
:du décret du 3 juillet 1897, relatif aux dép1acenie~ 
idu personnel colonial, sont abrogés et remplacés par 
les dIspositions S'Uivantes : . 

« Les taux de cette indemnité sont fixés par le ta· 
bleau ci.après, libelle en monnaies étranglères, et sont' 
attdbuées, à compter du 1Cf mars 1946, confonnément ' 
<IIU classement par, catég!Orie prévu pour les déplace­
ments du personnel en cause:, ' 

GROllPEIV 
o GROUPB IIIGROUPE Il'GROUPE 1 GROUPE V 

3',4" et 5·MONNAIESPAYS ,. catégorie1" cacégori. ­ 1'· clltégoOric, B 2" eatiigorie
". clltégofiea 

, , .- · 
- '., 

300,500 , 
400 250 .650Belgique 

" 
, '. Franc belge -. 

.,180 150 100 90250,Brésil ~ Cruzeiro . 
12 9 118 15Canada . • Dollar canadien 

, 
215 225 200450 300Peso chilien . ,Chili , · . • 

6'14 820 16DoUar U.S.A.Chine 
, " , ,253060 50 40COuronne danoiseDanemark ' · 

'. ' 1,00 0,90 .. 0,801,402Liv~e égyptienne'Egypte 9 , 

75125 100200 150Espagne · · • Pe$eta '. 
8­1020 16 14,Etats-Un~ et zone dollar '. • Dollar U.S.A. .­

, 

12 1·10s.2-5 s,Livre sterling 3Orande.lll"itagne et sterling.area • -
250 200480 350400Iran . • . .. · Rial -
35 5055 50Pérou .' 50! \ . 70 

16()180250280Portugal '. • Escudo : 350 
4() 2560 3050Suède · .' •COuronne suédoise .202535Suisse-' .' · Franc suisse , 50 15 ,.'· 

280'300580 420480:Tchécoslovaquie .. • COuronne tchécoslovaque 1• .,100 '200 150 120170ll. R.S.S. .. • Roul>le " .' 
671215 \0Peso uruguayen Uruguay , ... 

, 

" 
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" Tautefois, les hauts· commissaires de la ·Républi­
que et .les gouverneurs généraux recevront le maxi­

,. munr prévu par les· 'arrêtés du ministre des finances 
'pris' en application du décret du 28 février 1944 sur 
la rémunération des personnels civils 'el militaires 
en mission de courte durée à l'étranger. 

. " Les. indemnités ci,dessus pourront être. modifiée>' 
<YU complétées par arrêté du ministre de la, France 
<l'outre"mer, . après avis conforme· du min.i~tre des; 
finances~ '» 

ART. 3. - Le tarif de l'article 2 cÎ"dessus n'est pas 
applicable aux fonctionnaires civils et militaires res­
sort.issimt au minis~ère de la France d'outre-mer envo.­
yésl en mission de France à l'étranger qui demeurent 
justiciables des arrêtés applicables aUX personnels 
de l'Etat en position de -mission de courte dWée à 
l'étranger. . 

ART. 4. - Le ministre de: la France d'out~e-mer et 
le ministre des finances sont chargés die l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de· la République française. 

Fait à Paris, le 27 juin 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le 	président du conseil des ministres, 

Le niimstre de la France d'oatre_mer, 
Marius 	MOUTET. 

--- Le ·.ministre des Finances, 
ScHUMAN. 

Indemnités 

ARRETE No 269jCab.da 23 lltarS 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA Ll~:mON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA _LIBÉRATION, 


CO,\!MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le- décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du _Commissaire de la République au Togoj 
...-'Vu· le 'décret du -3 janviet 1946 portant réorganisation 

adniinistrative du territoir'e du Togo et création d'assemblées 
repr~entatives ; 

yu .le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vil ie_ décret du 1er novembre 1928 .portant règlement d'ad~ 
mii1istration publique de la caisse_ intercoloniale de retraites, 
promulgué au Togo le' 7 décembre 1928; 

Vu le décret- validé du 14 mars 1942 portant majoration' 
de l'indemnité spéciale temporaire allouée aux bénéficiaires 
dés, pensions de la caisse intercoloniale de retraites, promul­
gué _au Togo le 6 juin 1942;<, 

'ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le T~rri­
toire,du Togo le Décret No 48-220 du 9 février 1948 
rendantapplicablles à hr caisse intercoloniale de .retrai· 
te.". les dispositions du décret nO 47-2274 du 29 novem· 
br, 1947 portant attribution d'une indemnité fodai­
taire'aux titulaires de pensions des lois des 14 avril 
1924, 24 juin .1927, 21 mars 1928 et du régime locar 
id'Alsace et de Lorraine. 

ÂRT.2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
'et communiqué partout où besoin sera. , '. 

Lomé, 	 le 23 mars 1948. 
. 	 J. H: C~DILE. 

DECR.ET No 48-220 tkl 9 février 1948. 
Le président· 'du conseil des ministres; 

.-jSur 1e rapport du ministre de la France d'outre-mer et - _~ 
du ministre. des finances et 'des affaires éc6ncimiques j ::.~ 

Vu la loi du 14 avril .1924 portant. réforme du régime des -..:.Jl',~
pensions 'civiles et militairesj 	 ­

Vu décret du lor novembre 1928· portant règlement d'ad- , 
ministration publique de la cais?e int-ercoloniale de retraites; -] 

Vu le décref nCl 47.2274 du .29 novembre 1947· portant ., 
attribution "d'une indemnité forfaitaüe aux. titulaires des ~ 
pensions des lois des 14 anil l,924) 24 juin 1927) 21 mars 
1928 ~et du régime local d'~lsace et de Lorraine; -~ 

%î,
DECRETE.: -,~ 

ARTICLE PREMIER. - Lés dispositions du . décret :1 
no 47-2274 du 29 novembre 1947,portaiit attribution·j 
'd'Une indemnité fodaitaire aux titulaires de pensions ) 
'des lois des 14 avril 1924,. 24 juin 1927, 21··inars·j 

1928 et du régime local d'Alsace et de. Lorraine sont 
applicables aux bénéficiaires des pensions de la caisse ' 
intercoloniale de retraites VIsées par le décret. valiM3 
n" 804 du ·14 mars 1942..-, .; 

',; 

AR;. 2. - Le mirÙstte de la France d'outre,m~r ét ,~ 
le. ministre des. finances et des affaires écollomrrques 
sont chargés, chacun en ce qui ··le concerne, de l'exé­ 1 
ontion du prése.nt décret qui sera publié au iouma/;'; 
~ffiCiel de la République française..j 

Fait à PariS, le 	 9 février 1 94S. .~ 
, ScHUMAN. --1 

·Par le 	président du conseil .des ministres: 

Le ministre de fa FranCe d' Oatre"me",.l 
Paul'CosTE-FLORET. 	 ' 

-Le ministre 'des finances.. ~ 
. et desatfaires, économiqU'1s, ;~ 

.'. René MAYER.. • 
Le ;ecrétllire d' Etdt au biut~t, 

Maurice BouRoÈs-MAUI'lOURY. 
----~-------. .----~--­, . 

DECR.ET No 47-2274d;l ·29 novembre 1947. 
Le président du c0!1seil des ministres, 

Sur le rapport du m"inistre des, finances et des 
économiques; 

1Vu· le décret nQ 47-2273. du 29 novembre· 1947 

::~ 

aftaires ~ 

portant .. :l , 
attribution aux pers-onnels de l'Etat d'une indemnité excep~ 
tionnelle et temporaire; :~ 

Vu la loi nO 47·2269 du 29 novembre 199 portant ouver., .:î 
ture de crédits; 'ii 

Le 'conseil des' ministres en~ndu, 	 :~ 

~ DECRETE: 	 ,~ 

ARTICLE .PREMiER. ~ Il est aUribué aux tituraires ., 
de pensions DÛ' allocatiOns concédées ou revisé~ par j 
application des lois modifiées du 14 avril 1924 portant 1 
réforme du régime général des· pensions civill\s. et 
militaires, du. 24 . juin J927 relative aux· retraites dU·I 

, 
~ 

" 
1 

.1> 

--1 
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lYenJonnel',de l'Im'pri~erie nationale et' du 21 mars \ 
1928 concerna'nt les pensions des ouvriers des étaMiSo 
i!ements industriels de i'Etat une ind~mnité exception­
nelle ca{oulée au prorata des arréra'gcs courus entre 
le 24 novembre et le 31 . décembre 1947 sur une 

. base pOur cette même période de: 
. 7'50 F. pour' les titulaires de pensions visées au ba­
rème A pl'éw par la loi validée du 31 octobre 1941; 

../ 375 F. pOur les titulaires de ,pensions visées au ba­
rème B prévu parle même texte, ' 

Toutefois, cette indemnité ne pOurra excéder po:ur 
cette même période 'le dixième du montant en pnn. 
dpal de la pension {:alculée sur les traitements anté­
riflUrs au 10r juillet 1943. 

. ART,' 2.' - Les titulaires de plusieurs pensions sert 
viies p'ar l'Etat, les COllectivités ou entreprises- visées 
à l'article 1er du décret,loi du 29 oci!obre 1936 ne pour_ 
ront prét{!ndre qu'à une seule indemnité, qui sera altri­
bu~e, à cèlle des pensions ouvrant o::oit au titre de 
l'aritcle 1!{, à l'indemnité la plus élevée. 

ART. 3. - Les dis~sitions du présent décret sont 
'applicables aux bénéficiaires, des pensions du régime 
local d'Alsace et de lorraine visées aux barèmes A et. 
B préwspar l{! décref validé no 1576 dù 24 mai 1942. 

ART, 4,. - Le ministre des finances .et des affaires 
économiques est chargé de l'exécution du présent dé­
<:ret, qui sera publié au ldW'nalOfticjel de la Répu­
blique française, ' 

Fait, à Paris, le 29 novembre 1947, 
SCHUMAN•. 

Par le p~ésidentdu conseil des ministres,: 
Le mZnlstre des filUlllCes, 


et des alfa!res économiques, 

René MAYER, 

ARRETE No 271 Cab. 'iW 23 mars .1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CH~AUi::R, DE LA L.ËQtON o'HONNeURJ 

..~ COMPAONON DE LA LtBtRATtON, 

COMMlSSAlRE D.E LA RépUBLIQUE AU Toao, 
Vu le décret du 23 mars '1921' déterminant les attrihutions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;
Vu le décret du·] janvier '194Q portant réorganisation 

, admil)istrative du 'territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret· du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des rextes règlemenÛ!ires au Togo; 

Vu le décret du. 9 octobre 1946 partan! rétablissement d~ 
l!iIidemnité -de service temporaire en Francè au profit des 
fonctlonnaires coloniaux promulgoé au .T0il" le 25 octobre 
1946; ....... .. 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. _ Est prOmulgué dans le Terri­
toire du TQgo leoécret N" ,48-221 du 9 février 1948 

•portant majoration des' taux' de l'indemnité de service 
tempOraire en France auproflt des fonctionnaires co­
lolÙaux. 
. ART. 2, - Le présent arrêté sera .enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

. : ". Lomé, le 23 mars 194,8.. 
J., H. CtDILE. 

DECRET Nq 48-221 ~ 9 février 1948. 
Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et 
du min!stre des finances ej des affaires économîq~es; 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
trail<!ments des fonctionnaires de l'Etat et aménagement des 
penSions civiles et militaires'; ,.' , 

Vu le décret du 11 juillet 1945 relatif au régime dés ""Id"" 
des fonctionnaires des cadres généraux des colonies; . 

Vu l'acte provisoiIf'ment applicable dit décret du 21 juill
1941 portant insti1ution d'une indemnité de sépar"ation; 

. .' 
Yu le décret nO 46-2183 du 9 octobre 1946 portant réta­

blissement de l'indemnité de service temporaire en France au 
pr:ofît des fonctionnaires ooloniaux i

1 . 

Le conseil des minislt<!s entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau figurant, à Yarti~ 
cie 2 du décret nb 4&-2183 ùti 9 octobre 1946 . est 
remplacé parle tableau suivant: ' • 

.{( L'indemnité de service temporaire en Franêe est 
déterminée d'après la siiJuaf.ion de famille, con,formé­
ment au tableau ci-aptès: Par an " 

«Célibataires . . . . 	 7.200 F., 
« Mariés sans enfant , . 14.400 ­
« Mariés avec en'fallÎs . • . 18.000 ~». 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer .est 
chargé de l'application du présent décret, qui prendra 
effet pour compter du 1 er août 1947. 

Fait à Paris, le 9 février i 948. 
ScHUMAN. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la Fran;::8 d;outre-mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

. Le ministre des finances, 
et des affaires écolWmilfl!l!S, 

René MAVER. . ' 
Le seciétaire d'Etdi au. Imaget; 

Maurice BOUROÈs.MAUNOURV. 
. 

ARRETE No 272/Cab. du. 23 mt/rs 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER De LA LtolON n'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LlstRATION t 


COMMlSSA.lRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 
Vu le dé<:rd dù 23' mars 1921 déterminant les altributions 

et les pouvoirs du CommisSaire de L~ République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territo'ire du Togo et création d'assemblée$: 
représentatives. \ " 
• Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode Ile promulgation 

et tle publication des lextes règlemenlaires au Togo; , 
. 	 Vu le décret du 13 décembre 1944 portant règlement iles 
ind.emnitéS allouées aux fonctionnaires, employés et agents cr 
vils voyageant isolément dans les colo.ies et pays de prot..,. 
torat, promulgué au Togo, le 3 avril 1945i . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER: ~ Est promulgué dans le. Tem­
toire du Togo l{! Décret No 48-433 du ;10 mars 1948. 
modifianf les déctets des 13 juin, 25 mai 1944 et 13 
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dééembre 1944 portantrèglemènt des indemnités 
allouées aux forictîotmaires, employés et agents ci­
vjls' des services coloniaux ou locaux voyageant isolé­
ment dans les territoires relevant du ministère de la, 
France d'outre-mer, 

, ART. 2. - 'Le présent -arrêté sera enregistré, pt1blié 
et communiqué patlout où besoin sera. ' 

~Lomé; le 23 mars 1948. 
, J. H. CEDILI!. 

DECRET /t0 48-433 du 10 niars 1948. 
Le président du conseil des ministres, 

Sur le rappOrt du ministre de la france dJoutre.mer et Pavi$ ­
éOnferme du ministre dçs finances. et des affair·es économiques,. 

Vu le décret âu 3 juillet 1897 portant règlement sur les in­

demnités. de ,oute ~t de séjour et les texteS qui .l'on! modifié; 

. VJi le décrét du 13 juin 1912 portant règlement des inâem­

'lités .nouées aux fonelionnaires, employés et agents Civils des 

services ooIcniau.x ou l{)caux; V<iyageant isolément dans les ter­

ritoires relevant du ministère de la France dJ{Jutre-~êrJ et les 

textes qui l'ont modifié; 


DECRETE: 
ARTICLE PRE~UEll. Les articles 6, 7 (modifié par 

le décret du 25 mai 1944), 8 (modifié par le dé­
Cret du 13 décembre 1944) et 10 du décret du 13 juin 
1912 sont abrogés et remplacés par les dispos:tions 
suivantes < ' " 

" Art. ,6. - Les dépenses occasionnées par un dépl;­
cement sont les sLlivantes: 

'" 10 Les frais de transport proprement dits cempor­
tant: ' 

'" a) Le transport du fonctionnaire. (et d~nsc~l~ain~ 
Cas, -celUI des membres de sa famJlle, enume'es a 
l'article sf du déCret du 3 juillet 1897); 
, ,« ,ô) L~' transl?0rt des bagages et du mo~iliel'; 

« c) S'II y a \iCi!!, le transport des dom.ostiques; , 
« 20 Les 'frais accessoires cteyoyage (nourriiure, 

logement, dépenses diverses ,en cours de route) ", 

- « Art. 1. - a) En cas de déplacement temp<>ra,iro, 
le, fonctionnaire ne ,peut préten'dre qu'à son transport· 
personnel et Il celui d'une quantité Limitée ,de bagages. 

{( .Toutefols, lorsque dàns cette position"il sera appe­
lé à séjourner 'dans une localité dépourvue d'hô­


. tels et que Son itinéraire comportera des parcours' 

s,ur des lignes desservies par des serviCes de trans­

port' à traction mécanique, il pourra être auiprisé,. 

par arrêtés \:l'crdre général et complémentaires des 

che,fs de territoire à faire transporter pa, ces services, 

alUX frais 'de l'administration, un domestique atta«hé 

à sa personne. 

',( Les arrêtés pris à cet effet préciseront les con­
d,itions dans J.esquelles sera attribué le bénéfice de 
iiette disposition. 

'. b) En 'cas de déplacement définitif, il a droit 
à son transport, à celui des membres de sa famille 
et, s'il y a lieu, des dQmestiques qui l'accompagn,ent 
et a'u transport de sesbag<ages et de son mobilier 
jusqil'à conc1irrence des poids maxima déterminés par. 
arrêtés locaux 'dans {es liritites 'fixées par le tableau ' 
larinêxé, au présent décret. " . 

, ({ Il a droit' également à une indemnité 'de démé­
~a:ge,!,ent à chaque_,chan~ent de. résidence ~m~sé 

d'offlce, au cours du séjour colomal, par~necesslt~ 
'~ serv;ice et à égalité de ,solde, hors. le cas de per- :; 
mutatkm. Cette .indemnité est~g..lement due ~'l'àrrÎ-' 
vé,e 'de la métropole et' au départ du territoire. Elle 
n'est allouée qu'une fois pour Chaque .. cltangement 
d.,.- résidence. Elle n'est pas _due pour un démén~ , 
ment sans changement <le localité. Elle comprend"" 
Le remboursem'ent sur justifkaoondes dépenses réel, 
lement faites pour le camionnage du mobilier et des 

, bagages tanC à l'arrivée dans .la no:uveUe rési~nce 

qU'au d'épart <te l'ancienne, ainsi que les frais de sta. 

tionn'ement et d'emmagasinagèdes bagaglCs et d'Il 

mobilier. Le remboursement. est basé sur .le nombre 

de kilogrammes effectivement trllnsp.ortés jusqu'à con· 

durr.,nce 'du poids maximum déterminé pour chaqU'e 

gtt'ade, par les arrêtés locaux, dans les limitéS fi· 

xées pal' le tableau 1 annexé au présent décret. 


-. Le transport proprement dit des bàg'ages cl du mo,­
bilier est toojours effectué' en nature au é.ompte du 
b!udget du territoire dans la limite des poids: autori- A 

'sés, sur réquisitions étabUes au nom des titul,\ires 

des marchés de transport. Lorsqu'il n'exisl!e auçun 

marChé de transport, .Padminis~ration Pils~e un contrat 

spécial d\'! trallsport. '. ' 


« Les frais d'emballage et d'aménagement donnent 
lieu à l'allocation d'une in'demnifé 'forfaitaire de 1,000 
F 'pour les quatre premières personnes et 250 F, par 
personne au-dessus ae quatre. -, 

« Les poids, maxima de 'bagages polivant être trans­
portés par voie de mer sur les navIres' autres que 
~es statÎl;>I1naires restent, fixés par l'arti~le 39dti décret ' 
au 3 jUlIl,et 1897.»· " '" ,\, 

« Art. 8. - En cas de déplacementstempol':aires les ' ' 
frais accessoires de voyage dannentli.eu à l'aUocation 
d'une Jrrdemnité journalijère, 'dénommée, in,demnité de 
dléplacement dont le taux,est détenn;né pour chaque 
catégorie de' déplacement. , 

« L'in'denmité' de déplacem~~t est acquise pendant 
taute la durée du séjour ~blig'atoire hors de 'la rési •. 
dence. ' 

" Elle est perçue selon les taux en. vigùeur dans 'le 
territoire où le fonctionnaire est appelé à se déplacer 
ou à séjourner. ,,', • 

« L'indemnité jaurnaliêre de frais d'hôtel est al~ 
1000ée aux fonctionnaires en déplacement définitif, 
cliangeant de résidence dans les conditions &UÎvantes: 

« a) Si le !fonctionnaire a un mobitier à transporter, 
elle ell.! aHouée pendant la durée du transport d).! mo~ 
bilier et calculée par journée de déplacement d'après 
lés tarifs fixés par arrélés locaux;' la durée du trans­
port du mobilier est 'déterminée parla date de remise, 
'figturant sur la rettre de voiture ou la, pièce en tenânt, 
lieu et celle de l'avis porlant notificàtion.de l'arrÎ~ 
vée du' mobilier; ce 'délai est ,aug'menté d'une jourrréè 
au départ et d'une _journée à l'arrivée. , '.' 

«b) Si le ronctionnaire n'a pas de mobi!,iei' ,à trans­
porter, élie est calculée 'd'après la durée du frajet pOUf 
alJ,er de 1'1l'fl<~lenne à la Il101Jve~le résidence;, cë décomp:.' 

,te sera effectué par J1érioae de ving't-quatre heures 
,_ donnant droit à l'atiril;ution ,d'une indemnité journa­
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11ère de frais d'hôtel complète. Gette indemnité ne 
pourra être payée que ,pendant vingt jours au maxi­
mum si la nouv,elIe résidence se trouve à moins de 
çinq cênts Kilomètres.. de l'ancienne et à trente jours 
~ maximum si la distance est égale ou supérieure 
à cinq c<!nts kllomi!tres ou -dans le cas de traversée 
maritime. - - _ • 

" Elle est due aux fonctionnaires chàngeant de rési­
'den.ce 'par _ nécessité de service et à égalité de solde, 
,hors l\! ClIS _de permutation. _Elle est dué à l'ani.vée 
'de la lnétliopoleet aU départ du terdtoire et n'est due 
q'U'une fois poUl' Chaque changement de résIdence. 
EHe n'est pas 'due pour une mutation sans Changement 
dll'Iocalité ». ' 

« ,Art. 10. - La déterminat>i6n dll modè et des con­
, dilions de "concession, de transport 'gratuit (ou de l'in­

demnité représentative) du poids maximum de' baga­
g!es, et \.le ,mobilier dont le transport est effectué gra­
tuitement en 'cas de déplacement définitif, de l'indem. 
nité 'de 'déplàcementet de l'indemnité journalière de 
frais, d'hôtel, l'établissement des tableaux de dist~nce, 
'les dispositiol1$ relatives à la constatatÎlOn des droits 
11 l'ordonnantement et aIIl payement ainsi que la fixa· 
tion du taux d,e l'indemnité représentative de trans. 

. port, enfin, d'une manière 'générale, toutes les mesures 
de détail n,écessité~ pal' Papp1ication dupxésentdêcret 
feront l'objet de reglements. locaux. 

« Les taux de l'indèmnité de déplacement èt de 
l'indemnité journalière de frais d'hôtel seront déter­
minés par arrêtés locaux dans les limites fixées par, 
les 6:tbleaux Il et J11 annexés au présent -décret. 

« Lesg\)Uverneurs. généraux etgo1.lverncurs, chel!s 
'de territoire détermineront dans la même forme, ell. 
ce qui concerne le personnel des cadres locaux' de leur, 
terntoire régulièrem,ent recrutés et nommés pa,r Ceux 
ou par une autre ,autorité locale, le classement- dIldit 
personnel, tant a'!l point de vue des déplacements en 
France, dans les -territoires relevant du ministère de 
la France d'outre-mer ou à l'étranger, qu'au point 
de.,. we des passages à bord des navires français .()\I 

étrangers. 

« Le ministre règle par décisions spéciales Soit di­
rectement soit sur la proposition des gouverneurs 
'généraux, gou,"erneurs. et Ch,efs de .territoire, l'assi. 
milation des fonctionnaires autres que ceux visés à1,1 
paragraphe précédent, qui, ne se trouvant pas compris 
dans les désiguations portées au tableau anMxé au 
décret du fi juillet 1904, auraient à voyagérpour le 
serviice, S!t'r mer, dans ~'intéri.eur des territoires rel6­
vant du ministère de la France d'outre-mer;, ». 

ART. 2. - Le ministre de la Frimee dJoutre-mer est 
Chargé de l'exécution du présent décret qui pr,endra 
'effet pour compter du 1er janvier 1947 et qui sera 
publié au JoUrnal offic4J1 de la République françai~ 
eiinséré au Bulletin. afflelet du m'inistère de la France 
d'outre-mer. ' 

Fait à Paris, le 10 mars 1!l48,' ' 
ScHUMAN. 

Par le préside;"t du conseil des ministres ;' 

Le ministre de la France d'outre_mer, 
Paul COSTE-FLORET, ' 

TABLEAU 

Poids m,axlma de bagages et de mobilier pouvant être alloués par arrêtés des chefs de terrltolt:GS 
, ! 

""~~ """._""" "----_. , .. 

, ' 

CHEFS DE FAMILLE (1, CELIBATAIRESDESIGNATION , 

- kilogramm~skilograsnmes 

1" !:atégorie A (groupe 1) . 2.0004.000, ..
1re catégorie B (groupe Il) 3.000 1.000 
2<catégmie (groupe !II) , . , 2.000 500 

,3<,4é,5<,fie èatégorieil (groupe IV), '- .. . 1.000 . 400 

_, - (1) En ce qui <lOncern. les chefs de. famille autres que'les célibataù<!s ou veufs sans enfants, vivant live<: leur 
. fière veuve, le poids maximum est augmenté,pour chaque membré de la famille, telle qu'elle est définlé à l'article 51 du 

.déCret du S'juillet 1897, 'm"difié per le décret du 29 juillet 1945, mais à l'exclusion de la femme, d'un supplément' 
fixé ,il 500' J<JI pour les fonctionnaires des 1'" catégorie A et B et 2C catégorie et 350 kg pour les fonctionnaires d.s ,; 
S', 4', 5- et 6< càtégories. 

,-,. 
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TABLEAU Il 

l' Du 1" ianvier,1947 a"u JI octobre .1947 
. 

n2' A compter du t novembre tfN7 

DE~IGNATION 

1". catégorie A (groupe 1) 
1re catégorie J:I (groupe Il) 
2. catégorie (groupe Ill) 
le,4e,5e,6e catégories IV) 

, 

DESIGNATION 

, 

1" catégorie A (groupe \ IL 
1" catégorie'B (groupe Il) 
2< catégorie (groupe Ill) 
3e,4-,5_,6< catégories (groupe IV) 

DESIGNATION 

... 

DESIGNATION 

1" cat~gorie A (groupe '1) 

t" catégorie B (g",upe . Il) : ' 
2< catégorie (.\l'roupe Ill) 
3<,4<,5e,6< catégories (groupe IV) 

. 

. 

. 
SANS LOGEMENT .' AVEC . LOOEMENT 

". 
pendant ... compter pendant a eompler 

leI! 30 premiers jÔ\lr!5 du 310 jour les 30 pfcmi~rs jours du 31" jour 
.. 

Chef r Che'! ~ Chef ~hcf 
d • 

Célib.M Célib._ , Colib'R- CéUba­
" de de ~, de 

famille 
taire 

famille 
t,ai,e 

falnÎlle 
tairlIII 

fami1~e 
_nini 

frnnci francs franca fra.nca rranci franes (ranc. INltle8. 

500 400 400 34(l 3W 2W 300 200 
440 330 380 270 320 210 260 150 

~ 350 280 290 215 

1 

250 180 190 115 
300 250 24(l 190 210 160 150 . 100 

INDEMNITE PARTiELLE . 

, de repas de découcher 
. 

-~".~--_. 
_._ .. - --------­ -.... ­ _.._._-­

Chef de famille Célibataire 
Cher ,de ra~ilIe 
et .célibataire, 

franc$ frl!oes (nu'li), 

• . 180 130 140 
lW 105 120 " 

125 90 100 
lOS 80 . 90 . 

SANS LOGEMENT AVEC LOGE~NT 
,~ 

il compte.. pendant à. compter 
f du 3i' jotU' les 30 prem~eca jours -du IF jour 

Chef 
C'liba-

Chef 
Céliba-

Chef 
CélibA­d. d. d. 

famille 
taire 

famille 
-taire 

-f:uniUe taire 

---~~~----

pendant 1 

le, 3~_ premier. jours 1 

Clulf C61i:ha­ . 1 
d. taire 

frane. 

~ 
francs caDiCB franc" fJ'4nes 

600 • 480 500 3W 400 280 

510 410 430 310 340 240 

coocs 

420 340 

1 

360 260' 280. 2ÔO 
3W 300 3001 220 Z3S 175 

, 

INDEMNITE. PARTIELLE -,, 
. de repas . de déc'oucher " 

" --------------­

1 . Chef "de famille 
Chef de famille Célibalai~ et Célibataire 

f ..a,llc.\\ fUlUç, fraDca 

25Q 180 200
.' 

215 . 
" 

. 155 170 , 

_. 180 - 130 .­ HQ 
150 110 125 -

. 
.. .. -, 
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TABLEAU III 

.' Taux.- max'ma de. Indemnités journalière. pour frai. d·h~t.1 pou~ant etre ....ou•••. 

.. par arrêté. de$:, chef. de tef"'ritoires 

DESIGNATION POUR L'AGENT POUR LA FEMME 

• 
frAnc. {ranes 

l' Du l" janvi"r 1947 au JI octobre 1947 
1" catég<>rie A (groupe ~I). 

-1" catég<>riell (groupe II) 
2< catég<>rie . (groupe iii) 
3e;4',5<,(i1! catégQries (gf9Upe IV) .. 

400 
350 

280 
200 

280 

240 

200 
170 

PAR ENFANT 

fl'Gllle, 

200 
200 

170 

140 

2' A comp/el' du III' novembre 1947 
. 1" catég<>rie A(groupe 1) 560 400 280 
1" catégo~ie B· (grou'pe Il) 500 340 280 
2' catég<>rie . (group. IllJ- :­ .. 400 280 ·240 

300 240 200 

A Ilocation spéciale 

ARRETE No 306 Cab. du 30 mars 1948. ... 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

~MPAONON DE'LA LIBtRA1ION, . 

COMMlSM.l!5E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le .décret du 23 mars 1921 déterminant les a!tributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu lé décret ·du 3 janvier 1946 portant réorgariisation 

.administrative du territoire du Togo -et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur ie mode de promùlgation 
et tIe publication des textes règlementaires au Togo; 
. Vu le décret na 47.2162 du 26 novembre 1947, créant une 
allocation s.~éci~r~ forfattaire" en ta.veur des ingénieurs et ingé­
nieurs adjomts du cadre colonial des ingénieurs des travaux 
météorologiques, promulgué Au Tog<> le 6 décembre 1947; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE:MlER. Est promulgué dans le Terri. 

toil'e 'du TogO l'Arrêt~ ministériel du 8 mars 1948 
soumettant à refenues pour pensions l'allocation spé· 
Ciale attribuée aux ingénieurs ef ingénieurs· adjoints 
'du cadre colonial des ingénieurs des travaux météo·­
I1Ologiques. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; publié 
et rommunicjué partout ou beooin sera. 

Lomé; le 30 marS 1948. 
J. H. CÉDILE. 

_ .•_._.-'---c-'--- -_. 

~ ARRETE trI/liistérltil {kt 8 mars 194&; 
Par arrêté ·en. 'date du 8 marS 1948, est soumise à 

~etel1lUes pour pension sur la caisse intercoloniale de 
retraites; pour compter. du 1er janvier 1946, l~alIoca. 
non spéciale institUée par le décret no 41-:t262 du 

26 rfovembre 1947 en faveur des ingénieurs et ingé· 

niel1lrs adjoints du cadre colonial des ingéni~urs des 

travaux météorologiques. 


A compte 

ARRETE No 273{Cab. 'du. 23 mars ·1948., 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER De LA I.rolON D'HONNlUR" 


COMPAGNON DE LA LIBÉRA liON; 


COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO., 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les a!tributions 


-et les pouvoirs ·du Commissaire de la République au Togo;, 

, Vu· le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

. administratke du t.erritoîre du. Togo et création d'assemblées 
. rçpr.éirentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulgatiOJ! 

~"de publication des"t-e:des règlementaires au Togo;: 


Vu l'ordonnance nO 45·1530 du Il juillet 1945. relativç à 

la révision des traitements des fonctionnaires des 'cadres ·géné­

raux des colonies, promulguée au Togo le 21 août 1945; " 
, 

Vu le décret n" 45·1541. du 11 juillet 1945 conCernant la 

fixation des soldes du personnel des cadres généraux des colo­
nies, promulgué au Togo le 21 août 1945; . . 


Vu le décret du· 26 mars 1947 portant extension aux pero 

sonnels des c.adres régis par décret en service dans les t,erri· 

toires relevant du ministère de la France d'outre-mer de l'in~ 

demnité provisionnelle, promulgUé au Togo le 5 avril 1947; 


Vu le décret du 30 août 1947 portant extension auxper. 

sonnels civils régis par décret en service dans ,les terr~toires ~ 

levant du ministère de la France dJout~~mer de Pmdemmté 

spéciale forfaitaire: allouée par le décret nO ·47·1372 du 24 

juillet 1947, publié ·au JO, Togo du 1er octobre 1947 page., 

913; . . 


. Vu le. décret .du 23 décembre 1947 portant extension aux. 
personnels des cadres régis par décret en service dans les ter­
ritoires d'()Utre-mer de l'aÏIoca:tion spéciale forfaita~re institu,éé 
par le décret nO 47-1372 du 24 juillet ·1947, promulgué al!. 
Togo le 10 janvier 1948; ., 



------

;.- . - ~-.:.....' ~ 

Mo, 'J.oURNAL .oFFICIEL DU, TERRITOIRE, DU ,T.oGO 1'" aV)i1 194& 

,ARRETE: 
ARTICLE ,PREMIER. ~ Est' promulgué dans le Terri­

toire ·du Togo, le décret No 48-397 du 9 mars 1948 
,portant attribution d'un acompte 'aux personnels des 
cadres rég.is par' décret relevant du ministère de la 
France d'Outre-Mer en service dans les terrilX>ires' 
appartenant à la zone du frallc C,F.A. et Cil lndochme, 

" . ART. 2. -'- Le préseut arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué pariout 'où besoin sera. ' 

Lomé, le 23 mars, 1948,
J, H. CÉDILE, 

- -----_."-"""- --- ­

DECRET no 48-397 du. \) mars 1948, 

RAPP.oRT 
La loi no 48·337 du 27 février 1948 portant ou­

verture de crédits sur l'exercice 1948 en vue de la réa­
lisation d'une première tranche du reclassement de la 
fonction publique a prévu "dans son article 5, que les 
modalItés partirulières d'application de ses articles 1"­
il,4, aux, personnels de l'Etat en servîee, notamment 
dan. les territoires relevant du ministère de' la France 
d'outr:-~er fc~ont l'objet de décrets pds au conseil 
des mInistres, ilont l'effet,partira du le.' janvier ,1948, 

Etant d':>nnée la complexité 'des dispositions actuelle.­
ment app'll~uées à ces' personnels en matière de sol­
de~ et les dIsparités existant par ailleurs entre les 'mon~ 
lIIales. dans lesquelIes elles sont effectivement payées 
aux mtéressés, il a paru opportun de faire bénéfiCÏjer 
,immédiatement les personnels en cause, avec eflle! 
rétroactif du le; janvier 1948, d'un acompte leur assu­
rant une àmélioration de leur rémunération en mOnnaie 
locale, du, même ordre de grandeur que celle accordé'e 
aux personnels en serviêe dans lès terri.toireS de la 
.France métropolitaine, à compter de la même date, 

l'aoompte dorit il s'agit ne sera pas appliqùé dans 
les territoires appartenant à la zone du franc C. F:P. 
et de la roupie française, où les intéressés sont garantis 
'du maintien ile leur rémunération anférieure "en mon· 
naie locale malgré la nouveLq'e appréciation de cette 
monnaie, résultant du décr6t du 25 janvier 1948, 

L'acompte ne sera pas cumulable en Indochine avec 
les avantages' partiduliers institués par ordonnance$ ou 
arrêtés du haut commissaire de Framce dans ces terri­
toires, sans la sanc1.ion du ministre de 1a France d'ou­
tre-mer et du ministre des finances. 

Il appartiendra aux autorités des différents territoi­
res d'envisager, si elles le jugent ùtile, des 'dispositionls 
analogues en ce qui concerne les personnels régis par 
alTêtés locaux. ­

"Le président' du conseil des nùnistres, 
Sur l~ rapport du minist", de la France, d'outre-mer', du mi. ' 

nistr<: des fmances et des affaires économiques et du secré· 
ta!", d'Et.t <;.hargé de 1. fonction publique et de la réforme 
administrative, - ". . 

Vu l'brdon!lance nd 45-1530, du 11 juillet 1945 rel.tive à 
la révision des traitements des, fonctionnaires des cadres géné­
raux des colonies;' ' 

Vu la loi no 48-337 du 27 février 1948 portant ouverture 
'de crédits sur l'exercice 1948 en vue de la réalisation d'une 
première' tranche du reclassement de la fonction publique; 

Vu le dééret' du 2 m.rs 1910 su'r la solde et les accessoires 
~ solde du personnel colonial, ef les te<tes modificatifs subsé-' 
fluents; " 

Vu le décret nO 4$.1541 du 11 jum..! 1945 concerilarit la 
fixation d., soldes du personnel des c.d"'" généraui <les 
colonies; - '...o:. 

Vu les décrois des 26 mars et 30, aont 1947 portantexren- ; 
sipr: de Pîn~emnité provisionnelle aux p.ersonIleis des cadres :, 
reJil: ,par decret en service dans ,les territoires relevant du 
mmtstere de la France d'outre~mer; '_ '------- '"'. 

Vu le décret du 23 Aéc<;mbre 1947 portant extension aux 
pe~nnel, des c.dres régis 'par, décr ..' en 'service dàns les 
terntoires d'outre~ffi'er de Yallocation- sp'éciale * forfaitaire lhsti~ 
tuée par le décret no, 47·1372 du 24 jUillet HW!, . 

Le conseil des ntÎ.nistres entendu, 

- 'DECRETE: 
A~T1CLE PREMIER. -' Il ~st, attribué, à cOmpte, dù 

1eT la~V1.er 1948, aux fOJOlc:):lOpnaires des cadres régis 
par decret relevanl du mlnls~ere de la France d'outre., 
mer, en service dans les territoires appartenant à-la 
zone .du franc C. F. A~ et en IndOëh-ine à" valoir sur ~ 

,les rémunérations qui seront fixées ultérÎeurement, un '~. 
acompte égal à 20 p. '100 des émolùments d-après'~
tels qu'ils sont perçus en monnaie~ocale:, ' . , " .. 

10 Solde de base i ..­

2<> Indemnités soumi~es à, retenue pour pension;,' ~.".'.
30 Majoration ~Iomale. de.. q'!latredixièmes. -(1;one '. 

C. F. A,) oU prlm.e d'expafl'lahon de sept" dlid,èftres 
(IndoChine) ; 

4~ ,Indemnité dezone et, le-cas échéant" majoration ":~. 
famlhale de cell~-Cl, perçues au ,31 décembre 1947' J 

50 Allocation provisionnelle prévue par les dé~èets "' 
des 26 mars et 30 août 1947;' ~,J 

60 Allocation spéciale forfaitaire prévue [lar l'articlej 
1et, du décret du 23 décembre 1947, provisoir.ement .~ 
maintenue ,sur la base mensuelle du sixième de Son -; 
montant perçu ~u titre du deuxième semestre 1947. j 

L'acompte SUIt le sort de la rémunération'principale; ~.'. 
~n m~Jnt~'!t es~ r~it dans la proportion où cette 
remuneration prrnc1pale se trouve elIe·même réduite, 
pour quelque cause ,que ce soit. ' " . 

ART. 2. - l'acompte- institué par l'arti.cle 1erci-des­
sus est exclusif de toutes indemnités et allocations 
qui n'auraient pas été fixées' dans les conditions pré­
Villes par les articles 2 et 3 du, décreLdu '11 juillet' 
1945 et, en particulier pour. les agents en service cn' 
Indochine, de tOlltes indemnïtés OU allocations acces­
soires attribuées par ordonnances ou arrêtés du haut 
commissaire de France sans l'approbation du ministre ',: 
de la France d'oulre·mer ni l'avis con'f'orme du minis- ~ 
tne dés 'Ilinances (dans le cas où cette 'dernière formalité .~ 
est prévu, e). . . • ' ] 

ART. 3 • ..:... Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances et des affaires économiques­
et le secrétaire d'Etat ,chargé, de, la. fonction publique 1 
et de la ,réfonne admmistratlve sont chargés, chacun 
en ,,! 'quI le concerne, de l'exécution du présent dé-: 

:~ 
cre', .qlli sera publié, au Jdurno! officiel de la Répu~ 
bliqt.e -française et inséré au Balteftn offliitJl, du minis. 
tère cie la France d'outre-mer. / 

, Fait à Paris,k9mal:s1948, 

_ .' Sctiu~AN. , 


,Par le président du 
" 

conseil 
' 

d<:s "niinistres:' 

1.8 Ministre de kJ: France d'Outre-Mer, 

" , Paul COSTE.Fw~lIT. , 

http:la~V1.er
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lie nt/nlStre des fifUl/lCes 
il des aflàirès éCOl1<m,iqacs; . 

René MAYER. 
ri seéldtahe d1Ètat alUNgé 
. 	'de la lonctiol/. pn.oltque 


et 'iJe la rélorme odmi­
nistrliiive, . 


Jean BlONDI; 

Statùt Général des Fonctionnaires 

INSTRUCTION no 4 dp. 13 ntars 1948 relative à l'ap­
'Plication des (f{sposit{ons de kI lol'd1l19 octoore 1946 

.p{)rtonLstfl4it général des f{)nètiOnllaires. 

Paris, le 13 mars 1948. 
Instifftfion des tonûll!is' ntédtCl1Ju. - Admission aux 

emplQis publiCs. ..:.- Aftriflufion des congés' de 11I1l­
·küfiti et de [ongli{! 'ckliée. 
La .mise en application des dispositions de la loi 

du lQ octobre 1946 relatives aux comités mMicaux,. 
aux conditions .médiCales d'admi:ssion aux emplois 
publics, aux congés de malad·ie. et de longue durée 
était subOrdonnée à l'.intervention du règlement d'ad- . 
ministration pubHgue' prévu par l'article QG de la loi.. 

. Ce règlement eit Intervenu le 5 août dernier et publié 
sous le no 47·1456 aù Journal dtfléttlt.du 7 août 1947. 

D'aut,e part, plusiellrs arrêtés pris à la date du 
19 août par le ministre de la santé publique èt de la 
population ont été publiés au Jdurnal officiel du 24 
août 1947:. 

Arrêté r.elatif aux examens· médicaux effeclués en 
,",ue dtJ.ilftpistage de la tuperdulose, du cancer ou des 
maladies. mentales chez les candidats aux emplois 
publics, et' en vue de l'octroi aux fonctionnaires de 
congés de longue durée; . 

Arrêté relatif à la détermination des labOraroi:res 
d'anaromie pathologique habi1ités 11 effectuer les exa­
mens' proVoqu~s par les médecins agréés en matière 
de cancérologie où par les comités médicaux; 

. - - Arrêté "relatif à la composition du· comité médieal 
. supéri~r; 

.. Arrêté fixant le nombre maximum, par dépaliement, 
...de pratiêiens !1htisiologues agréés. . . 

Ces textes permel:tent désormais l'application effe", 
tive' 'des dispositions du statut générai des fonction- . 
naires qui a apporté 'lIotammentd'importantes modifie 
cations au régime des· congés pour maladie accordés 
auxronctionnaires. D'esprit beaucoup plus libéral que 
~es fégislations"précédentes, ce statut étend aux affec­
tionscancél1e1Uses et aux maladies mentales le&. disposi-' 
lions :l1elati,;es aux congés de longue durée que l'arti­
Cle 5~· de la loi ifu 3G màrs 1929. avidt prévues seu· 
l'Cment pour les fonctionJ1aire~ alteints de tuberculose. 
D.c pI)ls, il prolonge 'd~ trois ans-Ie bénéliice de ces 

(lOngés .de long,ue durée lorsqu'il est établi que j'af­

fection en çause a été contractée dans l'exercice des 

lIJnctiolis. ·Enfin, il apJl'01'Î',e~ li fa procédure d'octro.i 


, des. congés unè .intéressannelnnovation;. il- enlève aux 

·commissioùs de 	 réforme de la loi du 14 avril 1924, 
dans lesquelles. le corps mé>lical n'est représenté que 
·par Iln m&reein, le soin. ete donn'er un avis sur la 

nature, la durée probable et, le cas échéant, l'on.: 
gine de la maladie, et confie cette tâche à des comi-. 
tés médicaux. 

La présente instruction· a . pour objet de fournir 
d~s prééisions-·sur : 

.. Le·Champ d'application et l'·entrée en' vigueur de Iii. 
nouv.elle réglementation; .. 

L'organisation des comités. médicaux; 
L:admission aux emplois publics de l'Etat; 
L'Cs conditions d'attribut:on des congés de maladie 

et de longue durée, la réintégration, la mise en dispo­
nibilité et l'admission à .Ia retraite consécutives il ces 
congés (1). 	 . . ­

D'autres instructions ayant un caractère- plus techni­
que seront .adressées par l'illtermédiaire des directeurs 
dlép~rtementaux de !a .s~nté a1!X membres des comités 
mé!iicaux et aux medecms spéclal!stes agréés. . 

TITRE ]<;r 

CHAMP D'APPLiCATION ET ENTRÉE EN VIGÙEUR 

DE LA NOUVELLE RÉGLEMENTATiON: 


§ 	1or. Persoflliel béltéf!oJaire (art. 1er). 

10 Fonctionnaires titulaires en activité 
ou en serviee détaché. . 

Les dispositions des articles 89 à 95 de la loi du 
19 octobre 1946 et des textes d'application. concete 
nent les agents soumis au statut général des fonction­
mUres, en vertu de la <lé'finition de l'article. 1er, alinéa 
1~ de la loi, à condition qu'ils soienLplacés dans la: 
position d'activité 0\.1 dans celle .de détache!!,ent con­
fonr.ément aux règles de ce statut. . . 

Par là même, se trouvent exclus les fonctionnaires 
mis en disponibilité, sauf les reserves -indiquées .soùs 
le Htre IV, chapitre li (§ 1'1') de la présente instruc­
tion. 	 ..' 

En vertu du principe général de l'article 2 du code 
civil et en l'absence de toute prescription contraire 
du législateur, la nouvelle régtementation ne saurait 
avoir d'effet rétroactif. Par conséquent, il ne peut être 
fait -état, pour son application, que de la situation ad­
ministrative des fonctionnaires intéressés, appréciée 
à la date d'entrée en vigueur de la loi. . 

20 Stagiaires. 
Ainsi qu'il en a déjà été décidé par une interpréta­

tion libérale de l'article 10 du décret du 9 novembre 
1853 et de l'artide 51 de la loi du 3G mars 1929, il 
convient d'assimiler les stagiaires aux fonctionnaires 
titulaires pour l'attribution desc.ongés dans les condi­
tions indiqllées 'spus le titre IV de la présente instruc­
tion. . . 

. § 2. ~. Entll(! en. vigueur dri la nouvelle 
iéglemetiiation (art. 36 et 38). 

. 10 Dispositions abrogées. 
I:'arti~le 36, alinéal or, du décret énumère les ancien. 

nes dispositions abrogées. La nouvelle réglementa-" 
tion se substitue notamment à celle étabUepar l'arti­
cle 51 de la loi du 3G mars 1929, le déCl1<!t du. m 
'\Iécembre 1929 et les textes d'application, étant tou; 

(1) N.B - Les titres des paragraphes comportent entre pa'
renfuès-es la 'référel)ce<les ar~icles du décret du 5· ,oîlt. 1947, 
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412t~fois entendu que cette,J:~:::~ég~e:~:~:~n ':e~ TE::~T:I::po:~ili:Oe::ur Îaréintégr~:;o::ll':::Oi ".•~,'.',J
,meure applicable aux· RerS9nnels qui en ,bénéffciaient des fonctionnaires ,après congé ou mise en disponi. ~ 

~ 


i:léjà et qui, cependant nê sont pas soumis au statut gé· 
néral dC!kfonc!ionnaires, 

D'une manière générale, toutes les dispositions ,alité­
rieures qui pouvaient être cont"nues dans certains sta· 
tuts particuliers doivent être considérées comme abro:' 
gées, sous' réserve des exceptions énoncées aux aH· 
11~ aet 4 de l'article 36. . 

20 Date d'entrée en vigueur. 

" Bien que le règlement d'administrat,ion' publique' 
,.,e SQit paru que plusieurs mois après le statut général, 

, i1'n'!!n convient pas -moins de considérer que les dispo­
sitions de celui-ci sont entrées en vigueur à la date 
de la pUbl;ication de la, loi, c'est·à'di.re à compter du 
22 octobre 1946. Mais l'article 38 du règlement d'ad. 
ministration publique précise les ronditions de cette 
:entrée en vigueur, 

Le fonctionnement conjoirit des comités médicaux 
et des cômmissions administratives paritaires, qui a 
été établi dans les cas' examinés ci...après (titre IV du 
Chapitre 1er, li 2, et chapitre Il, li 7), nécessite la 
mise en application simultanée des textes régissant 
les deux sortes d'organismes. 

C'est pourquoi, l'entrée en vigueur du décret du 5, 
août 1947 est subordonnée à celle du déc'.:e! no 47­
'1370 du 24 jUillet 1947, relatif aux commissionl'{ 
adri:,inistratives et Se trouve réglée suivant les mêlj1es 
dispositions, 
. li con0ent dOnc de se référer à-œ dernier décret qui, 
.en son article 56, fait une disNnclion selon les 
administrations et les services mentionnés ou nOIl à 
l'artic~e 2, alinéa 2, de ,la loi du 19 octobre 1946, 

. Dans le premier cas, il s'agit des corps el serV(i,ce;s 
'dont les nouveaux statuts particuliers pourront déro· 
g,er à certaines dispositions du ,statut général, incompa­
·tibles avee les nécessités propres à ces cor~ ou .ser­
0deS; l'entrée en vigueur du décret est alors repor. 
tée à l'intervention de ces statùts. Dans le second 
i:as, le décret entre en' application dès la formation des 
oommissions administratives et comités techniques, 
Par là se trouve fixée, dans les mêmes conditions, 
la date d'enlrée en vigue!ur de la procédure instituée 
pour l'àltribution des congé~, sous r~serve des dis· 
positions transitoires prévues au chapitre Il, li 8, ,du 
titre IV ci·après. 

TITRE Il 

QIlGANISATloN DES COMITÉS MÉDICAUX. 

Avant de commenter les différents àrticles du décret 
au 5 août 1947 q\li fixent la composition, les attribu­
tions et le fonctionnement des comités médicaux, il 
est .indispensable de définir le rôle général de ces 
comités. 

/ Les comités médicaux centraux et départementÎlux 
. 	 (le comité médical supérieur a un rôle très partiru· 

lier' qui sera indiqué plus loin) sont des organismes 
èhargés de donner à 'l'administration un avis sur les 
questions médicales soulevées par l'admission des 
çandidats aux emplois /publics, sur l'.octroi de ron· 
gés de maladie et de congés de iongue durée, sur l~ 

bilité. - . 	 '~ 
Ces comités ne font pas comparaître les fonction· ~],) 

naires en cause pour leur faire subir un examen mé· ; 
âical. Ils j!Ugentsur pièces, c'est:à·diresur les' certi- ,~ 
fi cats délivrés par les médecins traitants et, le cas " 
échéant, SUr les cértificats des médecins asserlj1entéf ~ 

.	ou, \en .ce qui concerne lès congés de longue duré <l, '; 
de" médecins spécialistes agréés. Chaque fois qu'ils .,; 
s'estiment insuffisamment éclairés, Hs peuvent faire pro.l 
'céder à !ln nouvel ,examen par un. méâecin assermenté .~ 
oU par un spécialiste agrée, Ils peuvent également,. .~ 
dans ocrtains cas, entendre le médecin ,de l'a;;lminÎlStra· ~ 
tion (médecin assermenté ou spçcialiste agréé) oui 
le médecin du malade. 

li 1er. - Composition des COn/l'tés mMjc(JfJx 
(art. 2 et 3). 

10 cOmités siégeant auprès des adminishations ' 
centrales. 

Le comité médkal est composé_de" deux praH. '1 
cÎens de médedcine géndérale auxqu~ls est adjolnhttis!1'<:~r '~.;,'
les examens , es cas e, sa competence, un p 10...,..,: 
.gu", un chirurgien spécialisé, etè. ». Ceci' signifie ,~ 
que le comité médical cenh:al est essentieHement cons- ':1 
titué par les deux praticiens de médecine générale qui ., 
examinent la totalité des affaires soul!1is-es au comité ; j 
les spécialistes n'interviennent, aux côtés des deux ~ 
praticiens, que pour les cas relevant de leur compéten. :j 
ce. Les décisions sont prises, par conséquent, par les .'.~ 
'd"!\lx praticiens, de méd'ecine générale pour tous les . 
cas autres que ceux concernant la tuberculose, le, can- :i.: 

cer 00 les maladies menta4es; 'pour chacune de ces" 
dernières maladies, elles sont prises par les deux' pra., .~ 
tici~s èt le spécialiste d"t.a maladie. C'est dire le ) 
rôle très ,important de ces deux praticiens appelés à, :, 
juger les propositions de leurs confrères médecins ,'J 
traitants ou médecins assermentés d à apprécier les ~ 
conclusions des spécialistes chargés de: l'examen des ,~ 
'fonctionnaires ou siégeant au comité médical. Le ~ 
choix de ces deux médecins est laissé à l'enUère liber. ~ 
té du ministre intéressé, mals celui-ci Ile devra s'adres- 'il 

. ser qu'à des médecins très compéten!;;, indépendantsj 
et ayant la confiance de leurs confrères; 'il 'cst souh"j··· '~ 
table qu'il ne les désigne qu'après avou: pris .l'avis ,,~ 
du cons';l départemental dei l'ordre. D'autre pa\t, il -i 

. convient de ne pas eniendre e mot « praticien » dansj 
dans le sens qui l'oppose quelquefois à' « consultant» ! 
QU « prorésseur » mais dans celui de,« qui exerce la .1 
médecine générale» : un médecin des hôpitaux ou un'j 
professeur / de raculté peut parfaitement être dés;. , 
gné, ,et avec avantag'e, comme pr'lticien de médecine 1 
générale dans Un comité médical. '_ ' 

Les spécialistes (et leurS suppléants) du comitéj 
médical créé auprès de chaque administration ,cen' :1 
traie c'est·à·dire le phtisiQ1.>gue, le chirurgien spé­
,cialisé "n tuberculose exlrapulmonaire, le ~ychiatre 1, 

et le médecin compétent e,n, matière 'd'affeC,tion 'can! ~ 
cér<lUse, sont choisis 'par le ministr" intér~~é sur les',~1.. 
listes établies par le minIStre de la: santé, publique " 
et de la population' après avis des conlmissions 
compétentes du conseil pennanent d'hygiène. sociale.j 

\ ;j
1 

l 
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Trois de ces listes se confondent avec celles qui sont 
prévluesà l'arHéle 8. du décret. Elles ont déjà été com~ 
tnuniquées aux préfets (diree!ion dépaliementa:e de la 
santé1. par.la~circulairen" 154 du ministre de la san­
té publique et de la .population (dir.ection de l'hygiène 
sociale) du 13 juin 1947, antérieure à· la publication 
du décret mais ·établie en prévision des dÎsposiHons 
de celui-ci. Elles ont été adressées sous le même tim­
bre aux' administrallons .centrales des divers départe­
ments mii\Îstériels par lettre d~ 5 septembre 1947, en 
inê;n:e tel)1ps. que la· 9ûatrième, . eelle des chirurgic,ns 
speclalisés en tilbel'cu:ose extra.pulmonatre, qUl n'm­
tér·esse que ces administrations. . 

èeliaines décisions des comités médicaux centraux 
peuvcl)t être soumises,èn Iijle sorte· d'appel, "li. co­
mité médical rupédeur. De ce fait, l'on peut se de­
marider s'il convient de désigner commc spécialistes 
4es comités médicaux centraux des médecins qui font 
'partie du comité médical supérieur (arrêté du 19 aoùt 
1947, ]oama< officiel du 24 août 1947). Celui-ci com­
prend cinq médecins pour chacune des spécialités rc­

· présentées; rien ne s'oppose au choix d'un de ces 
médecins ·comme spécialiste d'un comité central. 

Il n'y a d'autre par! aucun inconvénicnr à ce qU'llll 
médecin si~ dans plusieurs cOmités médicaux cell­
tt·aux. ..., 

Le terme de « médecin compétent en matière d'af­
fection cancéreuse » a pu surprend}"e certains lecteurs 
du qécret du 5 août 1947. Il a été choisi parcc que, 
en raison <les locaUsatioll, tr.ès diverses du cancer, il 
n'existe pas, au sens que désirent lui donner les orga­
l1,ismes,médlcaux professionnels, des spécialistes du can­
cer, c'est-à-dire de lotiS les cancers, mais des mé­
decins qui'ont acquis une compétence particulière daus 

· 1,,- diagnostic ei le traitement de iel ou tel calice" (la­
rynx, estomac, sein, utérus, etc.).· ,. . 
. Le président du comité médical central est élu par 

· l'ensemble de ses collègues titulaires et s.upp'Jéants. 
Ce qui vient d'être. exposé montre gue pratiquement 
Il ne peut êh:e choisi que parmi les deux praticiens 

~ de médecine générale, membres titulaires. . 
, 20 Comités départementaux. 

L'fnstiiluHOll·d'un comité .médical unique pour chaque 
département ministériel aura:t entralné une· centralisa­
Hoir ~xcesslve etaund ralenti la .procédure. des mises 
Ien . congé. Ces' inconvénients auraient été d'autant 
plus vivement ressen,Is qu'à .l'heure acluelle, ce sont· 
les commissions ~e l:éf~l'me instituées. par la .loi du 
14 avril 1924, c est-a-dlre des organismes dccentra­
lises, qui sOlltcompétents pour l'examen des demandes 
de congés pour. tuberculose. 

. AlUssi par le décret du 5 aQût 1947 ,,-t.i.1 été créé des 
comités médicaux départementaux aùpr~s de chaque 
préfet. Ces comités dont le eecrétaire est le direeleur 
départemental ·de . la santé siégerOllt à la direction 
départemcntâlede la santé.· . 
. La- plupini des .eommentaires ci-dessus concernant 

,les comités. médicaux celJtraux son! applicables aux 

comités médica,ux départementaux. Le choix des mem­

· bres des comités médicaux départementaux, notamment, 

doit être, effectué dans· les mêmes conditions ct avec 

les ·mêmes garantiès que. celui des membres des co­

mités médica'Ux:centraux. Toutefois, les praticiens de 


méd·ecine générale doiv'ent être choisis parmi lès· mé' 

deeins assermentés visés à l'artide 89 de la loi· du 

19 octobre' 1946 et à l'artide 7 'du décret. 


La possibillté donnée, pour désigner les membres 
\les comité.!; médicaux département~ux, de' recourir 
à des spécialistes résidant dans un département voisin 
ne vise pratiquement que le médecin compétent en-ma­
tière d'affection cancéreuse et exceptionnellement le 
psychiatre. En effet, il existe dans tous les départe­
ments des phtisiologues agréés ~t, dans la grande 
majorité d'entre eux des psychiatres agréés. I:'our évi­
,ter des déplacements et des ftals im,tilcs les spécialis­
tes, membres du comité médical départemental quin~ 
résident pas dans le département, ne sonf pas t<;nus:de 
siéger en personne au comité médical départemental 
et pourront faire connaître leur avis par écrit. .,.... 

Il n'y a pas d'incOnvénient à. ce qu'unmédedn corn,· .,,. 
pétent en matière d'affections cancéreuses, siège dans 
plusieurs comités médicaux départementaux. Cette· 
éventualité se· produira très fréquemment en raison 
dû petit lIombre de médecins qui a été retenu par la 
oo,nmission du. cancer du conseil permanent d'hyg~ène 
sociale. ' 

Le comité départemental ne oomporte pas de chirur­
gien spécialisé dans la tuberculose extra-pulmonaire; " 
Dans la plupart des départements, en effet, le nombre 
des fonctionnaires atteints de ces formes de tubercu­
lose ne justifie pas la présence d'e ce spécialiste dans 
le comité médical. Pour apprécier les. conclusions' . 
du médecin traitant ou de l'exper! .qui aura examiné 
un fpnctionnaire suspect ou atteint de tuberculose cx­
tra-pulmonait,c, les deux praticiens de médecine géné­
rale s'adjoindront le phtisiologue ,du comité médîcal. 

Les directeurs départementaux de la santé voudront 
bien, dès la publication de cette circuiaire, faire tou­
tes propositions utiles aux . préfets pour' conslituer. le 
coml,té médical départemental. Ils ont déjà reçu les 
listes (circulaire Il' 154 du 13 juin 1947) sur lesquelles 
ils doivent cho:sir les médecins spécialistes. Si l'éta-. 
blissement de la liste coil'fplète des médecins assermen- , 
tés, parmi lesqllelsdoivent être pris les deux ·praticiens 
de médecine générale s'avère. long, ils devront faire 
leurs propositions concernant. êes de/lx mé<!~cins, len· 
choisissant des praticiens dont ils sont sûrs qu'ils 
figureront sur cette liste. • . . . 

tJCs directeurs départementaux ·de la santé adresse­
ront au ministre de la sanlé publique (di.tedion de l'hy­
g~"ne .sociale) les noms des membres titulaires et s!lP­
pléants du comité médical de leur département et ·Ies 
modifications qui pourront survenir ultérieuremenldans 
la composition de ce tomité. 1 

§ 2. - F onctiolmement général et compétence 

des comités ntédicau.x (art. 4). 


La loi d'u19 octotrre 1946 n'a indiqué expressé­
m~:nt ·l'obl.igation ..de JJOnslllter le comité médical que 
dans les cas visés à 'l'article 93, alinéa 2. (maladies 
ouvrant droit à congé de longue dUrée et contractées 
'dans l'exercice' des fonctions). Pour les autres cas 
elle a laissé, au règlement d'administration publique. " 
prévu à l'article 90, le soin de déterminer si la consul, 
tation du comit~ médical était ou j!on obligatoire. 
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L'article 4âii décret. se borne à énumérer les attri­
bUtions générales de~ comités médic:!ux centraux et 
.tlép~rlell)entaux. Les' cas dans lesquels le recours à 
!'aVlS du comité médical est obligatoire sont indiqués 
dans dlw:rs .:',!ic!es, qui seront .commentés ci-après, 
et dans l'arrete du 19 août relatif aux ex~mens mé-· 
·dicaux.. 

· L'article 4 indique eu outre qne les comités niédi­
Calùx peuvent recourir à des' experts pris en dehors 
d'eux. Le sens de cette disposition doit être bien 
précisé. Ces experts ne doivent pas être confondus 
avec les médecins assermentés ou les médecins agréés 
visés à l'artide 8 (phtisiologue, psychiatre. méaeCLo 
ag:réé pour la cancérologie) qui sont chargés d'exa­

. miner les fonctionnaires malades. Les experts visés il 
',." l'artIcle 4 sont des médecinS que le comité médical 
. '. s'adj!O}nt, à titre consUiltatif, pour juger' avec lui, 

sur pièces, les conclusions des médecins traitants ou 
des médecins assermentés. Toutes les spécialités ou 
compétences ne p<lUvent, en effet, être représentés 
a'll comité médical; ces eliperts sont par exemple dés 
médeCinS partidlllièrement qualifiés en matière de car­
diologie, de rhumatologie, de gynécologie, de. neu­
rologie, etc., auxquels le comité désire soumettre un 
<;li'! difficil~ relevant de leur compétence. Il est_bien 
é'Vldent que ces experts ne plOUvent être ni des phtisio­
logues, ni des psychiatres,' puisque le comité com­
prend un phtisiologue et un psychiatre; en ce qui con. 

. <;eme le cancer, ma:gré la diversité· des spéciaUtes mis 
':en jeu .pour les affections cancéreuses; selon . leur lo­
calisation, ·il sera exceptionnel que le médecin compé­
tent ~n cancérologie siégeant au comité soit obligé 
de fa!re ajlpel à un expert pour apprécier les conclu­
sions du ,spécialiste agréé qui aura examiné le ma­
lade. '. . . 

·C~s experts doivent être choisis par le coinité. sur 
la . liste des médecins assermentés etablie en applica­
tion dell 4ispositions de l'art,c1e 7 du décret. 
. L'expert doit siéger au comité 'à titre consultatif ou 

'dollner 's<m avis par· écrit. Cette dernière procédure 
p?"rra être utilisée notamment lorsque l'expert Ile ré­
!\Ide pas dans la localité où siège le comité .médical. 

Il 3. - ComitJ niédical su.périeur'(art. 5 et 6). 

, Le comité médical supérieitr se substitue, ave~ une 
compétence étendue à toutes les maladieS ouvrant 
'd!oit à congé ~e longue durée, à la commission spé­
CIale des conges de longue durée pour tuberculose 
qui siégeait au ministère de là santé publique. . 
. Ce comité est obligatoirèment consulté: 

".à) Lorsqu'un fonctionnaire demande le bénéfice de 
. l'alinéa 2 de l'article 93. Le comité médical supérieur 

app:récie alors si la maÙldie peut être considérée comme 
contractée dans l'exercice des fondions;' 

brAvant tout renouvellement d'un congé de long:u~ 
durée pour tuberculose pulmonaire ou pleurale, 'lors.. 
9'!le la prel!ve bactérioiogique de la maladie' n'a pu 
elre apportee; 

.. c) Pour toute réintégration d'un rondionnaire atteint 
de tuberculose fibreuse non évolutiw: 'Ou porteur d'un 
pneumotorax précOcement efficace." 
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Ce reCO'i.lrs obligatoire .à un-même organisme, parti. 
qul~èrement guaIifié de par le chuix de 'ses membres, .,' 
permettr!! .d'cvi.ter que .des dé;isions différ;mtes, selon 
les administratIOnS, S<llent pnses pour !les 'Cas ..analo- .il 
gues et dpnnera à l'àdministration les garanti,esClu'eIle .Il 
est en droit d'exiger dans uné matière au.ssi délîcate.1 

pe plus, le comité médical supérieur donnêfa son '·l 
'aVls: .. 'j 

d) Sur l,es cas difficiles ou litigieux déjà,examinéS' '~ 
par les comités médicaux départemenl>aux ou centraux,., 1 
qni lui serolit soumis par les diverses'adininistrations; :i 

.e) Outre le cas visé au paragraphe c ci-dessus;-'sur '. 
l'opportunité de réintégrer certains fonctionnaires en 
congé de longne dUrée, ceci soit. à la demandé des. 
a'dministratioons, soit à la ,demande des intéressés, 

Les dossiers destinés au. comité . médical $Upétieur 
s,eront adressés au ministère de la santé publique et 
de la population, direction de l'hygiène sociale.' 

§ 4. - MêdeciltS as:;ertTtefl#s étspêcialiste.s . 
agrMs (art. 7, 8 et 9). . .. ' 

Bien q'ue le rôle des médecins assermentés soit .' 
moins important que celui dés spécialistes agréés, ,~ 
ces 'médecins ont cependant pour tâdie de vérifier ] 
la réalité d'une maladie 'chez un fonctioillQ.ire qui' de-r. 
md,-~de IUdn'dacotn~é'l OUf l'infégritéb·t:!h~iqûè 'et. mentale ~j 
. ..n can 1 a a onction pu tique. lis seront, èn. --.'l.·. 
out~e, da~s la plupart des cas, chargés du contrôle . 
des fonctIOnnaires malades pour le compte des caisses 
de tSélourité .sociatle. Idl s'ensuit qu'ils aur'Ont. trèS' sOu· :..; 
ven 'occasion e leevoir d'apprécier les condusio.ns 

. du ni~decin traitant· du fonctionnaire. Par suite, tes 
médeCinS assermentés doivent être choisis. avec au ) 
moins autant de soin que les médecins conseï1s de la .~ 
séourité sociale; ils doivent être très qualifiés et·' 

'doi"ent jouir de l'estime et de la confiancè de leurs 
oonfr,è,es. ,C'est pourquo,i' il est· prescrit au directeur. , 
tjépartem~n~~1 de la santé de l!'enbourelj pour faire 
ses propOOltlons, de l'aVIs du. conse.il .départemental , . 
d'e l'ordre et du syndicat des médecins. . '. 

Les directeurs départementaux de la santé provoque­
ront, dès que possible" la candidature aux fonctions 
de médecin .assermenté et feront sans laider leurS pro­
positions aux, préfets en vue de l'établissement de 
la liste de ces médecins. Ils résisteront à la tentation ':.:~ 

. de dresser une liste exagérément étendue; mais veiUe- .~ 
',,?nt àce qu,ele~ médecins ainsi choisis soient ju:di~ , 
Cle<Usement repartis d'ans le 'départeljlent, compte tenu: ::~ 
de la répartition des f<fnctionnaires, des conditions géo- ·l 
graphiques et des facilités de déplacement. lls:essaie-"Î 
ront également de faire figurer dans ces-listes les nié- ....• 
decins susceptibles de remptif le rê\le d'expert des ;; 
oomités médicaux dans les conditions fixées à l'article 
4 du décret et commentées- au paragraphe 2 ci-dessusc 

Un arrêté du .19 aoQt 1947 (fourtuil olficipl .du. 24 
août .1947) a déllerminé le nomore maximum de phti- .~ 
siologues qui peuvent être agréés dans cljaque dépar­
tement ..' ..... . 
. Il ;est· apparu,. en efl1et, souS le ré~Jmeüe la loi de 
1929, que, par suite du' nombre élevedes désignations 
des phtisiologues agréés, certains médècins n'ayant 
à procéder llIUX examens' de fonctionnaires.' que' très 
rarement n'étaient pa~ famiUarisés ayec les Cônditions 
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A'applicatkm de là 10L. Multiples ont été les vàriétés 
d'erreurs et d'abus qu~., la eommission spéciale insti­
tuée al,lprès ,du· ministre de la sant.! a eu l'occasion de 
reLe1ller;'provenant non seulement d'une interprétatioll 

,_ inexacte' des aspects radiologiques, mais encore de la 
, méeomiaissance dès dispositions légales. La limitation 

du nombre de spécialistes . agréés présente un double 
avantage: -'elk .permet aux, commissions conwétentes 
du eonse.il permanent .d'hygiène sociale de choisir les 
spécialistes les J}lllsqllalifiés et à .ces médeCins, en' 
aceomplissant plus fréquemment la catégorie d'acleB 
médicaux qui leur sont demandés, d'acquérir l'expé­
-rience nécessaire pour apprécier d'es cas parfois dé­
licats. 

Des arrêtés analoguès seraient pris pour les psychia­
tres et les médecins agréés pour la cancérologie si 
~e -besoin's'en faisait sentir. . 

Le.s listes de médecins agri'és visés à l'article. 8 du 
règlement d'administration publique sont celles qui ont' 
'été publiées en annexe de. la circulaire no 154 d" 
13 juin 1947 du mi)1istre dè la santé publique. Le désir 
de respecter les situations acquises à conduit à llépas­

. S\\T, dans certains d'épartements, les. chiffres des phti­
siologu~s .fixés par l'arrêté du 19 août 1947. tes mé­
decinsensurnombre ne' seront pas remplacés lors­
qu'ils .viendront cà cesser leur activité, 

L<)s préfets (directions départementales de la santé) 
f,eront connaître au ministre de la santé publique les 
changements Survenus dans c la- situation des spécia­
listes. agréé~ de lèur départen:~nt ~décès, cessati?n 
d'acliV1té, depart. etc_l, de manlere a ce que les hs­
·tes ci-dessus puissent être tenues 'à jour, et les vacan­
,ces pourvues; ·Le cas échéant, ils indiqueront, eu 
en donnant les' raisOns, le -nom des médecins qui ne 
leur paraissent paS dcevoir être maintenus sur la liste 
des spécialistes agréés. c· ­
" ·Ilestd\! plus grand intérêt pour les administrations 
de s'attacher un-spécialiste agréé titulajre et un sup­
pléant de chaque catégorié; afin que les membres d\\ 
leur personnel 'én congé d'c' longue durée soient, au­
tant que po·ssible,toujours.... examinés et suivis par le 
même médecin, quip!!uta'insJ in:ïeux apprécier leur 
état. Dans les départements importants (autres que la 
Seine ,et la Seine-et-Oise), où- les spécialistes agréés 
sont nilllibreux; il est souhaitable .que le préfet répar­
tisse les· médecins entie 1es diverses administrations. 

La question se posera certainement, tant pour les 
comités centraux qu" pour les comités départementaux, 
.mais surtoùt pour ces derniers, ,de. savoir si les spé­
cialistes-E[uisiègent au comité médical peuvent être 
également' chargés d'examiner des fonctionaires ma­
lades 'ccomme' spécialistes' agréés. La réponse est af­
fhinath'e: la disposition de l'article 15 du décret 
selon laquel'le « Si 'le médecin agréé qui a procéd'é 
à la OontI1e-VÎsite ne siège' pas au comité médical, il 
pe;utêfre' en~endu pa~ celui-ci» l'indique clairement. 
. Enfin, l'.articl~ .9 du règlement d'admil)istratil:m pu­

·blique coilcern~, non 'seulement les fonctionnaires des 
SèlVÎces"extériCjjrs, du ministère des affaires étran~ères 
'mais 'aussk rei;<fonctionnaires '. rel>eVlint d'autres depar­
tèments ministériels (éConomie llationale,finances, édu­
catiOn national..:;. etc;-ret.affècté;i~'$i1s,ltn service à 
Pétra:llger~ .~,':_: ,~:,~::: .;. '_) :':': . .... .... 

-,';.- .';,.,:.. ,., .' ..-, 

Pour ces fonctionnaires, la faculté est donnée au~' 
chefs 'de missi,ons diplomatiques et. consulaires, dans' 
leurs circonscriptions respectives, de ·désigner. eux­
mêmes les médecins et spécialistes qui seron! choisis, 
parmi ceux en, exercide dans la circonscription 'ool1s1, . 
dérée et qui pourront être appelés, en cas de besoill, , 
.à procéder aux examens et contre-visites des fane, 
tionnaires en résidence dans cette circonscription. 
. Cette disposition ne fait d'ailleurs que .coltsacterté-. 
g"lement une pratique déjà en usage dans les ser­
vices du ministère des affaires étrangères_ 

TITRE III 

. ADMISSION AUX EMPLOIS PUBLICS DE L'ETAT., 

§ L Examens. et certificals Tliédicaux exlgé.s 

(art. 10 et 11). 

En ~rtu de l'article 23 (40 ) de la-loi du 190crobre 
1946, nul ne peut être nommé à un emploi public s'il 
ne remplit pas les ,condifklns d'aptitude physique exi­
gées pour l'exercice d'e la fonction et s'il n'est reoon,!u 
soit indemne de toute affection tuberculeuse, ëlIncéreu: 
se ,ou nerveuse (1), soit définitivement guéri. Cette 
'disposition s'applique à tout candidat à un emploi 
pUblic de l'Etat, quel que soit son mode de recrute. 
ment. A ce. point de vue, les candidats sont sourni!> 
à deux ordres de conditions :. '. . .., 

10 Pour être autorisé' à .faire acte de can;didature,à 'un 
emploi pUblic, tout candî'dat doit fournir un certificat 
d'un médecin. de . son choix attestant qu'il est physi­
quement apte à remplir l'emploi qu'iJ: sollicite. Si çet 
emploi eXige des. aptitudes physiques pàrtièuli;ères 
celles-ci seront indiquées' dans le rkglement du 'con­
cours et ainsi portées ala J:onnaissance du candidat, et; 
par suite, de son médecin_ Ce cert,i!ficat est àla charge' 
de l'intéressé; 

2D Les candidats admis à océuper l'emploi cûnsidé-. 
ré ne peuvent être nommés à cet emploi qu'ap!lès avoir 
subi les examens médicaux visés à l'article 10 du db 
cret, examens qui doivent permettre notamment 'dl) 
s'assurer qu'ils sont indemnes de. toute affecfum tuber' 
culeuse, cancéreuse ou mentale, ou dêf!ini1Jvement gué­
ris. Ces examens médicaux Ont une importance Œp'i­
tale pour l'Etat parce qu'à partir du .moment où I1~ 
ont· été subis avec, sucoès . (et où le candidat à été 
nommé à un emploi. public) l'intéressé' béné' 
ficie des avantages eonsidérables que lui dOllne la loi 
en cas de tuberculose,' de cancer ou de, maladie.men. 
tale. ,P.our apporter à l'Etat toutes .les ,garanties 
nécessaires, ces examens doivent. être tnès appro· 
fondis et effectués par des médecins dont la comllé­
tence et l'indépendance sont garanties par le fait quifls 

'sont désignés et rémunérés parc l'administration.. 
Dans le cas pù Je .candidat dQit effectuer un stage 

probatoire, il est bien entendu que les certificats m~­
dicaux dQivent. être produits préalablement à l'accom­
pliSsement du stage. 

(1) Le terme, ,nerveuse» • été irnpropre,,\ent 'employé" 
.C)est c mentale» qu'il- mut entendrel comme le montre le reste 
du ,texte de 1. loi.. 
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· On pourrait 'venser qu'il eût été préférable de sup­

primer le premier examen médical et de faire subir le. 
<leux!è,me à tous les' candidats à quelqùe emploi pu- . 

"blic de l'Etat. Il est, en effet, particulièrement regret­
table qu'un candidat prépare et subisse les épreuves 
<Yun concours, et, ayant réussi, se voie refuser le bé­
néfice de son effort paree qu'il ne remplit pas les 
COnditions d'aptitude physique nécessaires, 

Mais outre qu'un délai souvent assez long peut s'é­
rouler entre le dépôt de la candidature et l'entrée 
dans l'administration, ·le nombre des candidats à 1~ 
fonction publique ne permet pas d'imposer à l'Etat 

• la charge 	financ~èr'e d'un tel examen pour des person­
nes dont un certain nombre n'entreront jamais à son 
servIce. . 

Aussi importe-t-i1, dans les notices et avis relatifs 
à l'admission aux emplois publîcs, d'appeler l'atten· 
lion des. cangiclats sur les colldiMons d'aptitudephy­
sique exigées et de les engager à s'assurer, avant de 
poser leur candidature, qu'ils y satisfont bien. De leur 
côté, les médecins appelés à délivrer le premier cer­
tificat doivent savoir' -:- et cela leur sera rappelé par 
l<ij.trs organisations professionnelles quelle respon­
sabiiité morale ils prennent en n'avertissant pas un 
candidat des risques d'élimination que celuki encourt 
lorsqu'il. a découvert OU soupçonné chez' lui une 
affection incompatible avec la fonction publique et 
!J.otamment ·une affection tUOerculeuse; cancéreuse Ol! 
mentale en évolution, ou ue pouvant être considérée 
comme définitivement guérie. . 

Cependant dans certains cas où le certificat du mé­
'decin peut laisser subsister des dolttes, notamment 
torsqù'il !l'agit de considérer le candidat comme défi­
nitiv:ement g'lIéri, l'administration est autOlÎsée à fain! 
subir, par .anticipation, à l'intéressé les examens pré. 
l'US à l'article. 10 du décret et, le cas échéant, sou­
mettre son cas à l'avis du comité ·médical supérieur, 

Les examens médicaux prescrits par l'article 10 
comportent un examen de médecine générale. et un 

.ëxameli phtisiologique, Il auraif pu paraître logique 
de prescrire également un examen psychiatrique sys, 
Jématique ·et U11 examen par Iln médecin compétent 
en .cancérologie. On s'est borné à recommander au 
médecin assermenté de médecine générale de recher­
eher tout. particulièrement les' signes d'une affection 
mentale ou. cancéreuse, et en cas de doute, de provo· 
quer les examens complémentaires par un p3ychiatre 
agréé 'oupar un médecin agréé pour la cancérologie, 
Diverses raisOns justifient la procédure adop:éè: la 
fréqùence . 4e la tuberculose à· l'âge de l'entrée dans 
la fonction· publique et la possi bilité de là découvrir 
assel facilement; l'intérêt prophylactique. de cette 
I:!éoouverte; la· rareté, au conteaire, du cancer au même 
âge et.la quasi-impo3sibliité d'effeclùer la recherche 
systématique de mus les cancers; la difficulté d'in­
terprét,ttion, quant au pronostic et par suite à l'apli- . 
tude à la fonction publique, des troubles mentaux lé­

· gers qu'un examen psychiatrique systématique, d'ail ­
leurs long et d:fficlle pourrait mettre en 'évidence; 

· Il'où,,,aussi bien pour le cancer que. p,?tir les ·!ilaladies 
mentales, 14 disproportion entrç l'effort de dépistage 

· systématique effectué à l'entrée dans là 'fonction pu­
blique et les garanties apportées 11-. l'administration. 

L'a~ention des admiriistr;tions est attirée ·sur la mo; .·.·1·.·. 

tlification de la procédure antérieure apportée par II' 
dernier alinéa de l'article 10; Sous le régime anté­
rieur, .le candidat qui 'contestait les condusions' des 'ex-j 
perts pouvait demander à être examiné' par un deuxiè· 
me expert. Désormais son cas doit. être examiné pur 
le 'comité médical compétent (en principe, c'est celui. 
du département où il réside ou celui de l'administra­
tiou centrale dans laquelle il doit entrer) qui peut, 
d'ailleurs, s'il s'estime insuffisamment éclairé, provo­
quer une nouvelle expertise, par un autre médecin 
assermenté Ol} un alltre médecin spécialiste agréé. 1,1 

Enfin, en vertu dè l'article 11'du règÎement d'ad-, 
ministration publique, les ministres peuvent, par arrêté' 
contresigné par le ministre chargé de la· fonction pu- ~ 
blique et le ministre de la santé publique et de'la po- 1 
pulation, déterminer les maladies et affecti0lls 'au. ..l 

. tres que celles prévues par le statut général des -fonc- .~ 
tionnaires et incompatibles avec l'admission à des em, 'l 
plols particuliers. Des arrêtés pris flans' les mêm""1 

. oonditions pourront fixer également les catégories " 
d'emplois pour lesquels un examen médico-psycho-'~ 
Itechniq~e d'aptitude sera exigible des candidats.-' .', ~ 

Jusqu'à l'intervention éventuelle de ces arrêtés, les"01 
conditions <:l'admission à la fonction -publique sont ',' 
cell~ qui sont fix~es par la loi du } 9 octo~~e 1946, ,J 
le deeret du 5 aout 1947 et l'arrête du ministre de ~ 
la santé publique du 19 ao.ût 1947 relatif aux examens "l~ 
médicaux effectués en vue du dépistage de la tubér-, 
culose, du cimcer ou des 'maladies mentales chê:!: 10$ .~ 
candidats aux. emplois publics. .~ 

;~ 

§ 2. - AdmisSion. à lJ.It i3iablissemelit d'etlSeigIlBm:ent -1
'i! 

ptéparatoir.eà certailtS. emplois (art•. 12). .~ 

. Des établ:ssements d'enseignement sont SP4é:alisés':~ 
excIu:"ivement ,dans la' préparation .des canfidats1l ~'~ 
certains emp!ols" Le pas~ge dans un tel etabl:~se-. 
ment est o;:'ligaloire pour accéder il. la carrière con-, 
sidérée et .c'est seulement ~ti terme des é,udes que. les "1' 
élèves peuvent.être nommés à /cC5 emplois. On .peut~ 
citer, à titre d'exemple, l'école lliltionale' d'adminis- :;, 
tration, l'école natiOnale de la France d'outre-p>er;~' 
etc,' .. ' . . . ' .': 

La durée des . études . pouvant être assez' longue,.:. 
il impo',ie d'éviter que certains candid,lts se voient.. 
refuser, à leur so;He de l'école, . leur admission' à l'em­
ploi qu'ils poslttlent,. parce qu'ils ne. remplissent ·pas .. 
les conditions d'aptitud~ physique exigées. ou . sont·: 
atteints de !'''Une des affections, incompatihlès avec 
les fonctions qu'ils sont appelés ~ .. exercer. 

Dans la mesure du possible, évidemment, ces 'affec-: 
tions ou inaptludes devraient ~tre décelées dès l'en-'. 
trée à l'école, La disposition de l'article 12· èu règle- i 

ment d'administrat!on publique a donc pour objet: 
'd'évitér aux iniéressés çe préjudice 'éventuel en exi-" 
geant que les examens médicaux !!Olen.! effecfués lors" 
de .l'admission à l'école;. !':'est'à cem0!!lent que les: 
candidats auxemp!oisaOlxqùels 4'école' prépàrè,' de"; 
vront prod,uire'lj!,S certifkatS prouvant qu'ils (emplis:. . 
sent l~s, éOn<!i!iojis;'.. reqitises pour l'admisSion" 11· ces~

J \ .- ' ,-' { , 	 . .)\~ 

~p OIS.. .. .:. ,•.•. ~~';...._ ...~ 

, • r,",:.; .~~ 
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TITRÉ IV: 

. CONGÉS
' .. 

CHAPITRE Icr 

C~NQÉSORD!NAU~S'DE MALADIE 

§ 1~, ~ COl/ditions et procédure 
pour l';it/libatioIL des congés (art. 13). 

,En èas de 'malndie driment constatée et' mettant le 
.fonctionnair.e dan,s l'impossibilité d'eXercer ses fonc­

tions, les ·arti.c!,;S 89, 91 et .92 '(alinéa 1er) de la loi 
dl.l 19 octobre 1946 accordent le droit, par période 
de douze; mois consécutifs, à un cOl!gé de trois mois 
avec le maintien de l'intégralité du traitement et ,à 

-:- un . rongé supplémentaire ,de trois mois avec 
'la moitié du traitement. Pendant la durée dt} 
rongé, l'jntére~sé conserve le bénéfice de la totafité 
dles suppléments pout ses c!larges de' famille, c'est-à­
\tire le 'Supplément familial de traitement, la majoration 
Ifamilialeded'indemnité de résidence et les allocations 
Ifamiliaks prcprement dites. - . 
'Pour l'attribution du congé, liadministratiQn peut 
exiger un examen médical d'un médecin assermenté, 
ou provoquer une expertise par le comité médical. 
Ces examens et. expertis<:s sont aux frais de l'adminis· 
tration. ' 

Au cas-où lè fonctionnaire 'a recours, comme méde­
cin traitant, à un médecin .assermenté de son admi­
nistration, le certificat est' délivré par celui-ci en sa 
qualité de médecin traitant et par conséquent aux 
frais 'de l'intéreSsé. L'administration, daps. ce cas, 
reste évidemment libre, de soumeltrele fonctionnaire 
il Ja contre-visite d'un alltre médecin assermenté, c'eluÎ--' 
d étant rémunénl par elle. 
. ,La procédwe actuellement en vigueur.lle subit pas 

de modifications, sauf en Ce qui concerne l'interven­
,tian éventuelle du' comité médical compétent en ca~ 
tll' difficultés ,particulières ou de contestations. 

Pratiquement le recours au comité mé.dical sera 
'exceptionneL ,En général, l'administration accordera 
ou refusera les congés simp~es de maladie sur le vu 
(lu certificat du médecin traitant ou du médecin asser­

. mentéqu'e1le aura chargé d'un'è contre-visite si e1le 
estime qu'il est nécessairè de pr:océder à un contrôle 
de l'état de santé du demandeur, . 

, \ 

§ 2. - Prololtgatiim da congé (art. 14). 
1" Conditions d'stt.nbution. 

'La loi du 19 octobre 1946, en son article 92, alinéa 
2, accorde la prolongation ',du congé de maladie avec 
plein traitement, jusqu' 11, la rep'tise de SOn sel'Vice ou 
':Sa mis.e. à .Ia: retraite, au fonctionnaire atteint d'une 
maladie ptovenalltde l'une d'es caùses exceptionnelles 
prévues à l'article 19. de la loi du 14 avril 1924, 
ou victimè d'un accident su~venu dans l'exercice ou 
à l'occasion de l'exerciçe de ses fonctions, Cec 
~1)'dant,i1 est bien. entendu que l'autorité ad\ni­
nistrativeest toujours' juge de la .décision à prendre 
et conserve la. liberté de pr:ononçer la mise à la 
1:etlaîte d'office dl! foncliionnaire lIprès. avis dle' la 

_ 'ootnrrrission de- réfonIÎe en .vertu de lIartide 20 de 
la !:oi du 14 avril 1924. . ­

. L'articLe 19 de cette dernière loi vise le cas ·du" 
fonctionnair,e qui il été "mis hors d'état de continuer 
son service, soit ,par suite d'un acte de rl:évou\:!ment 
'dans un intérêt public, soit par suite de Lutle ou d'at. 
tentat 'Subi à l'occasion 'de ses fonctions. Pour déter. , 
miner si la maladie provient. de l'Hn de' ces 'fails, 
li convient de se référ,er à l'interprétation donnée jus­

· qU'à présent aux termes de cet .article 19. . 
Quant à l'expression" aècident survenu dans l'exer. 

cice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions », 
,il convient de .considérer qu'elle couvre les accidents 
d'Ont' sont victimes les fonctionnaires, non seulement 
'dans l'exercice ou à Poccasion de l'exercice, stricto 
.~en.w., de leurs fonctions, mais aussi au cours du trajét 
ae leur, ,résidence au lieu de leur travail et vice versa!, 
tians la m'esiure où le parcours n'a pas été interrompu' 
ou détourné pour un motif dicté par l'intérêt personnel 
'ou indépendant de l'empl'Ûi. ­

L'article 92, alinéa 2, du statut général. des fonctlpn­
nakes prévoit en outre le remboursement des hono­
raires médicaux et des frais directement entraînés­

· par la maladie ou l'acéident Cette disposition met' à . 
la charge de l'adm;nistralion intéressée: . 

a) Les honoraires et frais médicaux ou chirurgi.caux 
dus aux praticiens·, ainsi que les frais dus aux auxi­
liaires méd'icaux, à l'occasion des soins nécessités par 
la maladie Oll l'aceident; 
. b) Les frais d'hospitalisation; 

c) Les frais de médicaments, d'analyse, d'examens· 
~ de laboratoire .et de fournilUl"es plrarmaceutiques au­

tres que les médicaments. 
Les frais mentiOnnés sous les paragraphes Il, b' et c 

CÎ-deSh'11S sont décomptés tomme en matière de sécurité 
sodaI·e pour les p,!"estations de l'assurance-maladie ae- ,,' 
cordées aux fonctionnaires en vertu des décréts ri> 46-· 
2971 du 31 décembre 1946 et ri' 47-20-15 du 20 octobre 
1947. 

Ils doivent être remboursés dans leur intégralité sui­
vant le tarif applicable à l'assurance-maladie et éta­
blis d'après la nomenclature générafe des actes profes­
sionnels arrêtée par le ministre du travail et de la 
sécurité sociale et le ministre de la santé publique 
et de la population; .. 

d) Les frais d'appareils de prothèse ou d'orthopédie 
rendus nécessaires par l'infirmité, La victime, sur 
l'ilivitation de l'administration dont ene relève, dqit 
adl1esser une demande d'inscription au centre d'appa­
~eillage du ministère des anciens combattants et vic­
times. de la guerre le plu~ proche de son domicile, Le 
centre, auquel la victime s'est fait inscrire, reniet 
à celle-ci un livret d'appare~l:lage sur lequel' sont 
menti'Ûnnés la narure et le .hombre d'appareils déli­
vrés, les réparations et renouvellemènt effectués, et 
les frais, correspondants. La délivrance." la réparation 
et le renouvellement des appareils se. font dans les 
conditionS praUqUées par les centres d'appareillage da 
ministère des anciens· combattant~ et victimes de 'là 
guerre à l'égard de leurs autres ·ressortissants. Les, 
frais, d'appareillage oomportent ,les prix d'acquisition:,' 
de réparation et de renouvellement d'après les tarifS 

· appliqués dans œs centres.. - , ,..... , 
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2e poocëdure.·. 

Lartide 14 djl décret du 5 ;,oût 1947 prescrit que le 
bénéfice des avantages prévus par l'article 92, alinéa 2 
de la loi du 19 octobf{l.194fi ne peut être consenti que 
sur l'avis du comité médical compétent. Auprès des. 
!lIédecins "ont appelés à siéger, avec voix consulta. 
tive, des membres de la commission administrative 
dont relève l'intéressé: 
. S'il s'agit du comité médical siégeant auprès de l'ad­

ministratiop cen~rale, il est fait al'pel à quatre mem­
bres de la commission administraiive spéciale prévue 
par les artiCles 2, 3, fi et 9 'du décret nO 1370 du 24' 
juillet 1947 et dont relève le fonctionnaire en cause, à 
savoir: d'une part, deux représentants titulaires du 
personnel appartenant au mênie grade que l'intéressé, 
qui. peuvent, le cas échéant, être remplacés par les 
representants suppléants, d'autre part, deux représen­

· tants ûtulaires ou suppléants de l'administration, Le 
comit<': médical ayant fait connaître au secrétariat de 
.Ja commission administrative qu'il est saisi d'une de­
man\:le· en vue d'obtenir le bénéfice de <l'article 92, 
alinéa 2, de la loi du 19 octobre 1946, le prés~"IUfi, 
de la commission avise par lettre recommandée les 
représentants \:lu personnel et \:le l'administration appe­
lés à assister à la réunion du comité médical.. ' 

S'il s'agit du oomité médical siégeant dans un dépar­
tement; <leux re,présentants du personnel appartenant 
au 'même grade .ol.\, à défaut, au même corps que l'in- ­
téressé et deux représentants de l'admin'istration sont 
désignés, parmi les membres titulaires ou suppléants, 
par· la commission adm:inistrative locale prévqe par 
les art(cles 4 et· 9 du décret· du 24 juillet précité et 
\:lont relève le fonctionnaire en cause, Toutefois, l'ins­
titution' des commissions locales étant facultative, les 

.- représentants du persronnel et dè l'administration, au 
cas !OÙ la commission administrative,n'existerait pas, 
sont désignés par le chef de la circonscription terri­
roFiale du département ministériel -dont relève le fonc­

· tionnaire parmi les agents, de préférence du même 
'grade que celui-d, sinon du même corps. 

Legfonetionnâir& ainsi adîoints au comité ont seu­
'(ement un rôl'e d'inform:ation à l'égard des médecins, 
ils ne pr~nnent pas part aux votes, mais ils sout évidem­
ment tenus au secret pour tout ce qu'ils peuvent al'· 
prendre au cours des réunions du comité, concernant 
l'état de sanre de. leurs collègues, 

. En raison de l'importance de l'avis qu'il donne dans 
ce' cas, le comité médical devra être constitué par les 
membres titulaires et suppléants, étant· entendu que 
lesspéciallstes n'y siègent que s'il s'agit de-questions 

·de leur compétence, Si un vote int.ervient, les Ulem­
'br.es suppléants auront les mêmes pouvoirs que les 
membres titulaiJ1e~; 

Lorsque le fonctionnaire est détaché, la commission 
administrative coml?étente est déterminée ainsi: 

Lorsque le fonchoilnaWe est placé dans la position 
de détachement auprès d'une adminis~ation, d'un offi­
.ce IOU établissement public l'Etat, dans un emploi 
conduisant à pension du. régime général des retraites 

'et Qli'il exerce ses fonctions. dans I.e département d" 
la Seille <lU de Seine-et-Oise, le comité médical com!­
pétent est celui siégeant à ,l'administration .centrale­

dont il dépend par l'effet· de son détachement. et la 

commission administrative compétente est également 

celle correspondant an corps <;lù il est détaché; 


Si l'intéressé est détaché dans les conditions prêcé- ''1 
dentes mais exerce ses fonctiOns d·ans Îln département ~ 
autre que ceux indiqlJés Ci-dessus, lé comité "médical ..~ 
compéi-ent est celui siégeant dans le département, et 1a'l 
commissionadrninistrativ.e compétente' est celle insti- ;1 
tuée auprès du chef de la circonscription territoriale de j
l'administration dont le fonctionnair·e relève par l'effet ., 
de Son détachement; . . ,,'."~ 

Lorsq'l\e le fonctionnaire est en sel'vice détaché dans .~ 
lès autres CaS prévus par l'article 99 du statut général, :~ 
le comité médical compétent est ·celui siégeant auprès c'1 
de l'âdministration ccntraledont dépend son corps d'o- ) 
ri:gi,ne et la commission administrative compétente; '1 
est celle correspondant à ce corps.' ,~ 

D'alltre part, chaque fois qu'il y aura lieu d'envi-' 
sager l'applicaü"n -de l'article 92 (alinéa 2), soit à la-j 
demande -de l'intéressé, soi,t sur l'initia:tivè de l'a:\:lmi~ .1 
nistratiQn dont il relève, l'avis ,du comité médical ren- .~ 
du dans les conditions préctséès sous le présent p'ara.'! 
.graphe . est transmis' à la. commission de réforme~ qui '1 
serait, le cas échéant; uhérieurement compétente· pour ~ 
sta1!u.er sur l'admission à la retraite de l'intéressé et '1 
q1ui appréCie si Ill. maladie provient bien de l'une des 
causes exœptionneIles prévu~s à l'article 19 d·e la loi . 
du 14 avril 1924 ou d'un accident survénu dansTexer- .; 
ci~e ou à l'occasion de l'exercice des fonctions, Par 
analogi.e avec la disposition de l'article 32 du décret 1 
du 5 août 1947, la commission pourra appeler.à l 
siéger, .en tant que médecin assermenté. le médecin ~ 
,quali~é du comité médical. . l ,i.. 

L'avis du comité médical et l'avis de" la commission 
de réforme sont transmis an mii.nistre Il qui il appar- ,1 
tient de décider l'application 'à l~intéressé .de l'atlide ' :1 
92 (alinéa 2) du statut général \:les fonctionnaires. ,;!

"~ 
CHAPITRE 11 

CONGÉS DE LONGUE DURÉE 

§ 1<.".-- Coliditio/tS d'attrifJp.#on 
, (art. 15). 

L'artic\e 15 (alinéa 1~') du' décret du 5 août 19.47 
acoorde le droit à un congé ,de longue· durée aux fonc- ~ 
tionnaires définis sous le titre' 1er de la ..l?résente ins- ~, 
truction et à ceux q,ui se trouveraient dejà en congé l 
de maladie ordinaire. . 

Des fonctionnaires en cours de congé ordinaire pOllr .~ 
maladie peuvent présenter une demande de congé de î 
longue durée s'ils sont atteints de l'une dès maladies ;1 
ou affections y donnant dro.it. La procédure prévue pour ~ 
l'atlril:mtdQn du congé doit jouer comme si la de\lfande l 

émanait d'un fonctionnaire qui n'est pas déjà: .en oon-1 
rgé de maladie, sous réserve des dispositions de Parti. ..•..~ 
cIe 18 (dernier alinéa), analysées ,S'Ous le paragraphe ~ 
4 ct-après., .. .' . j

Mais il est bien entendu que si des fonctionnaires .1 
ont lais~é épuiser leur congé de maladJe avant de de"~ 
mander leur mise en congé de. 10:tlguedurée .et ",sont '~ 
placés de ce fait en dispon,ibilitéau f!1oment où -Hs ." 

, présentent Ieur demanâe, ils ne p'euventêtre,adrtûs J 
au bénet:ioe de ce deniier congé, J .,

J 

.~ 
. ~~ 
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'l):iuteJôis, certains fonctionnaires peuvent, au mo­
ll)ent ,de l'int'ervention. du statuj général, être en 
dOurs ù.e congé 'de maladie ordinaire pour une maladie 
OU aff~ion =donnant droit, depuis le 22 oct'Obre 1946, 
à !Un c'Ongé <ft: longue durée; ils sont arrivés à l'ex- . 
piration de leur 'c'Ongé: entre cette date et la publica­
tl'On du décret du5 août 1947 et ils 'Ont été par suite 
mis, en disponibilité. Or,ilstiennent de la loi du 19 
Qct'Obre 1946 IUn droit à être mis en congé de longue 
durée, et la publkati'On tardive dll décret ne doit 
pas l&tr faire. pet:dre le bénéfice' des nouveaux avanta­
ges dOnsentis par cetfl; loi. En verru du pr-incipe,général 
i:léjà' posé, le droit au congé'\I'Oit être apprécié d'après la 
siruati'On, administrative de l'intéressé au 22 octobr~ 
1946, les administrations, sont doI1c autorisées à admet­
trè, 'par meSure de bienvei1lance, aubénéfite d'un con­
géd" longue 'duréeJes,'I'ondj'Onnaires se trouvant dans la 
sitù~ti'On' indiquéè ci-dessus, ,à la c'Ondition <tue la date 
à' laqlielle ils 'Ont cessé d!!.percevoir leur traitement ou 
\iemi-traitement ne ~it pas antérieure au 22 'Octobre 

, 1946 et qu'ils présentent leur demande de congé dans 

lestr'Ois mois à compter de, la publication de' la pré" 


'sentc instroctio.n au Jou''ItaJ. dtticilit; 


§ 2: - Prllc'édare (art. 15 à 18). 

L'artidè 15 (alinéa 2 et' suivants) et l'article 18 
(alinéas 2 et 3) du règlement d'administration publiO 

'que détermin'ent la prQcédure à 'suivre pour l'attribu­
tion du' congé de' longue durée.' . 


10 Certificats du médecin' traitant. ' 

Uue importante innovation apparaît en cette matière, . 

Dans l'ancienne ,législation, le médecin traitant remet­
tait au malade atteint <de tubercul'Ose, pour' le join,dre 
li' sa demlUîde de congé, un certificat spécifiant la ml!­
hidie dont, il était atteint oû indiquant seulement qu'n 
était sllsçeptible de 'bénéficier ,d'un congé de longue 
'dorée; la tubercutose étant la seule maladie pour la­

, quelle les. congés de longue durée étaient accord~, ,au­
cun dout~ ,:n;~:t.l>it po~sible pour l'administration, qui 
faisait,!8iilti;6J"K'~,6~t des malades par Un phtisi'Ologue 
agrêé;:~ ~(~. ' • 
, D';Pl{is q~e·:r~~i' ~u congé de longue durée est 
ol1veîi:~'AAr :ti;61.s'milladies ou catégories de maladies, 
la dési'gnation ',le l'expert, chargé de la contré-\isit,e 
Il'est, possible que si le certificat du médecin traitant 
in\:liq'tte de quelle maladie il s'agit. Sinon, l'adminis­
tra.tion devrait fairl" procëder à, une première contre­
visIte ,par un médecin aSsermenté de médecine géné­
ralee; chargé d'in'diqaer si l'expertise'doit être confiée 
à !Un phtisiologue, il un psychiatre ou il un médecin 
agrée pour la ca'ncé~ologie. Or, il n'est pas sottltaita­

.	ble',quele certificat remis au malade pour être joint à 
Sa demande mentionne dans tous les tas le diaguostic, 

, 	même s'il est plus ou moins intelligit>lle pour un pro­
Ifane. D'autr~ part, il serait vraiment très compliqué et 
onéreux' de recourir, à la ,visite d'un médecin asser­
menté pour, déterminer quel est le spécialiste agréé qui 
\:loit effedner la contre-visite. ' 

C'est pouFquôi ïl a été 'Prévu que';fe médecin traitant 
'délivrerait au malade, pour être joint à la ,demande de 
-oona-é de ~ng,ue durée; un certificat' spécifiant qu'il est 
Suscéptible de liénét'icier des disros1tions 'de Particle 93 
de la loi d'ii 19 octobre J946e~que, d'autre part, il! 

,3<> Mise en congé d'office. 

L'attention des « chefs de service et des supérieurs 
<l'un fonctionnaire ", visés à l'article 16, est attirée 
'sur la responsabilité qu'ils cncourent en .ne faisant P"ll 
ap'plication des dispositions de l'article 16, notamment 
l'Orsque le fonctionnaire'malade est atteint d'une affeù­
tion qui peut être dangeurese pour ceux qui travaH-• 
lent avec lui -(rubercul'Ose pulmonaire, certaines mala' 
dies mentales), ' ' 

4Q Spécialistes agréés tenus de se récuser. 
,L'article 1T a pOLIr objet d"éviter que les fonction­

naires malades soientcontiô1és par un médecin ,qui 
peut ne pas avoir vis·à-vis d'eux toute l'indépendance 
nécessaire. ' ' 

La restriction prévue à l'alinéa 2 est )ùstifiéepar le 
fait que les médecins énumérés dans cet alinéa ne re, 
ÇQivent paS ,direcfemènt d'honoraires des malades qu'il 
traitent. ' 
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C'est conformément à la procédure exposée ~us' Je 

Il 2 dll présent chapitre que les. congés qui auront pu 
être .accbrdés en vertu de la circulawe no 13 du 2 m"i 
1947, . adressée sous le timbre de la direction de la 
ronction 'publique, !Semn! reconsidérés en vue de régu­
lariser la situatiol} des intéressés. 

'II 3. - Durée /:tes congés (art. 18). 
Contrairement à la règle antérieure, la durée de 

chaque période d'un congé de longue durée n',est plus 
fixée à six mois. Dans de' nombreux cas, et en par­
tiwlier dans ceTtains cas de cancer ou de' maladie men­
tale, la ,guérison, au senS où l'on doit 'l'enl!endre dans 
l'applidation de la loi, peut survenir avant six mois. 
De même, après un ou plusieurs renouvellements de 

, congés de longue durée, un dernier congé de mO,ins de 
F 	 six mois pe,ut être suffisant pour que le fonctioimaire 

soit en état de reprendre son service. . 
_ Ce sont les raisons pour lesquelles la latitude a été 
IIlissée au oomité médical de fixer entre troiS et six 

"mois, sur propositïon çle l'expert, la durée des pério­
des' de congés de longue durée. il est bien entendu qne 
'.lors d'iUn renouvellement la d)1fée dn congé est fixée 
en- fOnction de l'état du mal,ade et sans tenir compte 
d\! la durée de la période de cOl1gé antérieure, Tel 
fIOnctionnaire mis en congé de longue durée pour 
~ttatre mois pourra, par exemple, se voir accorder à 
1expiration de celte période un nouveau congé pour 
trois mois ou six mois. 

il faut éviter cependant de multiplier .les renouv,el­
lement,ll de congé et s'il apparaît à l'expert que la ' 
maladie"n 'Cause ne sera pas guérie avant six mois 
et qu'il n'y a pas' intérêt à revo,ir le malade avant 

, ce laps de temps, ,le congé doit être accordé pour six 
mois. ,

li 4. - Point dt! départ d,a congé (art. 18). 

Par suite d'une erreur matérleHe le texte du derni>er 
alinéa 'de l'article 18 du règlement d'ad'm;il:ùst(alion 
~blique ne mentionne pas) à la suite de l'article 89 
de la loi du 19 octobre 1946, l'article 92 de la mêmJe 
loi; mais la mention de l'arti~e 14 du décret répare 
c~tte omission. ' 

La pT.emière période du congé de longue durée part 
du jour de la décision du ministre, même si le fonl::­
tionnair,e est ,déjà en, con'gé simple de malad,ie, ce 
qui sera le cas le plus habituel. Mlliis l'ar~ql\! lSen 
sori dernier a.trnéa prévoit que si la demande de congé 
est présentée au cours d'un congé antéri~r de m.ala;die 
qrdinalre, la: première période de congé de longue 
durée part du jour de la déCision du' ministr.e ou, si 
œtte dé,cision est postérieure 'de moins de trois mois, 
à la date à laquell:e le fOnctionnaire il cessé de perce­
wir son traitement entie'r, de dette dernière dat.e•• 

[;a 'demande de congé de longue dùrée doit être pré­
sentée avant l'èxpiraii'.on du congé de mala<ije. Si la 
déCisîon du ministre satisfaisant à cette demande 
iptervient au cours' de trois mois deéongé à demi­
trai~ement, :I~ yoint ~e départ.du. rongé de longue 
<IDree ,est fixe au Jour d'exprahon du cpngé de 
)rIal,ad!e à, plèin traitement, c'est·'à-dir~ a,u premier 
jour 'du quatrième mois de congé de maladi,e., 

Il ,est, reoonnnandé aux intéressés de ne pas att,endre 
,l",expiration de I~r congé de maladie. pour pt:ésen­

. . ~ 	 - : 

ter leur demande et aux administràtions de faire" di­
ligence pour prendr,e les décisions de mise en :cmlgé., 
En met, il ,importe d'éviter l'inconvénient suÎvànl: 
si la date de la décision est postérieure ,de plus dé , 
trois mois à c~elle à laquelk le fonctiOJJnaire" a cess~, 
de recevoir son plein traitement, elle survient,~ à un ' 
moment où le congé de maladie est expiré et peut 
être suivi de la mise en disponibilité. Or,' si, I,e 
fon!1ionnaire se trouvait dans cette position, le COll- .. 

. fté partant de la date de la décision du m)nistre, l'in-, 
téressé risquerait de perdre le' bénéfice de ~n trai-, 
temen~ .e!ltier pen~ant les trois llJ~isde, conj;é, de ' 
maladH~ a demi-traitement et la penode' d~ mise en 
disponibilité jusqu'à la date de la d'écision. D'ou l'in-- • 
térêt qIU'j:1 y a à ce que la 'procédure. de' mise ènéou,:. ­
gé de longue durée soit -mise en œuvre l"plus 
tôt possible après l'établissement du. diaguostic et 
soit mel!ée inès rapidement. , ' ' ',', ,-­

Toutefois,' ,s'JI arrivequêla décision interviènnc 
plus de trois mois après 'l'expiration du, congé de 
maladie à plein tr'aitément, mais, accorde le, congé 
de longue durile, le, point de départ de ,celui.,ci: r,e­
montera au premi'cr jour du quatrième mois du, :COn­
géde maladie et l'arrêté de mise, en congé de"lon- ::' 
gue durée rapportera l'arr~té de mise en disponibi­
lité qui aura pu être pTis à l'expi~atioh des six ~ 
mois de congé' de malaôlie. ,~ 

Enfjn~ pour l'es fonctionnaires bén-éficiaires- de 'la -;~ 
mesure' de bienveillance autorisée par I,e dernier, alî.;:~ 
uéa du paragraphe 1,'l" du présent chapitre, leur con- :~ 
gé sera acoordé et leur traitement rétabJ,i, à compt~l' "~ 
de la date à laqu.eUe ils on! è~ssé de peroevoir leur ;~ 
traitement ,;entier, ou si 'cette da~e ..est ,ant~rieure au 0: 
22 octobre 1946, de cette, dernière date. Il est rllp- , 
pelé, que ceUe meSure ne saurait concerner les ronc­
tionnaires qui, au 22 octobre 1946: ,avaient éplÙSé 'le:tirs 
droits à cortgé de malàdie rémunéré et réünissaient 
en conséquence, les conditions requises pottr être pla­
cés 'en position de d,isponibilité.' ' 

§ 5. - VfJrsent"?lli,~t,:1;~:~~:'::':~
acCessoires aux (J. 

Le maintien du traitement entier' c _:~j"Olemll-tl:alte, 
ment .et de .la totalité des 'avantl!ges pour' chargés 
de famille, ·ne soul;'ve aucune' diffic'ulté. 

Par contre, l'indemnité de' résidence Ile pourra être 
versée dans les coriditions fixées 1 par les alinéas 3 
et 4 de l'article 19 que sur présentation d'un cc1'Qfi, 
cat du maire attestant que le fonctionnaire, son con, 
joint ou les enfants à -leur charge réliiderît. habi!u,eUe­
m'ent dans la localité conSIdérée et précisant la' date 
depuis laquelle ils y résld.eni. ,: , ' , - . ' 

Quant' aux autres indemnités acce,ssoires, le s,ervice ­
de toute indemnité dolt cesser a:ès la mise en congé, 
Seules peuvent être maintenuescèUes qui appàrai~t 
essentiel1emeni comm'e'falsant partie, du, tnliterii.eJlt 
proprement dit. Doivent être exclues 'toutes les indem­
nités quï !,=onstituent des supplémeni:s, d'émoluments 
attachés bien plus aUx conditions d',exercice. desfonc­
tionsqu'aux rondi,ons elles-mêmes OU.<lIl!. ont. lç 
caractère de, rem~rsel)1eni 'de frais:, ,En un .mot) les 
indemnités dojvent" étre 'supprimées dè$' lors' que lei!. . , 	 .' 

http:l'�xpiraii'.on
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motifs de leur a!tribution disparaissent.' Telles sont 

'éventuellement les indemnités appartenant aux grandes 

catégOries, énumérées ci-après : 


10 Indemnites 'représentatives d'avantages en nature: 

a)'logement;- ' 

b) Nourriture; , 

c) Habillement. . 

2o-lndemnités représentatives de t'rais: 

a) Frais de déplacement; 

b) Frais de bur'eau ou frais de service; 


_	cFFrais de représentation; 

d) Frais d'habillement; . 

e) ,Frais de logement el,d'établissement; , 

f) Frais de nourriit!re. ' 

30 Indemnités pQUr travaux supplémentaires: 

,a) Travaux entrant dans le champ norm'al des attri­

, butions des intéressés; 
- bJ Travaux autres ,que -les précédents insuffisants 
pour' occuper toilte 'l'activité des intéressés et pou­
vant être effectués, le cas ,échéant, I?ar des agents 
de l'Etat comme par d'autres personnes; 


hidemnités d'examen;' 

Indemnjtés d'enseignement; " 

Expertises, vacations, concours divers; 

~apports dans des conseils oucommlssions; 

'40 Indemnités ,p~r connaissances spéciales ou dou­

ble technicité; , 

5<> Indemnités pour difficultés particulières du travair 


(risques, isolement, travaux sales, etc., etc.); 

. 60 Indemnités ,pour 'responsabilité pécuniaire; 

,70 Indemnités destinées à augmenter la productivité 


, (primes de rendement, remises et récompenses 'liver­
ses) . , 1 


80 Indemnités de « faisant fonction,» ou d'intérim. 

En ,outre, la' totalité oU la moitié des indemn,ités 


,destinées à tenir compte de la résidence autres que 

l'indemnité de résidence proprement dite p~ut être 

maintenue aux 'fonctionnaires en.. con#, de longue du­

-crée dans la, mesure où soit eux-mêmes soit leur famille 
continuent à résiPer dans le" territoire ou la localité' 
qIuIi a pu\1ert le ôroit au bénéfi,ce de ces avantages. 

, ,§ 6. ~ Tra~ail réntunér4 perntis aax b4nétici-P!r,~s 

'de congés et contrôle œil mé~eâJt agr~ (art. ~Q et 21). 


10 Travail auquel peut se lîvrer le bénéficiaire 

d'lUn congé .de longue durée. 


, L'article 20 du règlement d'administration' publiqu,: 

,introduit ,dans la législation des congés de longue 
duré'e" la' notion de réadaptation au travail, d'ailleurS 
veplCise à ,un autre poi~t de vue par l'article 27. 

Un fonctionnair,e en congé de lohgue. durée pourrà 
se livrer à ,un travail, même rémunéré, si ce travilil 
est effectué sous contrôle médical' dans un but ôe réa­
\:iaptation professionnelle. Ceci vise avant tout les fane. 
t~onnaires afteints' de tuberculose: il a paru utile ô'in­
citer les fonCtionnaires en congé de 10ng1ll.e durée à se 
.préparer ~ la, reprise de leurs, fonctions par un en­
traînement progressif en leur laissant hi possibilité de 
receVoir une certaine r,émunération pour cette activité. 
Cette rém\Jnération ceperidant ne doit pas ,~tre telle 
que,' ajoutée aux sommes" versées par l'administra­
tion, 'eUe, dépasse le traitement du fonctionnaire en 

'aCtivité:" Par' conséquent, cette disposition ne peut 

jouer qu'en faveur des fonctionnaires qui netouchent 
que la moiüé de leur trai~ement. Pratiq\Jemennl s'agit 
toujours d'aiHeurs, de sommeS minimes ayant bien 
pl~s le caractère d'un' encouragement au' travail que 
d'urie rémunération. 	 ", ' 

L'alinéa 2 de l'article 20 reprend les disposition""s-­
de l'artiCle 11 du décret du 10 décembre 1929. Toute .. 
fois, il y a lieu de n'lter une moc!.ification pour 'déter­
miner les sanctions de l'infraction aux prescriptions 
de la lOi: au lieu de l'ancienne r6daction « si l'in­
fraction remonte à une certaine daie», il est précisé 
désormais : {{ si l'infraction œmonte à Ilne date anté- ' 
rieure de plus d'un mois ",. le reversement au Trésor 
des sommes perçues depuis cett·e da~e, est exigé. ' 

20 Contrôle des bénéficiaires de congés de. longue 
durée par le «jlédecin agréé. 

L'article 21 reproduit les dispositions de ,l'artiel .. , 
12 du décret du 10 décembre 1929. Les pouvoirs 
donnés par cet article à l'adm'nistration doivent être 
exercés avec beaucoup de prudence, surtout en matière 
de 'traitement. Mais l'administration ne devra pas 
hésiter à les IUtiiiser si le fonCtionnaire en congé 'de 
longue ,durée ne se soumet pas aux règles d'hyglè~ 
ne et de prophylaxie que son état comporte et par 
suite constitue un 'danger pour ceux qui l'entourent.' 
Ces pouvoirs seront bien souvent urremenace dont' 
l'administration pourra se servir dans l'intérêt gé­
néraI et dans l'intérêt bien compris du, fonctionnaire 

'lui-même. ' 

§ 7. - Prolong~ion du COIt# (art. '22). 
Au cas où la maladie ouvrant droit à un congé de 


longue durée ,a été contractée dans l'exercice' des 

fonctions, l'article 93; alinéa 2, de la loi du 19 octo· 

bre 1946 porte à cinq ans la duiée du congé à ple~n 

traitement et à trois anS celle du congé à demi-tr!l,Î/o 

tement, 'mais exi-ge l'avis obligatoire du comité, ,mé­

dical et 'l'article 22 du règlement d'adl11\inistration. 

publique exige en outre celUi d\1 !:omité médical 

supérieur. Le bénéfice de ces dispo~itions très gé­

néreuses ne peut être accordé que si les conditions exi: 

gées sont rigoureusement remplies et si l'origine de 

la maladie est l'objet d'un examen sérieux; Il est 

évident que par les termes {{ Contractée dans l'exer­

cice d"s fonctions " le législateur a entendu qu'~l 

devrait y avoir un rapp'ort préCiS de cause à effet 

,entre le3 fonctions exercg~ et la maladie. L~appar'î­

tion de la maladie au cours de l'exercice des fonctionS 

n'e suffit pas, slnon tout fonctionnaire atteint d'une 

maLadie ouvrant droit à congé de longue durée serait 

bénéfiCiaire, des / dispositions de l'article 93, Dans 

l'état actuel des connaissances médicales, on nesau­
 . ,,'

rait admettre par exemple qu'un cancer de l'intestin 
ait pu être « contracté dans l'exercice, des fonctions '); 

La procédure est la même que celle exposée au pa­
ragraphe 2 ci-dessus, sous réserve des préc~âonS 
suivantes: 	 ' 

En premier lieu, la demande en vue de l'obten~on 
des avantages pré'<1us par les dispos~tions précitéeS 
ne pourra être pris,e en considération que si elle est 
présentée ,en même temps que la première demal1qe 
de congé ou avant la ,fin des six mois qui suivent 
l'octroi d\J congé initial. Toute demande pllUs ,tardic 
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ve risquerait, en effet, de' ne pouvoir' etre instruite 
dli!l( de bonn~s conditions, les raits sur lesquels le 
comitf'médical peUt donner-son appréciation deve- " 
nant beavooup plus difficiles ,à vérifier. 

En' second lieu, l'avis du comité médièal compé­
tent, est, rendu dans les conditions mentionnées aU 
paragraPhe 2 du chapitre 1er du présent titre, En 
!effet, il impOrte encore dans ce cas, que les méde­
cins sOient ,éclairés' par les représentants des Jonc- , 
tionna:îres et par Ceux de l'administration sur les condi­
tions dans lesqueHes .l'intéressé"se trouvait placé dans 
J'.exercice de ses fonctions et qui seraient de nature 
à justifier sa prétention, Toutefois, le comité mé,dicaJ 
tic comprendra pas les suppléants des praticiens de 
médecine. générale, mais par contre, il comprendra 
le spécialiste compétent cr.SOn sllppléant. Ces deux 
spécialistes pOurront d'ailleurs faire connaître leur 
avis par écrit, comme il est prévu à l'article 3 du dé­
cret. , 

En troisième lieu, la prolongation du congé ne 
peut être accordée qu'ap'rès avis' du comité mépical 
SlUpérieuT, A cet effet, les conclusions du comité mé· 
dkal compét-ent, accompagnées des ,pièces indiquées 
a!u dernier alinéa de l'article 22" seront obligatoirement 
transmises au comité médical supérieur, qui fera cori­
naître SOn avis 'au ministre intéressé, 
, - 11 Y aura intérêt à ne pas alourdir la procédure par 
l'examen simultané de -l'origihe et des causes de la, 
mal,a,lie, Dans le .cas où le fonctionnaire présent,era" 
à la fbis sa dem'ande de mÎse en congé et sa deman'de 
tendant à bénéficier' des dispositions de' .l'alinéa 2 de 
l(artic1e 93, il sera préférable en général de se pro­
nOncer immédiatement sur la première demande, l'exa­
men de la seconde étant effectué ultél'ie!irement et 
après avoir rétln'i tous les, éléménts d'information utiles, 

Etant donné que le statut général des fonctionnakes 
ac'corde désormais le bénéfice du congé de )ongue 
dutée, ,d'une manière plus libérale, à tous les fonc­

::tionnalres, pou. tuberculose, pour,maladie mentale, 
<ru J,our affection cancéreuse, sa mise ,en appUcation 
peut 'soulever des difficultés dans, le cas olt des fonc­
tionnairès, en Congé de longiue durée à la date du, 22 
octobre 1946, demanderaient le bén'é'fice de la prolon­

, :galion" en allégluant que leur mataôlie a été contractée 
dans l'exercice_ de leur fonction, . 

S:il convient de ne pas perdre de \'lUe i'ilJtér~'t même 
de ces fonctionnaires, d'autr,8S, considéralions intervien­
nent cependant, D'abord, des complications d'ordre 
bUdgétaire et comptable, doivent être _évitées; elles ris­
quent, en effet, de, résulter du fait que l'octroi de la 
prolongatiQn du congé peut entrainer des rappels de 

'traitément et d'indemnités p:our des périodes anté­
r~res au 22 octobre 1946, Ensuite, accepter d'exa­
miner le cas de ces fonctionnaires, conduirait à des 
difiidultés d'expertise, pour déterminer si, à J'époque 
<envisagée, la malidïe a bien été, contractée par l'in­
téressé dans l'exercice de ses fonctions; bien plus, ce 
serait se heurter souvent à des impos~ibilités pra­

..tiques. ' , . ' 
, Sous J.e bénéfice de tes considérations, lessoluHons 

suivantes peuvent être adoptées: 
S'il s'agit d'un fonctionnaire se trouvant au 22 octo­

bre 1946 en oongé' avec plein traitement, rien ne s'op­

- .' . 
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pose à l'octroi de la prolongatilOn d,-d~x ans 'à ple,in 
traitement à compter de l'expiration de, sa dernière' 
p'ériode de congé à plein traitement. ~ ,,'" 

S'il s'agit d'un fuilctionnaire qui, :Ji la' date du 22 .. 
octobre a épuisé son droit à congé ave.ç trlà;itentent" 
entier, il lui restera encore, à l'expiration {je ,sa: der­
nière période de corigé If ijemi traitement, lafàaultil 
'd'obtenir la prolongrtatiodn d'ran an àyec-ctemi-t.:atillemf~nt t 

Par contre, en ve u u' principe déj.à pose, e onc­
tionnaire qui, antérieurement au 22 octobre 194(\, a été ,. 
placéen disponibilité après avoir épuisé:la totalit~, 
des congés de longue duréeauxqlUels la régl~mentaltion .' 
antérieure lui donmiil 'droit, ne peut être i'dmisau ' 
bénéfice d'une quelconque prolpngalion de congé,­

§ ,8, - Dl5pbsitiOf/.S I.rarufitojres ',. 
Afin de pallier les inconvénients dWl à la parution' 

tardive du règlement 'd'adminlstratioll ·publique, une 
circulaire no 13 du 2 mai 1941, déj'à citée",av,ait per­
mis à titre transitoire de, régleI;Ja.,situation dè'sfonc" 
fionnaires suscèptibles de bénéi'icierde l'al'Hde 93 dil 
statut général suivant la' poocédureexlStante pour 
les cas de tuberculose et ,de soum.ettre,p.ar conséquent, 
lès jntéressés à la' commission de, réforme,~qui,êom­
prendrait à cet effet le médecin sp:écialiste ,qualifié. 

En "ttendant l'installatton des organismes, dont la 
nouvelle réglementation exige la consultation etdan~ 
le cas de fonctionnaires dont la)ljetionest particuliè- , 
rement digne d'intérêt et appelle une décision"urg,ente; C, 

les administrations pourront ~nCor·e, jusqu'à la 'dat~,' 
d'entrée en vigueur du décret du 5 août 1947, recourir 
à la ,procédure transitoire pré1(U'e par la circulaire pré- ,:' 
citée. Dc plus, dans les oorp1: 'etserviées visés aQ: 
paragraphe 2 du titre 1'1", pour lesquels l'entrée, en 
vig1Ueur est reculée jusq'l!'à''la fev(sion de leurs s1atuts " 
particUliers, les administratiO'ns sont autorisées à sou­

"mettre les intéressés aux commissions de réfOlll1e., , 
qui fourront accorder, au lieuetplac,e du'CDmitém,é. , 
diCa compétent, ùne prolongation dt!', congé par' :pé- " 
riode de trois mois, au maxitnuin,C à.çonditioIfde sè :, 
conlonner aux règles exposées au pa)'a~raphe précé­
dent. Lorsque la nouvelie rég'lementahon, dCVIendra­
app:1icable, la situation des intéresses devra être régu­
larisée suivant la, procédure qu'eHe prévoit, . 

CHAPITRE III 
CUMUL' DES DlFl"ÉRj:NTS CoNGts 

Les congés annuels, 'les congés de maladie;, les con- ' 
gés de longué durée el' les congés de, maternité' ,pré' 
vus par le statut général des fonctionnaires sont .1'ob/'êt 
'de réglementatj()ns partictilièr.es" qui üétermlnent es 
cas dans lesquels le' fonctionnaire est autorisé momen­
tanément ,à quîtter SOu emploi. Ces congés peuvent r 
être considérés, comme indépendants (es uns des alltres, 
lis répondent Charnn à une situation différente' qui 
justifie l'absence dufonctionnaire, 'Cepen.dÏlnf,' le con- , 

,gé de longue durée est. ~aractérisé par le fait que ,le " 
!f1onctionnaire est, aux termes de l'article 93 de la loi du 
19 'octobre 1946, aussitôt remplacé -,dans ses, fonc-' 
tions, 

Dans ces condittons,si le cumul ,de deux congés de ' 
,nature différente est juridiqueme"t _pOss;ible, JI ne'; 

peut eri être de même, ainsi que l'a /prél,isé. ùn avis .';. 

http:partictili�r.es
http:soum.ettre,p.ar


-.' . 
'-': '..---:- .. 

"~', ~.";",",". 
, . 

.' .. 	
" 

, '1.; avrUi94S' ' )OtlRNAL OFFltlÈL DU, TERRITOIRE DU' Toào' .... " ,-,­ . 

du dOnscil d'Ètat en date du 8 ,octobre derl1!er, lors­
que' le' fonctionna,Îre placé en èQngé li été remplacé 
dans 'sortempioî. En d'autres termes le 'fonctionnaire 
en ro,lÎrs de', congé de longue durée ne peut cumuler 
aucun dés' autres congés accordés par le statut gé­
néraldl:sfonctionIÙÛres, ' 

CHAPITRE IV 

, RÉINTÉORA.TloN 


, Les articles 24, 25, 26 el 28 du règlement d'admi­
'nistratiort publique ,qui traitent de la procédure de réin. 
tégrafion après dOngé de longue c(urée n'appellent pas " 
de_commentaires particuliers. " 

§ 1'1'. - CotJdi~ùms d'emploi des [olU:ttottMfres 

, ' • ,réintégrés (art. 27). ' , 


,La. 'legi~latio~. ru;térJ:eure •n'a~ait l'as pré,u qu'un
fonctIonnaIre relntegre apr,es cong de longue du· 
rée Jl'OIl1'i'ait preJidre' un autre 'emploi que celui qu'U 
IOeWpait avant sa maliLdi,e o,u.. qu'on pouvait tor~, 
rer' qu'i,l ait une activité moindre de celle que· l'on 
est en droit d'exrger, dans le même emploi, d'un 
fonctionnaire bien portant. En réalité les, administra. 
tions traitarent en général aveè beaucoup de bienveil. 
lance les, fonctionmiires réintégrés. Le décret du 
5 août 1947 régularise ces pratiquès en leur donnant 
I.1nebase m'é\licate.Sur avis' du comité méifical; un 
IfPnctionnaire réintégré pourra' être placé .. temporai;­
nement dans IÛn' emploi moijns' p'élOlÏble que celui 
qu'il ocrupait avant sa maladie même si cet emplof 
dlrreSpbnd à un ,grade 'de la hiérarchie différent 
<!U' sien, et per~ir, dans celte situation, la rému· 
,nératio.n afférente au grade correspondant à l'cm· 
l'lOi -effectiv~ment occupé. Touterois, dans l'hypo­
thèse, OÙ, ayant été admis au bén:éficc de l'article 93, 
'~xième alinéa, du statut général, il auràitété réin­
œgté avant d'l!voir ép!Uigé' la totalité go ses, droits 


, au oongé, de,cinq ans' à, plein traitement, il contil­

.1l!U'era à ,perçevoir son, dernier traitement comme aupa· 

ravant· ' 

§ '2. - SurveittalU:e l1iédical~ àplès ré~gr{li.;,qn..
(art. 29). ' 

. Les disposi~ions de' l'article 29 sont destinées à 
aépister route rechute ou nouvelle localisation de la 
maladie qui a motivé la mise en congé de longue 
durée. Elles ont un intérêt double, thérapeuti!qu0 
et prophylactique. 
, a) Déceler les rechutes ou I~ nouvelles localisatjons ' 
à une pério.de' QÙ la thérapeutique peut encore être 
lêfficace, et "ceci est' valable pour les trois catégories 
de maladie, mais, surtout pour le cancer (récidivéS 

, in. sita) et la tuberCulose; ",' 
b) Eviter qùe ,le fonctionnaire' réintégré et aiteint 

à' nouveau ne dOnsfi,tue un danger pour son entou· 
rage tant professiopnél qùe: fa,miJial (tuberculose). 

Les administratiQilS devronf veiller tout particulière. 
, ment à ce que les 'fonctionnaires v.isés à 'l'a'nicle29 

se présentent régulièrement aU){ viSites de contrôle 
qui leur auront été prescrites par les comités .médica~x , 
et, en cas de mauvaIse volonte des fonctionnrures, famr 
oonnaître à ceux·ci 'que leur 'attitude, peut entraîner, 
en cas de rechute" la perte du bénéfice des congés 

d'e longlUe, durée auxquels ils peuvent encore avoir 
'droit. Si certains ont épuisé lcurs droits à congé de 

longue durée, ou si la meMce de perdre lebélJéfice 
au 'droit à 'congé ne ,suffit p'as, l'adrmlÙst<ation trou· 
vera dans la gamme des sanctions administratives les 
'moyens de, pression 'pour obliger les intéressés à_ 
se soumettre, dans leur propre intérêt, aux, vÎ!i1iles 
de oontrôle. 

CHAPITRE V 

, MJSE EN DlSPONIB1LlTÈ ET ADMJSS)ON A LA RETRAITE 
CONSÉCUTIVES AUX CONoés (art. 30, 31 et 32). 

Les décisions portant mise en. disponibilité au':ti­

Ire des articles 92; 95, P5 èt 116 'du 'statut ~é­

rai des fonctionnaJressont obligatoirement prises apr~ 

oonsultation du comité médical, puis de la' commis. 

sion administrative paritaire, en vertu de l'arlièlle 

23 du décret no 47·1370 du 24 juillet 1947.' 


La mise en disponibilite a fait l'objet 'du mrell, 

section 2, de l'instruçtion n' 3 du 1er août 19'47 pJl'­

bUée au Joamal officiel du 9 août). " 


Afin d'éviter que des fonctionnaires placés en di~ 

pIOnibilité sur leur demande et ayant contracté l'une 

'des maladies ouvrant droit à un congé de longue du· 

rée, alors qu'ils n'assuraient pas leur service, soient 

réintégrés dans leur emploi et obtiennent elisui­

te le b'énéfjee de ce congé, les adm~l1;Îstrations pour­


,ront exiger à l'appui de la demande de réintégra, 
tion la production des certificats médicaux prouVilnt, 
dOmme lors de l'admiss,ion dans les cadres; que leS 
intéressés ne sont pas atteints de l'une des maladies 
indiquées ci·dessus ou' sont considérés comme dé. 
~in~'tiV'ement gluéris. 

Dans le cas d'admissiOn à la retraite, afin <le faciliter 

la liaison entre le comité 'médical et la commission 


'de réforme, le médecin assermenté qui siège à cette 
dernière en application de l'article 2Q.k!'e'l;lloi du14 avrJ,I, 
1924 sera le médecin qualifié du comité médical coin­
pétent; c'est·:à4iire l'un des spécialistes pour les c~ 
de sa compétence ou l'tin des pratiCiens' de médecine 
générale pour les autres cas, 

TITRE V 

DISPOS!TIONS. QÉNÉRALES 

§ 1er• - Arrêtés pour l'application 

des dispositions d'oldre niPdical (art. 33). 


Les arrêtés prévus à l'article 33 ont été pris le 19 
aQût 1947 et pubIiés,_au Journal'oftiiÇel du 24 :août 
1947. Certaines de leurs dispositions ont été commen" 
tées à propos des articles du décret qui les visa~ent. 
Ainsi 'qu'il a été indiqué au début de cette circulaire, 

• des ''jnstnuctions supplériIentaires, qui 	 n'ont pas leur 
place ici en raison de leur caractère particulièremcpt 
technique, seront envoyées aux spécialistes agréés pour , 
les aider dans l'application des dispositions de ces arrê­
tés. ' 

Toutes les questions soulevant des difficultés pour 
l'applicati<:m des .dispositions d'ordre médical devront 
être adressées au ministère de la sa!1té publique et 
de la population (direction de l'hygiène saddle). 
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. . . 
§ 	2. - S~Matjpn des tonêtionndires al/Clens mo&iüSélJ 

dtMinis 'de 'ta&èrcalos,e ouverte, de mata4i'e ment.ale 
ou 'dldtfedtion canëéreuse (art. 34). . . 

L'àrticle 93 de la loi du 19 octobre 1946 est· apPilji­
cable à ces fonctionnaires, mais doit se combiner avec 
'l'article 41 de la loi du 19 mars 1928. Si' la pBnsioll 
militaire d'invalidité Oll de victim'e civHe a été acconlée 
pour tout autre motif que tuberculose, maladie men· 
tale ou affection cancéreuse, k fonctionnaire mutilé 
atteint de l'une de ceS malad,es ne relève que de' l'arti· 
'cie 93. Dans le cas contrair!!, il peut Choisir le bénéfiCe 
<le la législation qui lui paraîtra te plus favpr"bl,e étant 
enfen\lu que la total,ité. des congés accotdés' au iitre 
,de l'une ou l'autre législation ne 'saurait dépasser l'a 
durée fixée par l'article 93 (a],inéa 1er). 
§ 3. - Honoraires, fr/iis d,es examens médicaux et 

itiœemllités des membres 'des comités m:Mkaux (art.
35). . . 

. Sont à la cha'rge du budget de l'administration inté­
ressée, les honoraires dus aux médecins et les frais 
occasionnés par la suite: 

Des examens et contre-visites prévus à· l'article 10 
dltt règlement d'administration publique; 

Des contre-visites prévues à l'article 13 (alinéa 2) 
et à l'article 15 (alinéa 3); 

D.es examens prévus aux articles 24 et 29 .. 
. Cette énumération engl'Obe toutes les opérations mé­

dicales,' ,examens médicaux, radiologiques ou de labora­
toi~e, y compris l'hospitalisation en vue' d'un diagnos­
tic, ainsi que les frais de transp'Ort du malade lui-mê­
me, examiné en vue de. l'attribution d'un congé de 
longue durée. 

L'arrêté prévu par l'article 35 sera publié incessam­
ment. . 

§ 4. - Maintien en vigueur de certaines 
'dispositions partidalières (art. 36). 

Le maintien en vigueur à titre transitoire de dis­
positions partidlllières. au personnel de l'administra­
ti'On des post~s, télégraphes et téléphones, au per­
sonnel des' établissements d'enseignement et au p~r' 
sonnel relevant du ministère de la France d'outre­
mer s'explique par l'existence d'une organisation médi­
ca],e· spéciale et par l'intervention d'organismes dif­
férents des nouveaux comités médicaux pour l'attri ­
bution . des congés. nen résulte la nécessité d'une 
a\laptation . de ces dispositions pour l'application du 
statut généraI: 

En attendant que cette adaptation soit réal,isée, rien 
ne s''Oppose à ce que les administrations intéressés 

. tiennent compte des dispositions de la nouvelle régle­
mentati'Onet fassent jouer aux organismes existants 
'Ie rôle des comités médicaux. 

Le sec#taNe 'd'Etat cn'tVgé de la 
t.ol/Ction pl/otique ~t de lir réforme ddmitlislrafive, 
. . . Jean BlONDI. 

Pour le ministre des finances 
et oes affaires économiques : 

Le seC/Waire 'd'Etat au budget, 
Maurice BOUGRËS-MAUNOURY. 

.1\ Le lltitfistre de la santr puli4tque 
" ..,.1 \ et 'de la population, 

Germaine POlNSO,CHAPUIS. 

TERRITOIRE DU. TOGO 

N~m••cl_'urc· dea produits 
. '--. . 

ARRETE No 302 Cab. du 27 mars 1948. 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES; ~.~.l• CHEVA:LlER DE LA 'LÉGION D'HONNEUR. 
COMPAGNON DE LA :LII3ÉRAJJON" J . . 1 

COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU .TQGO, . .:..,~..1. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et . 
les ppuvoirs du Commissaire .de la -République au Togoj 

'Vu le décret du 3' janvier '-1946 portant réorganisation"~
administrative du territoire du Togo et- création d'assemblées -:1 
représentali"'.; ". '.~j 

. 	 Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prOmUlgation·· 
et de publication de~ textes règIementaires au Togo; -'~ 

~ 
ARRETE: ,"1 

- :~ARTICLE PREMIER. - .Est promulgué'âans le' terri­
::'/J

toire du Togo, le' d.écret hO 48-179 du 13- janvier 
1948, rendant obligat'Oire poilr toutes les classiflcàtions ~ 
et toutes les statistiques officielles la nomenclature il 
unifiée des produits. . cl 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié .~ 
et communiqué partout où besoin sera .. 1 

iLomé, le 27 mars 1948· ..~J. H. CÉDlLE. '.
-~î--' ­ J 
-)

DECRET No 48-179 da'13 ïanvier 1948. 

Le président du consei( des mi~istres, 
Sur le rapport .du ministre des ,finances' et des affaires érono- ·-·-i 

miques, "~ 
DECRETE: ~ 

::) 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1" janvier 
1948, tous les travaux statistiques effectués, soit par;l 
les administrations, soit par des organismes. privés .. l 
à lademan'de .des administraiions, 'devront obligatoire-] 
:;rent. ê~etétablis dans .le cadre de la nomendature J 

Ule::;o2 ~ Tous le~ travaux autres que statistiques· :] 
effectués par: les administrations de l'Etat, toutes leF ~ 
décisions, tous les textes réglementaiT,es concernant 1. 
des produits, devront se référer, pour la désignation ~ 
de ces pPOduits,' aux telmes mêmes età la codification 
dela nomendâture susvisée. ' .. 

ART. 3. '- Les prescriptions des articles q'ui ptécè­
. dent n'emportent pas obligation de faire apparaître 
dans les statistiques ou les travaux' effectués par les , . 
~ifférent~s administrlations la tlotalité .des SPI~ci~lisa- _"~..', 
tIons prevues par anomenc ature Clont 1 s agit. • 
Certains services 'Ou administrations. pourront, sous .) 
réserve de se maintenir dans le cadre de ,cette nomen­ . -1" 

c1ature, adopter pour leurs travaux des nomencla­
tures issues .de la prem~èr.e, après avoir obtenupréa:J 
lablement l'accord de l'institut natiQnal Ges statistiques '1 
sur les nomendatur.es contractées ou âéveloppées qu'ils , ~ 
désirent utiliser. ~ 

ART. 4. - Tous les·. Clépouillements statistique,_ ., ~ de périodicité au plus égale. â une année, devront -.~être&oit publiés, soit, lorsqu'ils ne donnent p~s liéu 
à publkation, tenus à la disposition des services utill­

'1 


http:nomendatur.es


-. 

, ~" 

, 
1er avril 1948 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE_ - DU TOGO 425 

_______..__-:--_-1___~___ ___~______~. __.______~__~________.._~..._______ __. ____ ~_.._~_. __..._.__~ ~ 

satèurs, . dans un délai de deux. mois -au maximum à 
partir-du jour correspo!idant à li;l fin de la période à 
la<plell~ âls "e rapportent. 

AIlT. 5. ~ Les dispositions du présent décret sont 
. applicables - à tous les territoires de l'Union -fran­

çaise. 

ART. 6. L'; ministre des finances et des affaire, 
économiques et les ministres de la justice, des affaire" 
étrangères, de l'intérieur. des forces armées, de l'in· 
'dustrje. et du commerce, de l'agriculture, de l'éduca· 
tion nationale, de la ,F~nce d'outre.mér, dt:s travaux 
publics et des transports; du travail et de,la sécurité 
sociale,de la santé publique et de la population, d'e la 
reoonstructiop ,et del'urbanisrll:e, des anciens combat. 
tlÎnts et vi~mes de la guerre, sont cha.rgés de l'appli. 
cation du pr~sent décret, qui sera publié au Journat 
otticieLde la République française. 

Faità Paris, le 13 janvier 1948. 
" ScHUMAN. 

Par le Président ~u conseil dës ministres: 

Le mirdstre. 'des finances et des affaires économiques, 
. . René MAYER. 

Le gar(ÙJ des sceaux, ministre de ta jllStice, 
André MARIE. 

Le gai4e de$ sceaux, ministre de la :iu.stice, , 
min.istre des affaires étrangiJres por intértm, 

André MARIE. 

LÀ ministre '-de l'intédew, 
Jules MOCH, 

Le m'inistfe des Jorees années, 
Pierre· Henri TEiTOEN. 

l..è ntlnistre de l'ind.ustrie et du commerce, 
Robet1; LACOSTE. 

Le Intn1stre de t'agricnJ.tlll'e, . 
l?ierre ·Pfl.IMLIN. - . 

Le mit$tre de l'Education Ila/loude, 
M.-E. NAE()ELEN. 

Le 'miniStre 'de l'agriCulture, 
. Irdnistre'de lq Prffnu d'outre-mer par intérim, 

Pierre PI'LIMLlN. 
Le tltÎltÎsfre 'des trav({u.r publics, 

et des tram;ports, 
Christian PINEAU. 

Le mirdstre du. travail et de la sécw"ité sociale, 

. . Daniel M.o\YI!R. 


Lé ministre de ta sl1n.ti p,af;liqae 
et de ta population, 

Germaine POINSO,CHAPU1S. 
Le intnistre'de .ta reconstruction et de t'albllflisme, 

René COTY. 
Le ministre des ancleltS combattants 

et victimes 'de la gu-e"e, . . 
, . . François MitTERRAND. 

Uoilt. da ....ure . 

ARRETE No 258 Cab. du. 18 mars 1948., . 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CtiEVALIf~ . DE LA U!(lION n'HONNEUR., 


COMPAGNON or: LA LHU::R.nION, 


COMMISSAII<E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions· 


e~ les pouvo.irS .du· Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déctet du 3 janvier 1946 portant réorganisation


administrative du territoire du Togo et création d!assemblée~ 

représentatives; . 


Vu le d!cret du 16 avril 192-1 Sur le mode de promulgation 

et de publication des textes règLementaires au Togo; _. 


Vu la loi du 2 avril 1919 sur les unit&; de mesure promul.

guée en A.O.F. le 24 avril 1919; 


Vu le décret du 22 mai 1924 fixant fa législation applica­

ble au Cameroun et au Togo, promulgué au Togo I.e 12 

juillet 1924; 


ARRETJ;::: 
AI<TlcLE PREMIER. Sont promulgués dans le terri. 


toire du Togo : _ 

10 --- la loi no 48·<19 du 14 janvier 1948 modifiant 


la loi du 2 avril 1919 sur les unites de mesure en c~ 

qui concerne les unités électriques et optiques;. 


20 - le décret no ~8-389 du 28. février 1948 por.­
. tant nèglementd'administratioll publique pour l'exé. 

cution de la loi du 14 janvier 1948 précitée.' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où beSQin Sera. - -


Lomé; le -18 mars t-948. 
J. H. CÉDlLE. 

LOI No 48.S9du 14 Îl1Jtvier 1948. 

L'Assemblée nationale el le Conseil de la République ont 


délibéré, 

L'Assemblée ùationaJe a adopté) 

Le Président de la République promulgue -1a loi dont la te· 


neur suit: 

ARTlcLEPREMIER. -- Les trois premiers alinéas dl' 
l'article 2 de la Loi du 2 avril 1919 sont abrogés et 

. remplacés par les suivants: 

" M. 2. -- Les grandeurs physiques comprennent 

dès grandeurs fondamentales et des grandeurs dérivées. 


« Les unités des gràndeurs fondamentales oont 

dites ullités principales. Les unités oes grandeurs déri. 

vées sont dites unités secondaires.' , . 


« Les grandèurs fondamentales sont les longueurs, 

les masses, le temps, l'intervalle de température et 

J>,intensjté lumineuse dont les unités principalès sont 

définies dans le tableau annexé â la présente loi. . 


" Les unités secondaires seront 'énumérées et définies 

par un Ij:glement d'administration publique ren'du 

apr.ès avis du comité technique des instruments d~ 


mesure, du bureau scientifique et permanent ·des poids 

et mesures et de l'académie des sciences ». 


ART. 2. Dans le tableau des étalons ,et des unités· 

oommerciales et industrielles annexé à la loi du 2, 

.avril 1919: . 


._:: 
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IoLe paragraphe intitulé « Electricité » est abrogé; 
20' Les définitions C de l'unité principale de l'intens,ité 

~miheuse ',et d'e l'étalon pour les mesures d'intensité, 
'lumineuse sont abrogées. et remplacées par les sui­
vantes: 

« L '!unité d'intensité lumineuse est la « bougie 
nouvelle » dont la grandeur est telle que la brillance' 
du ,a;diateur intégral (oorps noir) à, la température 
de' solidification du platine soit <le 6Q bougies nou­
v:e~les par centimlèfre carré ». 

AIlT. 3. - La présente loi, entrera en vÎgueur à dater 
du 1er janvier 1948, elle 'est applicable à l'Algérie et 
dans les territoires de la France d'outre-mer. 

La présente loi, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 14 janvier 1948. 

VINCENT AURIOL 

Par le Président de la République: 

Le' pr4sident da comeN. des ministres, 
ScHUMAN_ 

Le garde des sceaux, ministre de -la ;ustice, 
, " ,.f!ilnistre. ~es affaires' étrangères par intérim,
" ,,'. " ' ,.' André MAillE. 

'Le ministre de l'Intérieur, 
'Jules MOCH. 

Le ministre de l'industrie el"au commefte, 
Robert LACOSTE. 

Le ministre 'de l'agriculture, 
, ministre '{!Je la France ,d'outre.mer par int,érim, 

Pierre PFLIMLIN. 

Le ministre de t'édu.cation nationale, 
M.E. NAEGELEN. 

DECRET No 48-389 du 28 février 1948, 

'Le Président du Conseil des Ministres, 

Sur le rapport du ministre de l'industrie et du commerce, 
du ministre des affaires étrangères, du ministre de l'intérieur, 
du ministr,e de la France d'outre-mer et du ministre de l'édu­
cation nationale, 

. Vu la loi du ·2 avril 1919 sur les unités de mesure, modi­
fiée. pa.r la" loi. du 14 janvier 1948 et notamment les para­
graphes 4, .5' et 6 de l'article ,2 de la~ite loi ainsi conçus: 

«( Les unités secondaires seront. énumérées et définies par 
UIJ règlement d'administration publique rendu après avis 
du comité technique des instruments de mesure,· dù' bureau, 
national scientifique et permanent des poids et mesure;:; et 
de Vaca~mie des sciences. 

« A ce règlement sera annexé, un tableau général des 
unit~ légales, comprenant les unités principales ,et les unités­
SecOndaires, fixées sui'-;·ant leii prescriptions de· la présente 
loi~ ainsi que leurs multiples ct sous-multiples us~els. 

«( Ce règlement pourra, en outre, autoriser, à titre provi­
...50ire,- l'emploi ou la 'dénomination de certaines ~.J.nités actuel­
lement en usage- »; 

Vu ledécre! du' 26 juillet 1919; 
y • 

Vu l'avis du comité . technique' des instruments· d~ Ift'esur.e! _ '\ 

Vil l'avis du bureau national ,scie.ntifique-et permanent des 
poids et mesures; 

]• 
Vu l'avis de- l'académie ·des sciences; JI 

Le conseil d'Etat entendu; ~ 
DECRETE: 

AIlTICLE PIlEMIEIl.·':" Les unités seoondaires de 
mesure se subdivisent eù unités' géométriques, ,de ~ 
masse, de' temps, m,écaniques;' électriques,' caLorifi. , 
ques, optiques; ces ,unités sont ënumérées et d~fini,es 
ci-aprlès : 

umrÉs',GÉOMÉTRIQUES::" 


, SuperfiCie. ' :1,' 


L'unité de superficie ~st le mètre.c~rré. ~ 

Le lI1iètre carré ,est la' superficie contenue, dans un 

carré de 1 mètre de côté. 

Pour le mesurage \:les surfaces 'le éféc~-agraires, 
m'ètre carré peut être appelé are. 

" 

L'unité, ,de _Volume est lernètre"cUbe. 
Le mètre,cul;>e ,est le volume contenu dans un cube 

de 1 mètre de côté., . 

Pour le mesurage des 'bois; le mètre cube p'eut 
être appelé st,ère. , " 

Pour le mesurage des liquides, \:les cétéales et des 
maHères pulvérulentes, le décimètre' cube 'peut. être' 
oonfondu avec le litre. 

'Anrtle: ' 

L'unité d'angle est i'angl,~' dmit. , 
L'angle 'dmit est l'angle formé par deux droites 

qui se coupent en formant <les' angles adjacents 
égaux. 1 

La cent~ènÎe partie de l'angle dr-oit s'appelle grade. 
Outre le grade ,et ses sous-multiples déciinaux; 

on, peut. employer les sous-multiples suivants de l'an­
gle dmlt; - , 

Le degré, qui, est la quatre-vingt-dix~èrrfe partie, de 
l'angle dmit; " " 

La minute, qui est la sobiantLèrrie partie du degré; 

La seoonde, qui est la soixaritièm~ partie de la' mi­
nute. 

"UNITÉ DE M.'.SSE 

Masso. 

Dan; les transactions' relatives aux diamants, perles 
fines et pierres précieuses, la dénomination de 'carat 
peut être donnée au double Cfécig'ramme. ' . , . 

- ,. - ~',. 
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DeliSité. 

'Là densité des corps éexprime en nombres déci­
maux,.celle_du corps qui pOsS\ède la masse de 1 tonne 
SO}1S lé volume ,de linèt.!"e cube étant prise pour 
unité.. 

DlIns· Îes- 'transactions. commerciales le nombre 
de degrés alcoolnêtriques d'un mélange d'alcqol' et 
d'eau pure.c.correspond' au titre volumétrique de ce 
mélange,à la température de 150 , suivant l'échelle 
\IIOlutrtétrique centésimale de Gay· Lussac, défÏlùc par 

'l'article 1 er du décret du 27 décembre '1 S!H ct par le 
fableau annexé audit déçret. 

UNITÉS Dl! TEMPS 

OUtre.la seoonde, unité principale, on peut employer 
la ininute, qui vauf 60 secondes et l'heure qui vaut 
60 minutes. ' : , 

UNITÉS MÉCANIQUES 

Force. 

L'unit,é 'de force est le sthène. 
Le sthjène' èst la rorce qui, èn une seconde, (lOmmu­

nique à' ùne masse égale â une tonne un accroisse­
ment 'de vitesse' de 1 mètrepàr seconde. 

ElUll'gte. 

L'unité d'énergie est le kïlojOulc: . 
, Le kilojoule èst le travail p!"oduit par un sth.ène , 

dOnt le point <l'application se déplace de 1. mè~re dam' 
la. :direction de la force. .. , Puissance. 

L'ùnité de .puiSsance, e'st le kEowatt. 
Le kilowatt- est la puissance qui, produit t kiIojou­

le par seconde. ' 
Pression. 

, L'unité'tie pression -est la, pièze. 
La p~èze est la press.on uniforme qui, répartie sur 

une surface de 1 llIIètre carré, produit un effort total 
det slllène. 

UNITÉS ÉLECTRIQUES 

Inti!/1J1tt; 'de courant. 

L'unité d'intensité lie courant est l'ampère. 
L'aniJ1ère est l'intensité d'un courant constant qui, 

maintenu dans deux conclucteurs paralLèles, rectilignes, 
tielongui1!r infinie,. de. sectiol! circulaire négligeable, 

.et placés à une distance d'un rn;ètre 1'!:I1 de l'autre 
, (la.IlS le vide, prodUirait entre ces COllducte!l!s pne for~ 

"'ce, égale à 2XI0' ,1<\ sthène par mètre de longueur. 

Différence 'de potetiftil , 'forCI!!' 'électrollÙlfrice ou tension. 

, L'unite (je différence de potentiel, de force élec· 
tI!OmotriœoU: de tension~ -est I~ _V\)lt. ' 

!-e voU'cStla différence de potentiel ëlec:tri!lu~ qlÙ 
eXlSteentredeux points d'un fil conducteur transpor­

',' ­

tant u~ courant constant de '1 ampère lorsqile Îa.ruis­
sance dissipée entre ces points est égale à un watt,' 
milli,ème du kilowatt., ' 

~ésistall.Ce. 

L'unité -de résistaQce électrique est l'ohm. 
L'ohm est la résistance électrique qui existe -entre 


deux !?:Oints d'un conducteur lors~u'une différence de 

potentJel oonstante de 1 volt, appliquée entre ces deux 

points, produit, dans ce conducteur, un courant de 1 

amp!ère, ce conducteur n'étant le siège d'aucune force 

électromotrice. '. ,', 


Quantiié d'éœdriciié. 

L'unité de quantité d'électricité est le coulomb. 

Le coulomb est la quantité d'électricité transpor­


tée en une seconde par un courant de 1 ampère'. 

On peut encore employer, comme unité de quan­


tité d'électricité, l'amJllère.heure qui vaut 3.600 cou­

lombs, et représénte la quantité d'électricité' transpor­

tée 'en une heure par un cO!lrant de 1 amPière. " 


Capacité éleCtrique. 

L'unité de capacité' élec:triqueestle farad.' 

Le farad est la capadté d'un condensateur électrique 


entre les armatures duquel apparaît une différence 

de potentiel électrique de 1 volt, lorsqu'il <!st chargé 

d'une quantité d'électricité égale à un coulomb. , ' 


ItilÛlctance. 

L'unité d'in'ductance est le henry. 

Le henry est l'inductance électrique d'un circuit fer- . 


mé dans lequel lÙIe force l!lectromotrice de 1 VQlt est 

produite/lorsque le courant électrique qui parcourt le 

circuit varie uuifortrtément à raison de 1 àmpère par 

seoonde. 


Flux magtiétiqU4. 

L'unité de flux magnétique est le weber. 
Le weber .est le flux magnétique qui, traversant 

, un circuit d'une seule spire, y prod1Jirait une force élec­
tromotrice de 1 volt, sIon l'amenait à zéro .en une ge.; , 
conde par décroissance uniforme. 

UNITÉS CALORIFIQUES 

Température. 

Pour les températures supérieures' à - 2400 , le 
,degré centésimal est ,représenté par la variation de 

température qui produit la cenélème partie de l'accrois... 

sement de, pressIon subi par une masse d'hydrog,ène 

quand, le volume étant constant, la température ,passe 

de ceUe de la glace pure fondante (00 ) à ceUe de la 

vapeur d'eau distillée en ébu11ilion 11000 ) sous la pres.. 

sion atmosphérique normale; la pression atmosphé-' 

rique normale est représentée par la pression d'une 

colonne de mercure de 760. miUimètres de hauteur, 

ayant la densité de 13,59593 et soumise à l'intensité: 

normale de la pesanteur mesurée par une accélération' 

égale à 9,80665 en mètres I!t seoon<les. ' 


http:�sistall.Ce
http:press.on
http:OUtre.la


428 

- .. 


,JOURNAL OFFICIEL DU 

Qùani/té dechatear. 
L'unité de chaleur .est la thermie. 
La-:therrnie est la quantité de chaleur nécessaire' 

pour élever de 1 degré la température d'une masse 
.de '1 tonne d'un corps dont la. chaleur spécifique 
est ,égale à celle. de l'eau à 15°, sous la pression de 
l',Ol3J1edJopitèxe, équivalente à la pression atlOOsphéri­
que iIlormal e. , 

Les dénomi'nations de grande calorie et de petite ca­
lorie peuvent 'être données respectivement à la .~l;lj­

1 1 
the,rri1ie (-'-- th.) et à la microthermie (--- ­

1.000 '1.000.000 
th,), 

Dans les ,industries frigorifiques, les quantités. de 
chaleur enlevées' peuvent être ·évaluées en frigories, la 
frigorie, en valeur absolue, étant egaIe à la millither­
mie. . . 


UNITÉS OPTIQUES 


Flux lumiaeux 
L;unÎté de flux lumineux ,",st le « lumen nouveau ». 
Le lumen nouveau ·est le flux lumineux émis dans 

l'angle' solide qui déooupe une aire égale à 1 m;ètr~ 
carré sur une sphère de '1 mètre de 'rayon, par une 
source ponctuelle uniforme située au centre de la sphiè­
re,ayant une intensité lumineuse de 1 bougie nouvelle. 

Eclairement. 
L'unifé d'éclairement est le « lux nouveau l). 

Le -lux. nouveau ·est l'éclairement d'une surface 
qui re~oit normalement, \l'une mantère uniformément 
répartie, un flux lumineux de 1 lumen nouveau par 
mètre carré. 

Qn 'p:eu,t encore employer comme unité d'éclairement 
I~ " phot nouveau » qui vaut 10.000 lu'x nouvea)lx. 

Paissance 'des systèmes optiques. 
-La puissance des systèmes optiques s'exprime en 
dioptries, par l'inverse' de leur distance focale don­
née ,en mètres.. . 

ART.. 2. - 50nt àutorisés, cà titre provisoire, l'em­
ploi 'et.la dénomination des unités géométriques et mé-· 

'caniques actuellement en' usage, ci-apr,ès' énumérées 
'et définies:., . 

, , UNITÉS GÉOMÉTRIQUES 

Longueur. 

Le mille marin, dont la valeur conventionnelle est 
1.852 mètres et correspond à la distance de, deux 
points de la terre de même longitude, dont les la­
tItudes idiflièrent d'une minute. 

Le mille marin est.le chemin parcouru en ulle heure 
par Ull navire marchant à la vitesse d'e 1 nœud. 

UNITÉS MÉC;\.NIQUES 
Force.. 

. Le' kilogramme-poids Dl! !dlogramme,force: force 
. avec laquelle une masse égale li 1- kilogramme est 

a!t.irée par la terre. 
Le . kilogramme'poids est pratiquement égal li 0,98 

centisthiène. .. 

TERRITOIRE. DU TOOO 1er. avril 1948 

Ettergte. 
Le kilogrammètre, travail .produit par 1 kilogra~me­

.~orce 'dont le point d'application se déplace de 1 rri;ètre 
dans la -direction de la force: . 

Le kilogrammètre est pratiquement égal 11 9,8 joules.
-. , w 

Paissance.. '.~ 
Le cheval-vapeur, puissance corresponâant à 75Rilo-1 

grammi!tres par seoonde; ..'.. . ,,1 
, • Le pondel\:t, puissance correspondant à 100 kilo- . ~ 
grammètres par seoonde; . 1 
. Le cheval-vapclèr et !e poncelet. sont l!ratiqllcment. ..~ 
egaux, respectlvement a 0,735 et 0,98 kIlowatts. . ~ 

- :~Pression. 
:~Le kil>ogramme-force. par centimètre carré, pres- ~ 

sic)] pratiqùement égale à 0,98 hectopjJèze. , . , 
ART. 3. Pour la France rÎlétropolitaine et les ter.' 

ritoires d'outre:mer, les étalons légaux âu mètre et ~ 
du kilogramme sont la copie nO 8 du inètre interna- .: 
tional et la coyie no 35 du kilogramme internaHonalj 
déposées au conservatoire national des arts et méti!,rs. ~ 

ART. 4. ,..- Unarrêt{'ministériel fixera les rè~lesi 
à suivre pow la conservation des étalons des unités. ~ 
principaler-et secondaires. . ' 'j 

ART. 5. - EstapPJ'Ouvé, pour être annexé au pré. '.1 
sent décret, le tableallgénéral des unités légal,es de:l 
mesure, 'dressé ,en exécution de la Idi du 2 avril .1919 .~ 
modifiée )laI' la loi du 14 janvier 1948. j 

ART. 6. Est approuvée, pour être 'annexée au 'pré- :,1 
sent décret, la table, de correspondance des degrés ........j' 
Baumé et des densités apppouvée' par le QjJreau na- , 
tional scientifique et permanent des ,poids et mesures 
et par l'académie des sciences. .~ 

ART, 7. - Le d'~,ciet du 26 juillet1919 est abrogé. ') 

ART. 8... Le ministre de l'industri~ 'Ct 'du commerc.e,~j
le ministre des affaires étrangères, le ministre .de ~ 
l'intérieur, le ministre de la france d'cutre-mer et. , 
le ministre de l'éducation ·nationale sont chàrgés, cha- .,.i.~' 
cun en de qui le concerne, de . l'exécution d'Il ,présent 
décret, ql1i sera .publié au Journal officiel de la 
R~pubUque française. '~1 

..~ Fait à Paris, le 28 février 194& ,
ScHUMAN, l 

Par le président dU conseil des ministres: l 
Le mfnistre de l'indtlStrie et du commelce~ 


Robert LACOSTE, . . . ~ 
 ,1 
. Le lIU'nistie des affaires 'étrangères,­

'.~Oeorges 'Bn1AuLT. . . '~ 

.~Lé lliinistre de l'inférieur, ;;
Jules MOCH. . 

! 
" 1Le ministre de l'édacniion natibnaté, 

Edouard QEPREUX, 

Le ministre de. la. Fr~e d'oUtrè-mer, 
• Paul CoST1HLOREr.. 

! 

, . 
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ANN XK I. 

. TABLEAO GENERAL DES UNITES COMMERCIALES ET INDUSTRIELLÈS 
DRESSE EN EXECUTION DE LALO! DU 14' JANVIER 1948 

modifiant la loi du 2 Avril 1919 sur les Unités de mesure. 

'Tableau des multiples et sous-multiple.. décimaux, 
/ PRÉfiXE A METTRE SYMBOLE A METTRE 

FACT~UR' P~R LEQUEL "''fAllI A!flnt 
eJlt multipliée l'nnUl-. le nom de l'unité, edni de,}·unÎlf.• 

10' ou 1.000.000 méga. M.-
10'. 100.000 hectokilo. hk. 

'10' 10.00Q myria. ma. 

'10' 1.000 kilo. k; 

10' 100 hecto, h. , 

. , 10'· '10 déca. da . 
10~ t 0 » 
10' o,t décL d. 
10' 0.01 centÎ. c, 


1()3 0,001 milli. . m, 


10' 0;000.1 décimilli. dni. 

10' . 0;000:01 centimifli. cm. 

10;"-; 0.000.001 micro. u. 


/ NOTA.. - Dans le tableau CÎ~après, on a imprimé en italique les symboJes des unités, pour les distinguer de ceux 
des préfixes,' qui sont en romain: . . ' . 
. ~ Le système dit C.q $, est basé sur le centimètre) le gramme (masse) et la seconde (.'{)mme unités principales.

Le sysièm", dit MT..S est basé , sur le mètre , la tonne (masse) et Ta seconde comme unités principales 
..... --... 

COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES MUL'rlP1.ES ET SOUS~MULTlPLES USUELS 

D'nomin.· 1 81.1'0 ~~I~.,;I ODSEBVATIDNS .."ure DéH.ili,n ;;; E­ ~,.;:" Dénominali,n Symhol. . Valeur
li,. • ,1 rep,l"nl.iion 1;= .,; ;= .; 1. . = .!il œ 

--i- ­- 1.- - Unités géométriques 
Mégamètre· Mm. 1:000.000 m.1 

,Kil,!mètre km. 1.000 m, 
hm.Hectomètre ... loom.-

dam.• Décamètre 10rn. 
Lo~gueur. à la tem-

B,,, du .y!lim.pérature de 0 de­
1 10' . Mètre III. T. S.Etalon: m. 1 111,gré, du prototype 

. Unils prinoip.I,.in ternatio'Pt!1 en Copie o· 8 du 1 
platioe iridié. qui mètre~ proto­ dm.Décimètre -m. 
a été sanctionné type înterna~L.n­ 10 

j lVIètrfJ•• 
.par la con férence tional, déposé , . . . 1p'.' .. 'i ) B ... du 'l,limegénérale des poids au Conserva­ 110-' Centimètre cm. --- ITl. e, Il. g,

et mesures, tenue taire national 100 
à Pari. en 1889, et des Arts e! 1 
qui a été déposé Métiers. ---In.Millimètre mm· 
au pavillon de Bre} ,1.000

.' , teuil, à Sèv.res (1). 1 
1 

11. 1 1 umouu.Micron ----m. 
, 1.000.000 

1 
. mu. -----m.1I1il1imicron 

, . , 1,000.000.000.. 1
" ,(1) Comme le metre des ArchIves, sur lequel 11. a été coplé, le prototype mlernallOnal du mètre est d'env",,,, 

: 0,2 mm inférieur à la dix·millÎQnième partie de la distance du pôle boréal à l'équateur, définition première du mètre. 
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. ­'MULTIPLES ST' SOiJS~M~LTÜ)Li!S USU~LSUNI'rBS OO~MBRClALeS ET ".INDUSTR;ELLES 
, , -

~ .. .. -~21,100Dinomina­ " ,,0!8BRV.ATlDKS...g":-.alm ,ValHillSlmhol!IléfioiiiDn 1 ... ~ . ~ .. Bénominalion..... ... ~ ~,liDO .1 l'p"Ullbliau 

-
~li! '" -

i 

l 

A titre transitoire. 


Lon. ronuueurmoyenne! S'empl.i! p.~t '1. 
pur Mill., de ~a minùte sexa.- _ . . , . . . . . . . . . ,. , , ....... , .
~ 1.852 m.• ! ••.• Mllun d"l..cmarÎn. géslmale de lab­

,OU,un miri~;,tude terrestre. 

Kilom. carré· 

Heclom. carré.. 
. 

Décam. carré.. 
Mètre carré1- 10' 

.. 

Oécim. carré 

JSnp.rII.it I0Il1.... dm-JIll ) . ..., , .. ' . . ... u.,! d.1 mllra d._cl". • - . , , 

Centim. carré, 

Millim. carré 


Hectare 


, Are 

, 

, .. Centiare .. -

Iupll: ~ ••tr. 
lici. carre 

" 

.­

-
, 

MètreYolnm. ~ cube . -

~ 

Kilom. cube ­1 10', Mètre cube 
, 

. 
Décim, cube 

Centim. cube 

-

Millim. cube 

Hectolitrè 
Décalitre 

" 

V.lnmeconl9llll dans unoob'l' •.••••...• ", .. " .. Litre . d, 1méln d••6" 

Décilitre 

- Centilitre 

Millilitre 

. 
Stère. 

Décistère 
1 

-.

km. 
~--2 
bm.___2 

dam. 
m' 

' ,-
--'li 
dm. 
__2' 

cni,. 

...,...... 
mm. 

bac 

a. 

ca. 

1.000.000~ - -. 

10.000 m', . 
,100m2 

lm' 
1 

.­

0_-,- m'l. 

100 

1 


_~_m2 

10.000 
t _____ m 

Z 0 .1_000:000 

{oo tl ___2 S'.mploi.nl plU 


1dl.. lU 100 m' '" 
 1. mlaüragi d.. 

1 
 .urllest .graira•. 

--aou1-mz 
,100 . 0 

UOD.OOC.OOD ai' 

1 m' 


1 
 • 
-'~_m3 

-.1.000 
1 _____m J 

1.000.000 • 
-1 

-_.:..--- ni' 
1.000.000.000 ' 

100 1 
101 

1 
---3 i.mu dt «,uUi 
Idm pm InliqQII", ch"-..· 

Jlut IItIUim plIll&1 
JMlu • 

-1 • lA IlIn, dilltl pl.
10. 

, 

1.. mi1rOlaaiun t~' 
!ilal 1 ••tlum, "Illf1 
rDUIt dt l q: "u.--1 t 4" ~ ,",,1. pMlal . di1! œ.,~ mfl'flI'Il 
ttri4. III tu01ti1 ,Ü

100 
1 111t.DIII" 1. dOl....-.-1 el•• 

1000 ' ___3 -
-ou 1 cm 

.---
, 

1 m' . 1 
-61 
10 , 

, 

__a 
km.

--ml 
_~_l 

' dm. 
" 

~-' 
cm. 

":'_3 

mm. 
-~ 

h/.- • 
dal.­

l. 

dl. 

c/. ­

ml. 

si, 

d~t. 

http:S'.mploi.nl
http:Snp.rII.it
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V"liÉs t:OMMBRCiALI1S ET INDUSTItIBLLES 1 MVL1'JPLÉS BT SOIJS~M:ULTfPLBS USUELS '" .. 	 1 
~l ' ..
DéDo~i.a- ailio. -::;.~ OBSERVAflon 

,.!! .' N •Iain" - , .' Dlnomin.\i.. S)'Illhcll i ValeurDIUDilioD ':: .. ~d ,lion Il "prisanillion ""= a, a 
.• 	; ­

- Angle droit D. 1. D. 
1 

gr,Grade -- D. 
100 

. 
1 , 

, . dgr,Décigrade --~D. ' 
" 

1.000 -
1- ...:._- D,cgr,Centigrade, , 19.000 
1Angle !onné par deux dl'llilnAngle mgr, -_D.Millillrade 

' , ' , , ' , ,' ... ... 
,. .. .droit .. coup••i .. aa das .Dgl..Îngl. 100.000 , adj",.1a égaux, ~-

1 
, -


douo •Degré -D,
1 . 

90" • lA .)'I\IIoD • ,Ill- 1 'ira fltIplol' ~nall' Il.
, Minute d'angle nl~,~ d. l'UD(ln.lltl-
Urh u rill tQl dOllle. 

-d, 
60 , . IImlllllllnL IO"1Jll i·.I\~
1 flpnlll' Clmpmt" i 

' ­
",c,.:. ,,'., -"~ :" , 1":1 

, 

" 

. 'i--;- ­
Il. - Unités de 

" 	1 

10" 

Masse du, prOto, . 

10· 

10' 

.' _.'type international 

14a"Ssa,.1-. ,K1I9; 

t,gramMe 

'en platine iridié, 

qui a été sanctjon~ 


né par la confé 

rence généraledes 


, poids et mesures 

tenue à Paris en 

1889, etqui est dé: 

posé au pàvillon 

de Breteuil, à 

Sèv~.,s. (1) 

---,-~I-~~---

Etalon: 

Copie nO 35 du; 
kilogramme 
prototype i n­
ternational, .. H ...........a .._ 


déposée au 
Conservatoire 
national des 

A rts .~.t métiers 

106 1 

, 

-'------1----


Secon. d'anglel 

masse 
Tonne 


Quintal 


Kilogramme 


Hectogramme 


Décagramme 


Gramme 


DéCigramme 


Centigramme 


lIlilligramme 

" 


f. 

q, 

hg, 

d,g. 

g, 

dg. 

cg. 

mg, 

~ m,ruCarat l ,rlcltll'~. '.-----1----­

, l" 
des, m!wltt ID IIIH1a._-

- {lmpl qlt.d.. a~"., ,o.60 

1 fou 1000 kg, Dm da 'l,Um. 
1 Il.T.S, 
- t ou 100 kg. 
10 
1 
--t, iUnillprin,ip,a1a 
1000 

1 1 
~--tcij-kg, 

10.000 	 10 
-1 1 

---tou-kg. 
100,000 ,100 

1 San du ,!J'lim. 
-.- kg. C.6. S, . 
1,000 

1 
-';"'-kg, 
10,000 

1 
----kg, 
100_000 

1 
--::--- kg. 
1.000,0<)0 

~S)..plnle dill. 1."fam~ 
2 dg. 'u PlU,., 

• . _(1) Comme ie kilogramme de,' Archive., le prototypeinlèrnajÏonal du, kilogramme el'cède d'environ zr milligram' 
mes là ma~. du décimètre cube d'eau prise à son maximum de densité, <l,él;inition première du kilogramme . 

::...;': • 

0, 

http:adj",.1a
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MUI.TIPLES ET SOUS MULTIPLES USUELSUNITÉS COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES 

. -..; ..; OIiSBRVATIOKS 

hlure 


Elal,nDénomin8­ :; . :; . 
-;; - ... - = Dénomindion'· Symbnla V.leu.Définilion 

­

;E .;>:»i.1 rep,éB9Dlalion.Iion , 
Il Il 

., 

"L' B8~U Priv ~ 
. d'air, à~oJ sous 1a 

pression d'uni Cil 

.I,Dn. d, mm..a 
d,lB "nlimil,,, La densité des 
.de~bauIBur'r ~ UDa ..corps s'exprime en .. 
 d'n,ilé égal. i
nombres dé ci­

1maux, celle duDegré ............ 
....................
....................... 
 ......................
........ 
........ 
 (moins -- - IDVj­denal­ corps qui a la mas' 
métrique 30.000 se de 1 tonne sous 

ran) 

1 
le volume de 1 mè· 

tre cube étant 
 'LIB d;nailé,'", 

,..pondanlau••n 
. 

prise pour unité '/ 
,ion, d.g'é,·Baumé 
SDnl donné" daDlnansilé - . un labl"u BnDué 
au p,ésanldécrsl 

.
Dan, 1" lranuclion. comm,..\' 

• La gradùaIion,,i,I", l, nombre d, d.g'és 
d.. al'DOmil", a,l'DOmél,iquosd'uo mél.ng,

Degré p,ur base Is I,bl..Ud'al'DOI'I d'sau purs à1. l,m·alcoo­ ............ 
....................
......................
........
........ 
 dOl don,il.!s da1.....................
métrique pérslurs d, ID' co""pond 
milang.. d'.I,,,1 , centé_ .au 'iln YDlum~trique. liui_aimai d'..u purs annuvanll'é,ball, vDlumil,iqu' (U pré"nl dicrs!..csnU,im.I, d, G.y.LUSS..•. 

1 ~ 

1 

III. - Unités de temps 

1 

--- du jour &olaire 


T,mp' Seconde 86.400 ...................................... 

moyen 

. 

Jour 

Heure 

Minute 

Seconde 

TOGO 


j. 

h. 

mnoum­

1" 


86.400 s 

~.600 s 

6Us 

• 

·Inulas 

. 1· B." d":,y,·-'l 
. Ilm" M. T. S. ,\ '."·11 s 

. C G '" S .-. 
, Unilé prin'ip.i.. ~j 

·~,;..:.....;..I-·-.-.- .~ 

avnl'1948 

,, 
;~ 

'_~ 

. ~ 
1 

,t 

", 
,~ 

.J 
.~ 

• L, 'ymb,l, m 
p,ol éln ,m· l 
ployé lor,qu'il DI . 

sauraityavoir d'-8m~ . :-.:". 

biguilé, par· BlBm·· ~..• 
pl, lorsqu, Is l'mp.. ~ 
exprimé comprend J 
de~ h8uraBJ~~_ DOS ~ 
secondes, en mêml ~ 
I,mp'. quo, dBl1ni- .J
'1 

• ,],~ 
.l 
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UNITES COMMERCIALES E.T INDUSTRIELLES /'IIULTIPLES ET SOUS-MULTIPLll:S USHEL'S ' 

\ 

•~énomini-
K.lult \ DéOniiion

lion , 

,Force ~ qui, -en 1 
. \' seconde! commu­

~u,ène :!~~::."~~:n'::~: 
. 	 1- accroissement de 

i vitesse de 1.mètre 
\ par seconde 

.. -

.,."', 
, 

/. 
. ' .. 

'Kilo­Forcs dvec la­

~---~ 

.; -.;

Élalon 
 ;go­ ~t::i 

';;;. Dinomi"lion 
~ ~_.>:." ;JE..'.1 IIpténnlali•• 

:; :; 

, 

IV. - Unités mécaniques 

1 

1 Kilosthène 
r Hectosthène 

Décasthène 
, 1 10" Sthène 

. Dédsthène 

., ·..····..·· ..···.·.. u .............. . 


Centisthèrie 

' 

Millisthène 

110-' 1 Dyne 

A titre transitoire 

, Tonne·poids 
F 

gramme Kilogramme-quelle une massepoids Olt 

. kilo­
 poidségale à 1 kllo­...... : ............... 
.. ...... ........ 


gramme gramme esl aui· Gramme-jJoidsforce Milligramme-
poids 

rée par la Terre 

_.. ­_·····-1-----­ -... 

Tr.vail produit par 1 :\ Mégajoule 
1 sthène dont le Kllojoule 

Enargi. \ .. pointd'applic"tio'l ....................... .
......ou 	 Kllojoule 10' ( Joulese . déplace de f.Im.nl . 
mètre dans la di· 


\ . rection de la force, 


_In 1 Erg. 

I-'---I~~---I.,-----I
41; 

Symbol. 

~. 

1 

ksn 
bsn 

dasn 
sn 

dsn 

CS1! 

msn 

-

......... 0#. 


............ 

. 
............ 

............ 

............ 


.~ 

MJ. 
kJ. 

J. 
.. 

_... .. 

. 
• ••• u ••• n .... 

• 
laSERYAliPIS 

Val", 

• .. 

. 

1.000 sn 

100 sn 

10 Sil 


lsn 
 . 
1 

. 
·~$n 

10 lIig.dyni
1 

~-$11 

100 

1 


..---$11 

1.000 1 

. 

1 
-----sn Uni!é C. G. S • 
100.000.000 

Valeurs praliques -LBB nleull pra.. 
tiquesci·con!"p.u. 

9,8 sn. lOnlll" .mplofi"
.,n.lonl. l, film 
con'ineu'ale, IIna 
nn. lueur inll.­

0,98 csn. 

0,'98 
" 

cmsn, pia ure à 1 

0,98 dyne . LOGO 

--~-.------

, 

1.000 kJ. 
\ 


1 kJ. 
 \ ,.........

co,,'.pond ! 3,81 


--- kJ méD·jonl.. 

1:000 

-
1 

Unilé C. G. S.-----J 
10.000.000 • 

1 
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U.NITÉS COMMBRélALES ET INDUSTRIELLES MULTIPLes ET SOUS~MULTIPLES USUELS 

---.--~.-~---\.-_. --,--,-.-c----..---..., .........--.-- ­

tilla • .D'Domi..­
Itl.n 81mbol , VallUIDiORilio' D'nomination.

lio. .\ leprlnublio. 

-"---I-~-I-----I------ -----1--- ---"'-"-1--;":- ­

.il titte transitoire 

Travail produit 
par 1 kilogram­

Inergie me /orce' dontle 

point d'applica-


Kilo_ 
........................................ . 


lrt'lliJ grlmm!l•• lion se déPlace de 

1 "liUre dans /a dl­

1-1-····\ rection de/a/orce
... -.-----1------'--1 1 10'· 

Pdui.ssa1ncek~lui. pro·)......................................... 


. Kilogrammètre 

1 

............ 
. 

9,8J.. 
.. 

.. 
-.. 

0 

Kilowatt .. 
Hectowatt 

Watt 

!>W. 

hW. 

W; 

1 kW: 
1 

kW. 
10 

1 
--·-kW. 
1.000 

... 

-----

KUowatl Ult 1 OJOU lej 
. par seconde

:......-1 1--'_ ...-

Puissallce correS'1 
pni.­ Po...leI. pondant à 100 ki, ...................~ .. 

, 'Inet /ogrammètres par 
seconde.1 

Puissance correS~i 
Ch8ial- pondant d7Ski/o­...............~ .... .. 
vap••' gra mmètres par ~ seconde ' 

;---\ 

Pression uniforme 
qui, répartie sur 

10710-'

--' 
A titre transitoire 

Ponce/et ...~... u ..... , 

Cheval-vapeur ............ 

Myri.pièze 

Hectopièze . 

Pièze 

Centipièze 

mapz. 

hpz .. 

pz. 

cpz. 

..·..·..:···1Barye 
./ 

i -~...,- ­ ---~ 

0.98 kW. 

O,7S Poncé!et 
ou 

O,73S kW. 

10.000 pz. 
~ L.....'plis' id ,m·

plO1le ,arfDII ami;
100 pz. 8411$ 1. JIIII. iii Bari ,ru 1. mlUlII bI li'U-' 

, lion. kmnttrt..... ...1 pz.
, . 

1. , 

-·... pz 
une surface de 1 .................................;..... .. . 
 .. ..'100 -.­

mètre carré. pro­ 1 10' 

duit un .lton 10­ 1 -Ulli" t.6:1. 1 II .. 
laI 'de 1 sthène. t-bari. Il,111 mftùla.---p/t. 

110-' pu clI!~'10.000 

..............-----~ -=::..,.~....~.._-- .......-1---'---1-­1 

A titre transitoire 
Pna­ 0,98 mapz.. La pUlll0lHŒot·(Kilogramme· .......... . 
\ ,M~Jqll.a Il:rumb !h 2 • •ion, I~poid~parm1l>2.Pression uni/orme cm. dl- mert~~ l 0' ., 

O;98 ..hp~. UUJ l'u.dlirlliloo l1or~Kilogramme- ........... ..
qui. répartie SUT .1. de '1. pmDlmKilogramm.­ poids par cm' ./a surface prise .. '980,e'fi '4I!1jné.) ­pDid, par , J.dqummlill Im,I'l"pour unité, pro· ................ : .......... .. 
 .........,. Kilogrammlf" 
 .......... .. 
 O,9S"pz. .mJl tlIIImB IlIlIU ~.".il! d. . poids par dm'duit un effort fota! .~ PUit1OD_ -- iliUM"".,.rlace . !,W1 - I!K~plin. Q1de. 1. kilogramme· . Ki~Ogramm.e- J...:........ 
 0,98 ,cp" - ..1,D86 li. p.lit,,, 
poids. . \ pOIds par mt . . "" . 

. \ .................._-_.:.. '" 
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tlNITÉS COMMBRClALES ET INDUS'1'RIELLES MULTIPLES liT S()'lJS~HVLTIPLES VSUELS 

'" OBSERVATIONS 
, 

- • DâNOMJN,," 
- N.LTVR:S DtFlfliJ'tl0N Dtt.O"lffATtO~ SYlIl&OU V.t,St/A 

. 
"OH .. 

. . 
V. - Unités électrlquliIs 

" 1 In~sité d'un courant 00.nstant qui) main~) 

• 1 
Inten.it6 de.~ ~ '. 

::i~~~~>f:lei:,~m~èr.e'. 

. .. 
r. 

tenu dans deux. oonduc!eurs parallèles, 
rectilignes, <!e ,longueur infinie, de sec­
tion circulaire négligeable et placés à 
une' 'distance de l' mètre }'un de l'autre\ 
dans le vide produirait entre ces oonduc­
teurs une force égale à 2.X 10 ~ 10 sthè. 
"., par niètre de longueur. 1 

Kîloamphe. [­ kA 

Ampère. A 

MjUillmp~re ruA 

uA 

Différence -de potentiel électrique qui exis- Volt.Po~ce lilectr'o.. 
motrice ou te entre deux points d'un fil conducteur 
différeo(;c de Volt. .. tranSp'orlant un Courant constant de 1 MiUivolt.. pott<ntiel ou 

ten.ion. 
 ampère lorsque la puissance dissipée en~ 

aIe -;---0"'--'1----.1. t.Te_ .. · ces.. ,"POints est. éi5:. à.l watt.•. "__M_;e..,,o_V_._l'_._l' 

Ré,i$la:qce 
'l(lclrjqf,Je; IOHM:-. 

Résistance électrique qui existe entre deu,\ 
points d'un conducreur lorSqU'une diffé­
rence de potentiel constante de 1 volt, 
appliquée entre ces deux points, produit, 
dans ce conducteur, un courant de l' am~ 
'père, ce cond~cteur n'étant le siège d'au_ 

\. oune force électromotrice. 

l\t1gnhm 

OHM. 

MI(;robm. 

v 

mV 

LOOO A 

"fA: 

1 
--A. 
.:1.000 

, 

---A. 
1.000.000. 

i V 

1 
__ ~. 
-1.000 ­

i 

__u_v_,-. fi 1.000.000.V.- . 

. 

1.000.000 Q>!Q 

Q 1 Q_ 

I 

KUoc:ou­ kC ,2n~..~it~ .' 1Quantité d'éiectricîté trapsportée en unel 
lomh.

li 61cctrieitli, .~. c~u'omq ~nde par "un courant de 1 ampère. \ 

Capn.eité ( F:arad ••
61ect~que, 

luduçtAn(;e" Henry.. 
, électriquc. 

.. 

.. 

. Coulomb. ·c 
.. 

Cap~cité d'un condensateur ,éleclrique entre 
les armatures duquel apparaît une diffé­
rence de potentiel de J wlt lorsqu'li est 
chargé 'd'wie quantité d'électricité égàle 
à 1 coulomb. 

Farad 

Mlcrofernd. 

F 

uF 

'Inductance étecfrique d'un circuit fermé 
dans lequel une force électro-m<ltrice de 
J volt l'st produite l<lrsqu~ le oourant 
électrique qui parcourt le cirouit varie 

. uniformément à raison de 1 ampère par 
seçpnrlé. ~ 

,Henry, 

Millibenry. 

H 

ruH 

uH 

. 

uQ Q
!,OOO,OOO 

Le l'olt est pratiquement 6gal 

p••' J" b"oi•• d. ,o,"m"•• 
et dt!. Jlinùu6trie à 1/1.0186. do 

(la {o-r<lC €ilectroœotr1ce à la. 
température. dt!. 20' C ùe la~-pnc' 

tn~c) :lU .ulfatede. (;~ium.We~ton ttorlllalc (neutre t!.t !i.~ 
- . 

, 
• 

1.000 c. 

1 C • ," ~ 

t F. 

---F. 
1.000.000 

t 11. 

1 
·····-H. 
1.000 

1 
-:-=-=-H. 
j,O(}(),OOO . 

-~-I 

FI• . ­ , W.eber,.: 

Flux II.1agnétique qui, traverSant un drcuit~ 
d'Une seule spire, y produirait une force 
élèctro-motrice "de 1 volt si on l'amenai Wb 1 Wb. 

_a(D6ti:qu~, \ . à zérô En une ,seconde par décrOissance) 
.. unif(lrme . 

. ­
-'---.I--'--I--------·---~j---+---f--.- -----.,-- ­
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HtlLT'PL ES ET SOU5"'MULTIPLBS 
COMMERCIALES OT iNDUSTRIELLES USUELS 

. 

0'""'1""1"''' ETJ,t.Q)f ltT S{fi.......II'l.,ll'IOW DtHOJtu'!&YIO)f SV_aOLIt j 
., 

VI. Unités calorifiques 

1 
r eprésentotion : 

1 

. 

VUCIlIk 

. 
OBSBft"~î}O.f(S 

. 

1 

DEGRET«u'Dp'ra~
ta,. o ... \.•••m.1 

V.riAti.6~ de tempéralure pro~ 
dui.Ant la çentièm. partio de 
l'aeetoiasome.t de pre.s.ioq que 
.obit une tDalSfi d'.a itol~ plllr~ 
faÎt qUSlDd. le yqll,lmo ôtnnt 
conftant. 1... tt1mpiiraturo ,..", 
du pOoiot. 0 degré (lelDp6~tu", 

de la gllllco fondanh:) 1\1,1 pwn~ 
100 dOgTéa (tcmp6raturo' 4'6~ul~ 
litioa de l'oau), c<I' d~o:r: pl;lint~ 
répondant aux d6finitioas qu'e-n 
oat donn6e-a 1011 eonf6nDc-lu 
gén6ra!M de. poid9 ot melures 
do 1889 el de {I)U. 

1 

/Quantité do chalaur "éCo'laire\ 
./ pour ill~ver de t de~é cent6· 

Qua'ltiÎt' 
d. 

chaleur 

. 

1Th••m ....... 

-

simalll\ temp6ratuA' d'une ma1~ 
se de t tonne d'un carpll dont 
la cùaJeur $~dJique est égaie 
à ecUe de l'eau il 15", _IIOUS •• 
pression do t,OU bectopjf,;I;C 
(~r~$.ion atmosphérique: nor,"", 
le). 

1 


Vad.tion ,de tempISra'ture qUi 
produit J. CleDtl~mtl p.l'tio d" 
1'aecwi..oment de preuî:oD que 
subit une masse d'hydroghe 
Q1flllod. 10 yolume restant coa,_ 
tanl, la tempérQ,luro pa... de 
celle do la glace p"-M fondante 
t()~) à e.Ue do 10. vapeur d'eau 
dittiUiIe OA ébuHlti't,m (100*). 


'" SOUj ht preuion atnu)l&pbérique 

normale, la l'l'n,rOb 'Qtm.o.ph~~ 


tique normale e., rep"'lentée 

par la prenion d'~ao coloune de 

merçnrç de ?60"· de hauteur 

.,Ilot la densité de ll,5:9S91 et 

$oumj,e al'inten,hé Dormal. de 

11\ pelll\l\tel,lr mOlur6o par UDf! 

aee616ration 'cale à 1),8066t. IliD 


motn'll et en If!conde•. 

.........U.H •• U .............. 


, 

~ 

.. 
" 

D_GA& ,.•,Cln'••'m•• 

th. •t' , ,
Mlm......l. (, __Ih 
ou 

Grande .calono '.000 

l
, PTatiqueBleut la mi­

çTotbormie 6quhaut ;\M' h ,1 .,18 joulo. (ou à 0••2:6mot
••

.'m•• t 
kilognlmmètru da•• 
l'étendue do 1. France 

, uilt. 
.Petil~ ealorlo. 

01-­ ' • 

•• , S'emploiè dans ii>.sFrigorie , fg· -!h. 
, lD.d~striu frieorifiques­1.080. 

http:Qtm.o.ph
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\. Dtrumlll1U'D n ,!'-tNtTIO" D~"OMIWA..,IOI'! 

" ' . 
~ 

S\'IoIIlOI.ï! V"'LEOlit 

.. 

OBSERVA TlONS 

VII - Unités optiques 

• 


Le radiateur intigT:l1 (faDa 

la rèaliHltion matêriclle de t·, 

[Dloll duit etr,e etaMI aou, t;JI 

forme décrite dan' lell procbl. 

veT~uJ:. dit _C~mit6 ' intera_ 

lion:!1 des poids et mC:'lure. de 
1931 (p....ge %4191.La grandeur de la «bougie nouvelle })j' 


) El gie est telle que l'!., brillance du radiateur

IlItl!!nsH& ,BUllgie 

1/lumineuse ~fto::eli Cl intégral (corps noir); à la température nou~'e!\e 
de soHdification du platine) soit de 601 bougies' nouvelles par centimètre carré.

.1' -
.' . 

I----~,~-------------~-----
, 

.. ----.--~ 

Fru;\ lumineu;.; émis dan$ l'angle sôlide \ 

_qui" découpe Une aire ~gale à 1 mètre 

earré sur. unê sphère de 1 mètre de
... FluI Lumen 


lUlIline\u 
 /"rayon, par une SOurce po!JctueJle uni­ nouve.m 
f-orme située au centre de la sphère, 

ay~p.t une intensité lumineuse de une 

bougie nouvelle; 


'. 

Edairement d'une surface qui reçoit nQr~~ 

; > L..u.;x: - rnalernent, d/une manière uniformément 

Phot 

10.00& I.~·EcloÎremcot noa\'el'll\. 

t lxr n~u"e~u.. réparti.e, un' flux lumineux de 1 lumen Lu /.< ." 
nouycau/ ~ n~uveau par mètre çarré. 

. 

Dioptric 

\ 

• 
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CORRESPONDANCE DES 

Aé et.... pour• 0"' -_......---..............,"~ 


DegtésDegr6~Depl-­
DensitésO.n.;'" l llaumê nnuméBnumb 

lOB' 24 B 1,0000 0,9116 38 B 
25 0,90580,9931Il 39 . 

0,9863 26 0,9002 40,',12 

0,9796 4127 ,0,894613 

'14 0,9730 . 28 0,8891 42 

43 .0,966515 29 0,8837 

30 .4116 .0,9601 0,8783 

0,9537 3117 0,8730 45 
0,9475. 18 32 0,8677 46 

47·'0,941319 33 0,8625 

0,9352 34 0,8574 4820 
:4g21 0,9292 35 (l,So23 

;) 
. 50'22 . 0,9232 36 0,8473 

0,917423 37 O,S424 , 51 

ANNEX,E Il 

DEGRÉS BAUII1É (') ET DES DENSITÉS 

TABLE 1 
/ . 

es Ilqu ides mOins d anses que ,'eali . 
. .. 

----...............,­
Oeg"'5UegrbllDegr~s 

Oensii6!1. .,' Den~Îl~s D~tl$ité5Den.ites 
B.um~Baunlé Ba:um~ 

Degr6. D~(té.
Ollnsho'is l' 

. 

Baunl! BilUimli 

OB I,OmJO 12B 

1 1,0070 13 

2 1,0141' 14 

1,02123 i5 

4 1,0285 16 

1,03595 17 

1,04346 18 

1,05107 19 

.8 1,0587 20 
1,0665 21.9 
1,074510 22 

11 1,0825 23 . 

Densités calculées 

----;-c;..- •.•.•--. 

0,8375 

0,8327 

0,8279 

0,8232 

0,8185 

0,8139 

0,8093 

0,8048 

0,8004 

0,7959 
0,7916 

OJ78ï3 
0,7830 

0,7788 

52B' 

53 

54 

- 55 

56 

57 

58 

59 

60 

61-
62 

63 

64 
65 

Densités calculées avec le module 144,32 par la formule 

=­
D = 

144,32 ' , 0 = Densité.

Ù4~2+,; Où 1 JI = Degré Baumé, 

TABLE IJ 

Aréomètres pour les liquides plue denses que l'eau _....-, ... .._,~ -
Dl!gnSt.DIJ~rëi. Degrés

Densité,Detl.l4il':~ Dt:nsith 
B&llm6 Bnumé BAUrtlf-

24B1,0907 1,1995 36B 
- 251,0990 1,2095 37 

261,1074 1,2197 38 
271,1160 1,2301 39 

281,1247 1,2407 40 

29 411)1335 112515 

1,1425 30' 421,2624. 
311,1516 1,2736 43 
321,1609 1,2849 44 

331,1703 1,2964 45 

341;1799 1,3082 46 

351,1896 1,3202 47 

avec le module 144,32 pal' la formule D 

0,7746 

0,7704 

0,7664 

(),7623 ­

0,7583 

0,7543 

0,7504 

0,74M 

0,7427 

0,7389 

0,7351 

0,7314 

0,7277 

0,7Ul 

66 B 

67 

68 

69 
70 

71 

72 

73 .
74 
75 
76 

77 

78 

79 

, 

80B 0,6734. 

0,7169 '. 

0,7204 

0,6703 

0,7133 .' 

81 

82 0,6672 


'0,7098 
 0,664) 

0,7063 

83 

84 0,6610 

0,7029 S5 0,6580 

0,6995 86 0,6550 

0,6961 0,652187 
i . 0,6492Q,6928 88 


0,6895 
 O;6~'89 
. 0,6434 

' 0,6829 

0,6797 

. 0,6862 90 

, 
0,6765 

-

1,3324 488 

1,3448 49 

1,3574 50 

Degrés
Den!ilités- ,Baumé 

'~." 

- 1
J 
49S3 6OB. 

- 1,5141 61 

1,5301 6.2 

1 

- 1,7116 

1,7321 

1,7532 . 

1,7747 

17968', , 

1.8195 

1,8427 

.1.8665 

1,8910 

1,9161. 

1,9419 

Oel'lsit6s 

1,37il3 

1,3834 

1,396S 

1,4105. 

1.42-14 

1,4386 

1,4531 

1,4679 

1,4829 

'51 


52 

53 


54 


' 55 


56 


57 


58 


59 

. 

\ 
 1,5465 ' 

1,5633 

1,5804 

1,5979 

1,6158 

1,6341 

1,6528 

1,6719 

t,6915 

63 
M 

65" 
l)6 

67 

68 

69 

70 

-----c----~~-;---:--. ____ __- __~---~-:;_;_ ................-~ 


. (1) Ces degrés; anciennement employés pour définir les densités de œrtains liquides, ne sont pius admis dans los 
t~ariSactiQnS oommerciales, _ ._ _ _ _ ,-' ............ 

Vu pour être annexé ml décret ~n date du 28 févri"'e=r=I'C9""48"".=====L';'c~,-"'·~m='ilU"=."Stre de l'ilutasirie et da comlneroei 
Robert UèOSTI!• 

'144,32 ,.\ D = .Densité, 

144,32=';;- ou l ,,= Degré Bawné.' 
-

.. 
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ARRETE No 261 CaIY. du 19 Ill(/rs 1948. 

,LE GOUVERNEUR 'DES COLONIES, 
CHEVALIER 1)E LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMPAGNON Of LA L1':lÉRtH10N, 

c:.OMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le déerddu' 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiq)le au Togo; 

Vu le d~cret du 3 jan,1er i946 portant réorga,;isation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemhl~s 

- •t'lC:préSentativ.es j, . 

Vu le décret du 10 avril 1924 sur le mode de promulgatio~ 
et de publication des (lextes règlemefl:tair~ au -Togo; 

Vu, la lettre ,no 1870/AE./4 sans date du mini!re de la 
. France. dl_outre.mer; , 

ARRETE :, 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué 'dans le terri· 
toire du TQgo, l'arrêté interministériel 'du 27 janvier 
1948 pQrtantmajoration 'des "dr.oits de chancellerie per­
çus dans les postes diplomatiques 'et consulaires il 
'l'étranger. 

ART. -2. - Le présent arrêté sera 'enregistré, publié 
et oommuniqué Pilrt~Ut'OÙ besoin sera. 

'Lomé, le 19 mars 1948. 

J. H. CÉDILE. 

ARRETE inÜJrmÎnisiéiiit 'du 27 janl'ia 1948. 

he ministre ,des affaires étrang,ères' >et le ministre 
des finances et 'des affaires économiques, 

Vtt le décret du 28 août 1937 mettant en vigueu, le tadf 
des droits~'à J)erc€voir dans les "chancelleries diplomatiques et 
consulaires et au ministère des affaires étrangères; ~ 

Vu leS arrêtés des 15 mars 1944, 27 nlarS 1946, 20 septem­
hre 1946, et 9 juillet 1947 qui ont modifié ce tarif; 

Vn la disposition générale Xl:> dudit tarif, 

ARRETENT: \ 

ARTIcLE PRE:MIER. - Les droits de chancellerie 
perçus dans les postes diplomatiques et consulaires 
français à l'étranger, à l'exclusion aes droits propor. 
tlonnell\, sont majorés de 00 p. 100,. \ 

ART. 2.' ~ Les surtaxes a'overtime perçues dans 
les mêmes ,postes sont également majorées de 00 p, 
100.. 

ART., 3. Les 'dispositions des articles 1çr et 2 dU 
présent arrêté ne sont pas applicables dans les pQstes 
diplomatiques ,et consulaires français en Espa'gne et 
enOllèce.-. 

ART.' 4. '-- Le directeur aes chancell~ies el 'du 
contentieux et lé directeur du personnel e~ de la' 
oornptahilité au rriinisi{èFe des àffaires ëtrangères sont 
charges, 'Chacl1n en ce qui le concerne, de l'applica.' 

tiOIl du présent arrêté, qui sera' publié au Journal 
offiCiel de la République française, 

fait à Paris,.le 27_ janvier i948.' 
Le ministre des ollaires étrangères, 

Pour le ministre des affaires' 
étranglèreset par 'délégation: 

L'anibass(/dew: de France, 
secrétaire général" 

P. CHAUVEL. 
Le minisire des finances 


et d>l1s atttWes économiques, 

POUf le ministre et par a)ltorisation : 

[;e dil'ecteur du. cabinet, 
Paul DELOUVRIER. 

Catte du C:dmbaUanl 

DECRET No 48-180 du29 ïaltl'ier 1948· 
Le Président du conseil des ministres, . 

Sur le rapport du ministre des anciens combattants et 
vidImes de la guerre, du ministre des finances et des 
affaires écon"miques, du minÎstre des forces armées et du 
ministre de la France d'outre-mer) \ 

Vu- l'article 101 de la loi. de finances du 19 décembre 
1926. portant fixation dtt budget général de l'exercice 1927 
dont Ie dernier alinéa est ainsi conçu.; . 

« n est crjé ulle carte de combattant qui sera attribuéé 
dans les col1diti-ons fixées par un règlement d'administration 
pubHque à toures fes persQunes ayant droit de recourir à'· 
l'aide de j'effice national du c?mbattal1t »j 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 
ARTIcLE PREMIER, - L'article 2 'du 'décret du 1or 

juillet 1930, portant règlement d'administration' pu­
bliqueen exécution d:e l'article 101 de la loi de flnan, 
ces du 19 'décembre 1926 'et fixant les dondîtions 
d'attributj,on' de la carte du combatta'nt, est 'éornplé­
té ainsi q;U'i1 suit: 

C. - Pour tes opiJrationsefiecüiée,s 
après le 2 septembre 1939. 

« Dans [es oonditioris déterminées' en application 
de l'article 3 bis ci-dessus : 

" 10 Les militaires Hui ont appàrtenu aux unités 
oombattantes énumérées par arrêtés concertés des mi-, 
nistres des anciens combattants et victimes 'de la guerc 
re, des forces armées et des finances et, dans les cas 

',où .il y aura lieu, du ministre de la frallced'Qutre­
mer, à la oonaition qu'ils en aient fait partie"pendant. 

, des durées d'éterminées par les mêmes arrêtés; " 
" 20 Les rnilitaires qui ont participé en fait à ,'des· 

'opérations de combat dans les zones 'déclarées zones 
de combat, sous les conditions fixées par arrêté 'des 
ministres mentionnés au paragraphe ilo ci~dessus, no­
tamment en ce qui concerne la dW'ée, de oette partici­
pation; " ,. 

(Ç' 30 Les personnes ,qui, â la suite de circonstances 
issue~ 'de la lutte .eontre l'ennemi, bnt encouru des 

,risques ou subi des épreuves qui lui sOnt comparabIes, . 
tels ,que la dépQrtation ou la. captivité, considérées 

,romme prolongement de cette luttl! elle-l]1ême; 

http:Paris,.le
http:t'lC:pr�Sentativ.es
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" 40 Les personnes ayant droit au titre de' conibat· 
'tant -volpntaire de la résistance; 

" '5? Les personnes qui ont été atteintes d'une bles. 
sure de guerre )}. 

ART. 2. ~ Il est ajouté au décret susvisé du 1cr 
juil1et 1930 un article 3 his ainsi conçu; 

" Ad. 3 bis. § 1cr. - Les modalités d'applîca­
...-tion des dispositions contenues à l'arti~le 2, C, seront 

fixées par arrêtés concertés_des ministres des linciens 
, oombaltants et victimes de la guerre, des finances 
'et-des forces armées, au plus tard dans un délai. de 

',- trois mois à' dater de' la publication du présent décret. 
« Ces arrêtés sefOnt pris sur les propositions qui 

seront faites par les -commissions visées au paragraphe 
2 'du présent artideet qui seront elles-mêmes sou­
mises à l'avis du conseil d'administration de l'office 
natiional des anCiens combattants et victimes de la 
guerre ou de Sa commission permanente. 

" § 2. ,- Une commission spéciale est créée pour 
chacune des catégorJes suivantes : 

" Engagés et mobilisés en 1939-1940; 
,« Prisonniers de guerre; 
« Engagés et mobilisés du 18 juin 1940 au 8 mai 

1945; , 
« Membres de la résistance dans la métropole pen­

dant l'occupation; 
« Membres de la résistance déportés et internés; 
«Membres de la résistance extra-métropolitaine; 
« Engagés et mobilisés ayant participé à des opé. 

rations apt]ès le 8 mai 1945; 
c;< Marins du oommerce; ­
« Alsaciens et, Lorrains (prisonniers, üéserteurs de 

!'amiée allemande, insoumis et incorporés dans des 
rionditions exclusives de toute intention de coopérer 
à l'effort de guerre de Yennemi). 

,« Le ministre' des anciens cpmbattants et victimes 
<le la guerre peut créer d'autres commissions, s'il le 
juge utile, 

« § 3. -- Les commissions visées au parag"aphe 
précédent sOnt constituées par le ministre des anciens 
oombattants et victimes de la guerre, 

« Elles sont présidées par un délégué du ministre 
des andens combattants et victimes de ra guerre 
et OOmpre,nnent, avec voix consultative, un représentant 
\:Ie l'office national des anciens combattants et victimes, 
tle la guerre et des représentants des ministères inté­
ressés, selon l'objet de la commission. ' 

« Deux représentants de l'Assemblée nationale et 
.!fi r~rés"ntant du conseil de la Républi(jue peuvent 
participer aux travaux de chacune tl'elles. 

«Chaq:ue oommissiollest composée ; 
« a) P-our la moitié; de représentaf)ts de la caté~. 

g.orie intéressée et qui peuvent prétendre, à un autre 

tItre, à la carle du combattant; 

. ({ "Ii) Pour un quart: de titulaires de la carte du 

oombattant pour la guerre de 1914-1918 et qui peu­

vent prétendre 1'obtenir, au titre de la guerre 1939­
1945,dans une catégorie autre que .celle intéressée; 


'(': c) ,Pour uil quart: de repréSentants d'autres 
catégories et' qui peuvent prétendre à la carte dU 

'. oombattant., • 

--- ",-----...._,---....­, 
« Le5 p(1()!J:9sitions, de ces commissions sont faiies à 


la majorité des, deux tiers des VQix_ ».g 

ART. :3; - L'artièle, 5 du décret su;Visédu 1<r1 

juillet 1930 est abrogé ët remplacé' par res disposi- 'j 
lious suivantes; . , .'. " "~ 

« Art. 5. Lès anciens combattants reCevront, j 
selül1 le,s l1èg1es ci-après détermiilées, '\Ine carte 'd'iden: " 
tité spéciale dite « Carte du comb.attant •. . 

. « Toutefois, tiendra lieu. pr-ovisoiremeilt de carte. 
de combattant un certificat, consfatant~ la qllalité' de 
combllttailt, qui sera délivréslir demande desiiité-' 
ressés dans des conditions détermihées' 'par arrêté d~I.. ,' 
ministre des anciens ç;:,mbàttants et victimes de' la;,' 

gu~r~~ certifiéat proviso;re :t la cartc du combatta~t 'I~ 
ne 'seront pas délivrés allx personnes non amnistiées . 
qui at.wont encouru une _condamn,atio.n pour infracti?n ::' 
oomm!$e pendant la "duree d'es operatIOns ou pOlir falts"" 
de collaboration avec l'ennemi; ou quise trouvent:' , 
,en état d'indignité nati;:'l1aJe ».' 

ART. 4, - Le ministre des, anciens combattants et 
victimes de la guerre, le ministre des finances· et 
des affaires économi,q,les, le miiristreaes forces armées' 
ct le ministre de la France d'outre·mer sont chargés, 
chacun en ce qut le concerne, ,de l'exécution du prée 
sent décret, qui sera publié aù !ountal officiel de la 
République française. . l ' '. 

Fait à Paris, le 29 janvier 1948. 
ScHUMAN. 

Par 1e président du conseil des ministres; . 

Le mi/lisl rI! dis ancÙiws cOlltbrdtrmts 
lit vidimes ,de la guerre" 

François MITTERRAND.. 
Li; mi(l.Îstre de.. !orees armées, ' 

Pierre-Henri TEITOEN,' ' , 
Le' ministre des tÙLIlIICes 

et fIes attriirf'$' économiques, -.;---";- ­

René MAYER; 
Le /Ilùûstte de· Il/, France d'outfe-mer, . 

Paul COSTE-Fu:)RET.' . 
Le secrétaire il'Etat au b'udget, 

MauriCe BOURGËs-MAUNOU\<y. 

(Voir Décret du 1er iliil1et 1930 al/. J.O,R.F. dl. 3:, 
M!I'(if 1930 p, 7410).

---'------

Pensiuns " 

-4RRETE No 268 Cab, rll123nwrs 1948. 

'LE OOUVERNÉUR DES COLoNI~, 
CHEVALIER DE t.A LÉGION O'HONNEU~t 


'cOMPAGNON ~e;' -CA LiBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE, LA' Rt!PUBuQUE AU TOG9! 


VU le décret du 23 marS 1921' diltet'min.nt ,les .ttrlbutio.... 
et les pouvoirs du Commiss"re de 1. RépubJiqu~ au .Togo; . 

Vii le, déJ;reL du 3 j.nvier 19~6 portant ,éorgan;,;.tlo.i ' 
adminiStrative du !erdtoire du Togo et ,création 1f!./1SSemb1éœ'­
représentatives; . -. . .. ,~ 

http:diltet'min.nt
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Vu \e déoret du 16 avril 192;1 sur, le M9de de promulg'lltion 
et de publication des tex",,! réglementaires au Togo; " • 

,. ARRETE:. , ­
. ARHCLE PREMIER. --' Sont promulgués dans le 

férritoire (lu Togo: 
10 - le decret n" 1I8·368 du 3 mars 1948 relevant 

les tarifs des 'pensions basées sur la 'durée !:\es s.ervices 
'des militaires et marins autochtones des territoIres de 
la" France d'outre-mer. , 

2<> -- le qécret fi'<! ll,8-369 du 3 mars 194& relatif 
aux pensions dlinvalidité des militaires et marins 

, autochton~ coloniaux, et de leurs ayants cause. 

ART, 2. - Le présent 'arrêté sera 'enregistré, pu., 
bUé et, <lrimmuniqué partout où, besoin sera. 

L-omé, le 23 	 mars 1948­
J. H. CÉDILE. 

/----_.._~.--~._,.,--- . 
DECRET No 	 48·36a du 3 J/J{/J'S 1948. 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Sur _le rapport Odes ministres- (les forces armées, de la 

.... France d'outre-mer) des finances et des affaires économiques, 
Vu la lo-i du 14 avril 1924 portant réforme du régime des 

pensions civiles et militaires;.. ~ 

Vu les décrets des 31 jallvier 1929 portant règlement 
d'administration publique pour fixer le taux et les règles 
d'allocation des pensions des militaires et marins autochtones 
des territoires de_ la France d'otttre-mer et de leurs ayan~s 
cause; 

•Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 
ARTlcLE PREMIER. -- A compter <lu 1" janvier lÇ)~7 

sont uniformément majorés de 530 p. 100 les tants 
<les pensions faisant l'-objet des tableaux a:nnexés 
au âéèret du 31 janvier 1929 fixant les taux et llègles 
:d'all-ocàtion des pensiOlls des militaires et marins au· 
tochtones des territoires de la France d'outre·mer et 
de leurs ayants cause.' ' 

Sont compiises dans ce relèvement les différen. 
tes majorations dont les intéressés ont pn ',bélléficie.r 
préCédemment. 

ART. 2. ~ Le ministre (jes forces années, le minis­
tre de la France <l'-outre.mer let le n1Î'nistre de\> finances 
et des affaires économiques sont chargés,chacun 
en ce qui le ooncernê, (fe l'exéCl:'tion du présent d'é;ret, 
qui sera publié al' Joumlll officiel de la Répubhque 
françllise. . 

Fait à Paris, 	 îe 3 mars 1948. 
ScHUMAN. 

Par le Président du conseil ,aes ministres: 

Le mlnlstre de la Frallce d'ouire.mer; 
Paul CosTE-FLORET. 

Le lltitdstre des forces armées, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

.Le 1I1J11istr.e des finaw::es 

et M$· afftJire;; éèonomiqaes, 


René MAYER. 
Le secrétaire, 	 d'Etat au lJaltget, 

,'Maurice Bourgès MAUNOURY. ' 

DECRET No 48·369 'du 3 lIU!t's 1948.' 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport des ininistres de la Franee d'outre ..mcr, des: 

finances et des -affaires éc~:momiques, ,des Allciens combat.. 
tants \!t victimes de la gllcr.re, des forces armées, 


Vu la loi du 31 mars 1919; 


Vu les décrets du 16 avtil 1932,
. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMtER, - Les taTifs de pensions fixés 
pour les militaires et marins indigènes' 'coloniaux 
non officiers et non naturalisés Français' et pour leurs 
ayants cause par les décrets du 16 avril 1932, )l'Ortant 
t1èglérnent 'd'administration publique, pour l'applica. 
tion de l'article 74 de la loi du 31 mars 1-919, sont 
majorés 'de 500 p. 100, . 

Ali:T. 2. - Les dispo,itions de l'article 1cr du pré­
sent décret aurout effet du 1 er juillet 1947\ 

Ain. 3, -' Le ministre <le la France d'outre.mer, 
le ministre des finances et des affaires économiquês., 
le ministre des anciens combattants et yictimes de ,la 
guerre le ministre des forces armées sont cnargés, 
chacuu' en ce qui le concerne, de l'exécution du pré­
sent décret, q;ttÎ- sera publié au Joumal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 3 mars 1948, 
ScHuMAN. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le millistre de la FrnllCe d'oltfre.mer, 
Paul COSTE.FLOIŒT.. . 

Le mitùsufJ des Torees armées, 
Pierre·Henri TElTGEN.' 

Le mùtislre des finum;es ei des nllaires éconoiniqlWS; 
René MAYER. 

Le ministre des aJ/Ciells comboitants 
et victimes de la guerre,' 

, François MITTERRAND. 
Le secrétaire d'Etat au budget, 

Maurice 'BOURGÈS.MAUNOURY. 

Fil.... c:1".m.log'.phiq..... 

ARRETE No 259 Cab. da 18 lIIars 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONfES, 
CHE.VALIER De LA LÉGION D'HONNEUR, 


Co!.\PAONON D~ LA LIBÉRATJON~ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQue Au TOGO, 
, Vu Je décret du 23 mars, 1921 déterminant les attributions 

..et les pouv-oirs,'du -Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisati.on 

admînisfrative du territOire du Togo et créatiOn d'asscmblees. 
représentatives; " 

Vu le décret du 16 avril 11)'24 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; , 

Vu l'ordonnance n. 45·1464 du 3 juillet 1945 ayant pour 
objet de subordonner à un visa la représentation et l'expo~a.. 
tion des films cinématographiques et le décret n" 45-141.2, 
dù 3 juillet 1945 portant règlement d"administration pilblI­
que pour oon appliClition, promulgués au TogO le 10 seplem. 
bre 1945; , 

,:5 
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ARRETE: 
ARTlCLE' PREMIER. '..:.. Est promulgué dans le terri. 

toirê ,du TQgo, le décret no '48·391 du 8 mars 1948 
portant transfert. d'attribution et mooiftant le décret 
no 45·1472 du 3 juiHet 1945 susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera' enregistré, publié, 
et oommuniqué partQut où besQin sera. 

" Lomé, le 18 mars 1948. 
J. H. CÉOfLE. 

, DECRET No 48·391 '{ÙJ <> marS, 1948. 

• Le Président du Conseil des Ministres, 
Vu l'ordonnance nO 45·1464 du, 3 juille! 1945 ayant pour 

objet de subordonner à un visa 'la représentation et l'exporta­
tion des films cinématographiques ,et le décret nO 45·1472 
du 3, juillet 1945 portant règlement d'administration publi. 
que pour SOn appHt,ation'; "~.. ~ 

Vu la loit du 24 'novembre. 1945 relative aux attributions
d:es, ministres et à l'organisation des ministères; 

L~, conseil d'Etai enl<!ndu, 

DECRETE: 
ARTlcLE PREMIER. ~ Le président ilu conseil exerce 

les attributions antérieurement dévolues au ministre 
de l'iridustrie et du oommerce en ce qui concerne le 

'oonirôle des fHms cinématographiques institué par 
. l:ordonnance et le décret susvisésdn 3 juillet 1945. 
Toute mention du ministre de l'information dans 
If:S textes visés à -l'alinéa. précédent est remplacée par 
la mentÎ<>n du président du conseil. ' 

,ART. 2. L'article 1er du décret du 3 juillet 1945 
.est modifié comme suit: . 

, "Art. 1er• - li est institué auprks du président du 
oonseil une commission de. contTôle des films cinéma­
tographiqu.es comprenant: 

" Un. président, désigné par le président du con· 
seil parmi les hauts fOIlctionnaires 'en activité ou ell 
retraite. 

" Huit membres titulaires et huit membres sup· 
pléants représentant respectivement le président du 
conseil, les minis1!ères de l'intérieur, de l'indrtshie et 
du lOOmmerce, des forces armées, des affaires étran­
gÎ'res, de la france d'outre-mer, (le l'éducation natio­
nale el deJa santé publiqlle et 'de la populaiion ». . . .. " .. . .. .. .. .. .. 

(Le reste sans changement). 

ART. 3. Les memores actuels de 1a commlSSIOII 
de oon,trôle des films cinématographiques demeure. 

,l'Ont en fonction jusqu'i la dés!gnation des nouveaux 
membres. 

ART. 4. - Le secrétaire d'Etat à la présidence du 
oonseil, le ministre de l'int,érièur, le ministre de l'in· 
'qpstrieet du commérce, le ministre des for!=Cs armées, 
leminislre des affaires étrangères, le ministre de 1a 
France d'outre.mer, le ministre de l'éducation natloc 

nale,le .ministre de Il!. santé publique et de la popu, 
lation et le ministre des .finances ,et des affaires éco· . 
nomiques S(:mtchargés, chacun en ce qui le concerne, 

TERRITOIQE DU TOGO , l,r, avril 1 !!48 :1 
au :1de l'exécution nu· présent décret, qt~i sera pubiié 

Journal offiCiel de la République française. ' "~ 
Fait à Paris, le 8 mars 1948. 

SCHUMAN. -i, 
Par le Président du conseil des ministres: 

, 

':1 
Le secrétaire 'dlEtat à ta. présidence œil cOl!Se;l, l1 

, Pierre ABELIN. 	 ~ 
, l:.e milÛStre de", affaires étrangères, Il,' 

Georges BmiAULT. " 

,Le mjnis/re de l'il1iérioar," 
Jules MOCH., 	 ,~ 

~ 

~ 
7~ 
),l 

':~Le mtnistr~ die- l'inaltfStrle et du. C'om~rC'e, '1 
Robert LACOS>TE, ' 

,~ 

Le ministre ~~!~C;;~~:~~t()ft(JJe, .. ,,1,. 

Le minlsire de ln. France d'ouire·mer, j
Paul· COSTE-FLG~ET. ' '~ 

Le milÛStre de ln. santë pulJllq'u.e :~ 
et de ln. population,. ,1. 
Germ_aine 'POINSO·CHAPUIS. 	 ":~ 

" ....iIl. do. év.dés' 

ARRf;TE NQ 260 Cab. du. 18 /,/(/(s 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; " 

CHEVALtF.lt DE LA LtOlON p'HONNI!URJ 

,COMPAGNON OP. LM LJBtR~T10N) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, AU 1000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les . attribùtions 
el les pouvoirs du Commissaire de la République a~ Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port~nt réorganisation 
administrative du 'territoire du TQgo ~t créatioiÎ'd'assemblées 
représentatives; i-

Vu le décrd du 16 avril 1924 sur le mode de promülgation. ' 
et de publication des textes réglementaires au Togo; '~ 

Vu la loi nO 46·2423 du 30 octohre.1946 .ttribuanf aux '. 
évadés la médaille des évadés et les droits y afférents, pro. ·1 
mulguée au Togo le 15 novembre 1946; ';~ 

ARRETE: 	 ~ , 
ARTlcLE PREMIER.· Est promulguée dans- le terri. 1 

toiredu Togo, la loi no 48·402 du 10 mars IP48· J 
oomplétant la' loi no 46·2423 (;lu 30 ockibre ,1946 
susvisée. 

http:CHEVALtF.lt
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, LOI No 48.402 'du 10 mars 1948. 
L'Assemblee"néil,!ionale et. le Conseil de· la République ont dê.. 

'libéré, . 
L'AsseW,bléc ·nationale "a adopté, 
le Président de la République promulgue la loi dont la te. 

neur.iSuit :' 

Articlf! l/JJtiqae. - L'article 3, alinéa a, de la loi no 

46·2423 'du 30. octobre 1946 'est complété Comme 

suit : • 


". Cependant, la frontÎlère de fait, imposée par les 

autodtés iOccupantes entre l'Alsace et la Lorraine 

annexées :de faït, !!t le reste de la métropole seril 

oonsidérée ';oomme une ligne douanière ~n faveur de 


: ceux" qui se" sont soustraits à l'incorporation de 
. force :dans la W,ehrmacht .OU. au service obligatoire 
dli travail s'ils ,remplissent également les condition~ 
(le rarticle 5 de hi présente loi ». 

La 'Présente loi sera -e!,écutée oomme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 10 mars 1948. 
VINCENT AURIOL. 

Par le président de la République: 
, Le ",ésident du conseil. des ministres, 

ScHUMAN. 

Le garde des sceollx,' ministre de la iastice, 
André MARIE. 

Le ministre des aff,aires étrallgères, 
Georges BIDAULT. 

, Le ministre de l'il/tériear, 
Jules MOCH. 

Le ministre des forces armées, 
. Pierre. Henri TEITGEN. 

Le ministre des fiJuuu:es, 
et des affaires écolwm:iqirœs, 

René MAYER. 

Le ministre de t?industrie et du commerce, 
Robert LACOSTE. 

Le ministre de l'agricalf.are, 
. Pierre PFLIML1N. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
Edouard DEPREUX. ­

Le ministre de la FrlIJlee d'outre.m'ilr, 
Paul COSTE·FLORET. 

Le Miliistre _des TravauX publics 

et des ,Transports, 


Christian PU'EAU. 
Le ministre du travait, 

et 'de 'lasécarlté soCiale, 
Daniel 'MAYER. 

Le ministre de la saJ/tépublique 

, 'et de la poiJulatiolt, , 


Gennaine POINSo-CHAPU~S. 

TERRITOIRE DU TOGO 

Le ministre de, la reconstruction VJt de l'arpmlÎsme,. 
René COTY. __ ' 

Le ministre des ancieilS COIllUaitaniS ­
et vidimes de la guerre, 

François MITTE!ŒAND. 

R6glme flna.cier dei 'colonie, 

AR.RETE No 307 Cab. dl! 30 mars 1948. 

LE GOUVERNEuR DES COLONIES, 
_ CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMPA(1r-oO~ DE L~_ kmÉRATION, 

COMMISSAÎRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvûirs du Commissaire de la République au Togo; _' 


Vu le décret du 3 ja<nvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création P:'assemblées 

représentatives j 


Vu.le décret du 16 avril-1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo j , 

Vu le déCret du 2~ juin 1941 portant augmentation des 
avances aux services regis -par économie pour le compte

de l'Etat et aux corps de troupe, promulgué au Togo le 

22 septem!>re 1941; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pmmulgué dans 'le terri. 
toire kiu Togo, le décret no 48·440 du 15. mars 1948, 
portant 'modification du décret du 30 décembre 1912 
sur ~e régime financier des colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et 'communiqué partout. où besoin sera. 


Lomé, le 30 mars 1948. 
J. H. CÉDILE.' 

DECRET No 48·440 da 15 mars 1948. 

Le president du conseil des ministres, 

Sur le_ rapport du ministre de la France d'outre-mer ~ -et du 

ministre des finances d des affaires économi~es,. .. . . 


Vu les articles 16 -et 17 du décret du 30 décembre 1912 sur 

le régime financier des colonies; 


Vu le décret du 24 juin. 1941 portant- augmentation des 

avances aux services régis par économie pour le compte de 

l'Etat ·et aux corps de troupe, 
 , 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les maxima des avaIices aux 
services admiilistratifs régis par, éoonomie, prévu à. 
l'article ,16 du décret lIu 30 décembre 1,91-2 sur le régi._ 
me <,financier d'es ooLonies et fixés en dernier lieu par 
le ;décret du 24 juin 1941 à 200.000 F et 400:000 F" 
s@lon ,que les services .s'exécutent à la résidence d'ul). 
comptable !chi Trésor ou hors de cette résidence" sonf 
portés respectivement à 2 millions de, francs et 4 
millions <le. francs. 
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ART. 2. L'article 17 au décret du 30 d~cembre 
1912 sur le régime financier oes colonies est modifié 
et ®.ll1plété comme suit : 

« Par exception le ministre de la France d'outre, 
mer 'et le ministre' des finances et des affaire's écono· 
miques peuvent autoriser pour les corps de troupe 
stationnés dans les territoires d'outre-mer l'attribution 
d'avances dont le montant maximum est déterminé en 
oonsidérant les besoins normaux de tr':sorerie des 
oorps pour une· période de trois mois au titre de la 
solde et de l'alimentation en prenant pour base les 
effectifs' .théorÎq).Ies ,et les tarifs réglementaires, Le 
délai (de justificatiouest fixé à quatre-Vingt:dix jours. 

« Les oomptables du Service de l'intendance chargés 
'd'assurer le ravitaillement des' t"oupes en colonne 
ainsi que les oomptables des directions et _sous-direc­
tions d'artillerie effectuant des travaux lmportants 
peuvent être autorisés dans l<;s .mêmes co~di,tions à 
recevoir des avances dans la hmlte de 9 millIons de 

, francs. 
« Temporai~ement et par clérogatio,: auX disposi­

tions du premier' alinéa du présent article, les _li~uts 
_ oommÛlsaires de la Républiqne dans les terntolres 
d'QUtre-mer peuvent, en cas d'urg.ence, aut?rise~, . par 
voie d'arrêté et sous réserve d'en Informer ImmedIate. 
ment ,le ministre de la France d'outre-mer et le minis­
tre 'des finances et des affaires économiques, les 
corps de troupe ainsi que les comptabl~s visés a~ 
deux~ème alinéa du présent article, l'attribution d'a· 
vances idans la limite des maxima ci~d'essus p~évus ». 

. ART. 3. _. Le ministre de la France d',Qutre-m:er 
-et le ministre des finances et des affaires économi­
ques ISOnt chargés,chacun en ce q,ui le concerne, de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 15 mars 1948.., 

ScHUMAN. 

Par le Président du oonseU des ministres: 

Le mÎlltstre de la France d'outre-mer, 
Paul O:lSTE-FLORET. 

Le millisire des fitwllces et des ~flai.re$ étfonomjques, 
René MAYER. 

DECREJ: No 48-464 (la 19 marS 1948. 

Le prési~ent du conseil des ministres, 

Sur l'; raPi'Ort <;iu ministre de~l'in~ustri: et d~ commerceJ 

du ministre dés fmances et d~ affaIres economlques et du 
ministre des forces armées, 

. Vu .le déeret du 26 novembre 1939 pris dans les OOIlditions 
fixées par la loi du 19 mars 1939 et C<lnœrnant la VIoro­
gation des délais en matière de propriété industrielle, notam.. 
ment en: faveur <kes mobilisés;­

'Vu la loi du 10 mai 1946 portant fixàtïon de la date 
légale de cessation <kes hostilités, . 

,-- DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les délais prévus en faveur, , 
des mobilisés par les articles \ 2 et 3 du décret du 'j 
26 novembre 1939 pour le dépôt des demandes de.~ 
brevets d'invention ou de certificats d'addition èt " 

,pour le' payement des taxes et annuités de breve'ts ',i 
d'invention prennent fin k 30,juin 1948, 	 'l, 

ART. 2. - Les demàndes de lie~ets d'invention 
".~ 
; 

et' de certificats d'a'd<lition déposées dans les conditions '" 
prévues à l'article 3 du d,écret du 26 novembre 1939 ~ 
seront considérées comme nulles si les-taxes et annui­
tés y afférentes ne 'sont pas acquittées avant le le, 
juillet 1948,et les, pbèces déposées seront détruites, 
à moins 'lu 'elles n'aient été :réclamées par les dl!po •. 

. sants ou leurs matrdataires dans le délai d'un mols à. 
"icompter de cette date. , 
;AIlT. 3. - Les dispositions du présent déc~et· sont 

" 

applicables à l'Algérie el' aux départements et terri­
toires d'outre-mer. 

"~ 

ART. 4 - Le ministre <:le l'industrie et du col)1merce, ,~ 
le ministre des' finances ét des affaires 'économique$. ~ 
et le ministre des f.orces· arrriées sont chargés, chaculJ 'l 
en ce qui le concerne, 'de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au 100Imal officiel de la République '1 

, 
française. 	 ' i 

Fait 'à Paris, le'19 mars 1948. " 

ScHUMAN• 
.. , 

Par le Président du oonseil des ministres: 

Le ministre de l'induStrie et da c{)mmerce, 
Robert LACOSTE. 

Le .mwstre 'des forcis arlliJes; <i 

Pierre-Henri TEITQEN."	, 
:! 

Le ministre des fil(altCes et des affaires econom;ques,:1
;René' MAYEIl. 

''; 

Le sectétaire 'd'Etot au. 'bttdgei, 1 
Maurice BOURGÈs·MAUN.OURY. .j• 

~ 
,~ 

Mérite agricole 

Pl"omotlon. du 14 jUUiet .947 8t du ~., J8nvJ~" '948. 

'--~torat. 

--~ 

Par ~éC'fet en date du 9 février '1948 rendu sur 1~'.1 
proposition ;du ministre de l'agri"':llture . et p,,;r arrêt.e 

" en date du même jour 'la décoratIOn, du ménte agn· 
oole a été conférée aux pèfSQnnes Ci~p!lès 
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Grade d' 0 flici er 
M.M.. '. . , . " 

'36 Knill'CMarcel-Euglène) ,conducteur de travaux 
agriooles à Sokodé (Togo), Chevalier ou 
13 'mars 1937, 

Grade de Chevalier 
. , 

216 Frioo (Dabida), chef t1e canton à Otadi (Togo), 
. . . . . -. ... 

264 Kassegne Apédo, chef de village à Doufio' 
(Togo) • 
. - . 

'275Klousse (Joseph~Mensah), inoniteur t1'agricul' 
, ture à Lomé (Togo). 

276 'Kokou_ Maoussi', planteur à Yoro-Dame<lelï" 
(Togo). ' 

' . . . " . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 1 

p, T, T. 

ARRETE N» 217 P.T,T, du 8 mars 1948. 
LI! GOUVERNEURI DES COLONIES; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO,' 
VU le décret du/23 mars 1921 déterminant les attributio~ 

et les pouvoirs du Cqmmissaire de la République au Togo-; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire 'dU Togo et création d'assemblées. 
représe.ntatives; ,­

Vu l'article 4 du décret du 23 .oot 1944 portant création 
a'un cadre· ,général des transmissions-' col_~miales; 

'Vu l'~rrêté na 2-48 du 21 janvier 1948 du ministre 'de la 
France d'ou1.re-mer; 

Vu 'la correspondance ministérielle nO 867 Postel 3/C, du 
14 février 1948; , 

'Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM1ER. -'La classe 'attribuée aux prin­
,dpales recettes des postes, télégraphes et téléphones 
'(lu Togo 'est fixée 'comme suit: 

Recette supérieure de deuxième classe.,' 
Lomé R. p, 

Recette 'de quatrième classe 
Anécha. 

ART'. 2. .:... Les, recettes supeneures de première et 
de deux~ème classe seront gérées par des Receveur$ 
supér-ieurs, les recettes, supérieures'de classe excep­
tLonnelle et hors classe étant gérées· par des Receveurs 
supérieurs hars classe", ' 

Les ~J!cettes de trois~ème et quatrième classe seront 
gérées par des receveurs 'du cadre général des Trans; 
missions Coloniales. 

Toutefois,' sur proposition du Chef op service de~ 
P.T.T. la gestion de cerlaines recettesde-trois~ème et 
de quatr~ème classe pourra être confiée à des agents, 
du cadre local des Transmissions du_ Togo ou du C-1dr~ 
commun supérieur des Transmissions de l'A,O,F: ,eu 
service au Territoire . 

ART, 3. - Le présent arrêté, qui prendra effet à' 
oompter du 1er janvier 19H, sera enregistré, com­
Il!uniqué, et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 mars 1948. 
Pour Ce Commissaire de la République au Togo, 

L'lnspecüur des Alta'res Admin.'sfraiives,' , 
chargé de l'expédition. des. allaires " 

courantes et urgentes, 
L FOURSAUD. 

ARRETE No 292 P,T.T, dJl 24 mars 1948, 

LE: GOUVERNEUR DES COLONIES, 
C':'EVALIER. DE L,). UGiON D'HONNEUR., 
"'-CoMPAGNON "DE LA lIB~R.ATION, , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ,TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributio_ . 1 

eJ les poJ.lvoÎrs du Commissaire de la R~publique au ~ogo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant r€organisation 

administrative du territoire du _Tog8' et création dJàssemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 1905/DT. du 28 ma! 1942, fixant '- pour les 
colis postaux: la les taxes de transport du régime ,intérieur; 
,20 les quotes parts terri~oriale"s des régimes impérial et étran­
ger j 30 les taxes accessoires et indemnités j 

Vu l'arrêté nO 2642!DT. du 29 aoo.t 1945- portant révision 
des taxes du ....service des colis postaux; 
, Vu l'arrété nO 3606/DT. du 24' novembrè- 1945, portant/fixa­
tion des taxes de transport des coUs postaux écnangés dans 
les limites du régime intérieur de l'A-;O,F. -(Togo compris);. 

Vu l'arrêté n0 542/P,T,T. du 18 juillet 1946 portant réamé­
nagement de taxes ~t de droits du service des colis _postaux; 

Vu l'arrêté n.o 23/P,T,T. du 13 janvier 1947 portant réamé" 
nagement de taxes .-et de droits du service des_ colis postaUXj 

Vu l'arrêté hO 5S2/P,T,T, du 16 aoOt 1947 portant réamé­
nage~ent de taxes et de ·droits du service des colis :postaux: 

Vu la correspondance ministérielle nO VI A 41.9S9/B.622 
du 10 février 1948 j 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Les tableaux indiqués à l'ar­

!ide> 1er de l'arl'êté nO 582/PTT, du 16 août '-1947 
fixarit en francs C,F,A, et en' francs français 'les 
quotes-parts maritimes allouées aux compagnies fran­
çaises de navigation pou'r le transport des colis pos­
taux, son! al)nulés et remplacés' par les suivants : 

,
TABLEAU 

Quotes-Parts maritimes en francs C.F.A. aIlouées 
aux compagnies françaises de navigation pour letrans­
port des colis postaux dans le régime' de l'Union 
Française. ' 

'C 
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COUPURES DI!' POIDS 
,'" ECHp:tONS DE.DISTANCE· : . 

1 Kg. 3 Kg. 5 Kg. 10 Kg. 11i Kg. 20 Kg. " 
1 

, , 

. 45.30 .8:20 12.30 1 

-

14.40 61.8030.90JusqU'à 500 mllles marins 
- 74.10'55;6012.30 20.6fi 37.00De 501 à' 1.000 16.50" 

74.10 98.80~ ((lOI à 2.000 l' 16.50 22.60 26.80 49.40 
, ' 119.4020,60 3UlQ- 2.{IOI à 3.000 26.80 59.70 90.60 -" 

24',70 148.2032.90 41.20 74,10. 111.20-
, 

3.001 Ji 4.000 " ' .~" 

28,80 177.0049.40 133~aO- 4.001 à 5.000 39.10 88.50 
, " 

~ 32,90 205.905.001 à 6.000 57.60 154.4045.30 102.90" ,37,00 
, 

'. 234m)':65,90- 6.001 Ji 7.000 117,30 177.0051.50" 
263.50- 7,001 Ji a.ooo ,1 41.20 74.1053.50 131.80, , 197.60,' 

- ,8,001 à 9.000 292.3045.30 82.30 220.3063.80 ' 146.20" 
49.411 70,00 90.60 240.90 321.29- 9.001 à 10;000 .' 160,60,. 350.00- 10.001 à 11.000 53.50 9a,ao 263.5076.20 175.00, 

_ •• < 

82:30 ' 378.80- 11.001 Ji 12.000 " 57.60 284.10107.00 189.40 
- 12.001 à 13.000 61,80 88.50 115.30 203.80 1 " 
- 13.001 à 14.000 65.90 218.20' , 327.30 . 436.5094.70 123.50" "~G- 14:001 à,15.000 70.00 100.90 232.60 ! 350.00 . 465:80131.80" . - - . 

---------_....---------- ' 

TABLEAU Il 

• 
QUOTES,,- PARTS maritimes en francs français allouées au~ compagnies françaises de navigation pour le 

transport des colis postaux dans le régime de l'Union Française. 

.. 
ECHELONS -DE t>lSTANCE !LKg. 3 Kg. 5 Kg. 10 Kg. 15 Kg. 20 ,Kg'., ! 

1 ' , 

Jusqu'à' 500 milles- marln~ 24.50 52.50 77.0021·90 105.0014.0€! 
21.00 28.00' 35.00 63.00 94.50De 501 à 1.000 " 126.00, 

. 28.00- 1.001 à 2.000 " 38.50 455O 84.00 126.00 16800 
35,00- 2.001, à 3.000 45.50 101,50 154.0056.00 203.00" 
42.00 .- 3,001 à 4.000 56.00 70:00 126.00 189.00 252,00" 

-
- ,4.001 à 5.000 ", 49,00 66.50 

,­- ' 5.001.à, 6.000 " 56.00 77.00 

- 6.001 à 7.000 .' 63.00 87.50 

- 7.001 à 8.000 " 70.00 91.00 

- 8.001 à 9.000 " 77.00 108.50- ,
,9.001 à 10.000 '! 84.00 .1 19.00 

, 

10.001 à il.oOO " .91.00 .129.50-

·11.001 à 12.000 '" 98.00 140.00 

- 12.001 à 13.000 " 105.00 150.50 

- 13.001 à 14.000 " ti2.00 161.00 

- 14.00i à 15.000 " 119:00 171.50 
-­ . 

. 

84.00 150.50 -­ 227.5Q 301.00 
98.00 175,00 262.50 350.00 

112.00 199.50 301,.00' , 399.00' 
126.00 224.00 :136.00 ,448,.00 
140.00 248.50 374.50 

, 

497.t:\{) 
154,00 274-00 409.50 546.00 
168.00 , 297.50 448.00 595.00 
182.00 ' 

, . 
322:00 ,. 483.00 . 64~.00 

196.00 346.50 521.50 ' , 693.00 
210.00 

, 

37J.OQ 556:50'" 742.00" 

224.00 395.50 595.00 791.00 
, . 

. ART. '2. '- le tableau indiqué à l'article 2 du 
même arrêté,- fixant en francS C. f.A. et en francs 
français; les' taxes àccessoires et înd'emnités affé. 

rentes aux oolis postaux est annulé et re~placé, par
le suivant :' -; 
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. Tableau des tlllles accessoires, du servJce des colis· postaull 

10 -Affranclilssement de l'.vls· d'arrivée a'Un ,ooli. postal .. ·• . . 
.20 - Droit dt! dédouanement d'un colis postal .. 
. 30 - Taxe d'Un avis de réception demandé: 

a) - au moment du dépôt d'un co!is postal. • . . . . . . . . • . 

b) - postérieurement aU dépôt d'un colis postal . • . .. 


40 - Réclamation et demandes de l'Cltseignemenls oonnemant· \ln colis postal . • 


50 - Droilde réenlbaIlal# . •. . . . . • 


~ - Droit de commission pour les·; oolls francs de droils ' .. 


.7°.- Droit i:Ie magasi,nage(perçu à .oompter du (je jour·maximum 200 frs. C. F. A.) 


s. - Taxe spéciale perçue sur les colis postaux cont~.rembnursement : 


'Règlèment dans la for';'e ordinaire: 

A) Droit proportiOnnel de 0,50'/0 du I110ntant du remboursement arrondi au déclmevoisin. 
B) riro'ït fixe: . 

., " 

a) - colis destinés à UII autre terrl10lre de la zone C. F. A. dont 6 fr. C. F. A. pour le 

. Togo ef 6 Fr. C. F. f;. pour l'Office 'destinataire 
b)-t()lis ·desUné àim territoire de la zone franc'métro (dont 6fr. C.F.A. pour le Ta­

.q<i et 8 fr.30 C. F. A. p<l!lr l'Office ({..Iinalaire, équivalent il. 14 fr. F. M.) 

c)- colis destinê à un territoire de la zone' C. F. P. (dont 6 fr. C. F. A. pour le Togo 
el 8fr.'3O C.F.A. pour l'Office destinataire, équivalent il. 14 Fr. F.M. et 3fr.~ 
C. F. P.) 

·.90:...·s..rtaxe· aérienne spéciale exigible en cas de renvoi p~r avion ',des mandats de rembourse­
ment· ·mooèle C. P. 6 ... " .... '~ ......... ~~ 

Il>.? -' Indei!mité, en cas··de .perte, de spoHation ou d'avarie <Pun colis postal: 

Jusqu'au poids de 1 kg. 
Au4essus de 1 kg. jllllqU'à 3 kg. 
Au4essus de 3 kg. jusqu'à 5 kg. 
Au4essus de .5 kg. jusqu'à 10 kl(' 

•Au4essus de 10 kg. jusqu'à 1'5 kg. 
Au4essus de 15 kg. jusqu'à 20 kg. 

Fra."çs~CFA 

3.­
9. ­

6.-:. 

9. ­

9. ­

. 12."" 

8. ­

2. ­

, 
" 

12..­

14.30 

.14.30 

j' 

;. 

16.50 

412..., 

618.­
1.029.- . 
1.647.'-­

2.265.­
2.882 • ...:. 

ATh. 3. L~ present arrêté qui entrera en vigueur 
pour compter' du 1er avril 1948, sera enregistré. 
publié et, communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 mars 1948. 
J. H. CÉDILf. 

~oUce municipale 

ARRETÈ No 220 APA. da 13 mars 1948. . . 
. .. LE OOlNEJlNEU~ DES COI.ONIE..~, 

CHEVAL'ER DE l..A l.ËGlON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LiB~~ '\TION, 


CoMllt:SSAIRIl 'DE LA RÉPVBLlQUE AU Tooo,
,-' " , 

Vu le décret du 23 'mars 1921 déterminant 1 .. attributions 
et les pouvoirs du. Commissaire de la Répnblique au Togo: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant· réorj(anisation
administrative du territoire du· Togo et création d'assemblées 
rerrésentatives : 

Vu l'arrêté ministériel du 29 juillet 1916 sur les ·exhuma­
tians et transf.erts des restes mortels ainsi que tous actes 
modifleatifs subséquents;' .' . . . 

Vu l'arrêté na 759 du 27 décembre 1941 portant organi­
sation des servjces de police générale au Togo; _. ,­

Vu l'arrêté nO 556/APA. du 1er 0<103re 1942 fixant les 
conditions de perception et de répartition de service" 'pa~és 
et vacatipns du service de la policE:.-j· . • 

Sur la proposition de l'Administrateur-Maire de Lomé, 

ARRETE: . 
ARTICLE PREMIER. - L'Administrateur-Maire de 

Lomé est habilité à fixer .par arrêté municipal les 
taux des vacations et services payés en ce qui .con­
cerne la police municipale de Lomé. 



Sont pr.ovisoireritent bloquées en' douane, à l'ex­

l tO':!tes. ~a~­
aonne heu a. 

au Territoire pas­
dup~ésent 

JOURNAL OFFICIEL DU 

ART. 2. ---: L'Administrateur-Maire est chargé de 
l'application du présent arrêté. ' 

ART. 3. ,- Le présent arrêté sera enregistré, com, 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le, 13 mars 1948. 
J. H. CÉDlLE. 

---~-'---­

Kapok 

ARRETE No 223 AE. d1l 15 mars 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LtGJON D'HONNEUR, 


COMPAGNON nE LA LIB~R:\TIONJ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao, ' 
Vu le- décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 ja-nvier ':1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création œassemblées 
représentatives j '. . 

V.U Pacte dit 101 du 14 mars 1942 et textes subséquents; 
Vu l'ordonnance du 2ï mai 1944 donnant force de décret 

à l'acte dit loi du 14 mars 1942 et promulgué au Togo 'le 
3 août 1944; 

" Vu la loi 47-344 du 28 février 1947 et le décret 47-1187 du 
23 juin 1947 maintenant en vigueur certaines dispositions 
prorogées par la -loi du 10 mai 1946 portant fixation de la 
date légale de cessation des hostilités; ­

Vu l'arrêté nO 158 du 26 février 1947- portaht ouverfur-e 
de la campa!,ne d'aenat du kapok 1945·1947; 

Vu ·l'arrête nd 440 AE. du 24 juin 1947 portant fermetur~ . 
de ladite ~ campagne; 

ARRETE:
.'

ARTIc:LE PREMIER. La cainpagne d'achat dû ka­
pok 1947-1948 est ouverte à, compter du 15 mars 
1948. 

ART. 2. _ Aucun prix FOB ne sera fixé pour ce 
'produit. , 

ART: '3. -, Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affich:age à 
la Mairie, de Lomé, dans les bureaux des circonscrip­
tions administratives et des P.T.T. " 

Lomé,le 15 mars 1948. 
, J.' H. CÉDlLE. ' 

MarchandiSES cf'importatioll 

ARRETE N0 224 AE. da 15 mars 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtGJON D'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Toao" 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Com~issaire de -.la République aU Togo j 
~ Vu le décret du .3 janvier 1946 portant r'éorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
r:eprésentatives; ­
'Vu le décret nO 46-929 du 4 mai 1946 déterminant les 
pouvoirs particuliers et temporaires des Hauts-Commissaires 
de la République, Gouverneurs ou Chefs de Territoire, 
promutgué au Togo par arrêté n'O 416 Cab. du 25 mai 1946; 

Vu la loi du 14, mars 1942 et tous textes subséquents; 

" Vu l'arrêté na 191/AE. du 27 février 1947 portant blocage 

en douane de· marchandises d'importation étrangère; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 1er de l'arrêté 191' 

AE:'sUsvisé est annulé'et remplacé par les dispositions 
suivantes : 

- .' . 

TERRITOIRE DU TOGO 

" 
« cepHon des carbu~ants et. lubrifiants
"chandISes dont l'lmp<rrtahon aura 
" délivrance de devises, et arrivées 
" térieurement à la date de publication 
« arrêté ». .~ 

. /' . ---~ 

"ART. 2. --:- Vu l'urgence" le présent, arrêté sera, ., 
applicable imméd.iatement' par ,voie d'affichage à lai 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratives'Iet des P.T.T. 

Lomé, le 15 mars 1948. 
J. H. CÉDILE. 

-~-=------:-'---7­

ARRETE No 293 AE. da 25 mars 1948. 
LE GOUVERNEUR DES' COùONIES, 

'~ 

..-~CHEVALIER DE·.LA LÉmoN n'HONNEUR; 
COMPAGNON DE LA LIBJ:RATtON, '"3 

COMMISSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE AU, ToGO, .; 
Vu le ,décret du 23 m<;lrs' 1921 déterminant les ë,ltiributions i:J 

et les_pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; " 
Vu ~le décret dû 3 janvier 1946 -portant réorganisation J 

administratjve du territoire du Togo- et création d'assemnlées .",">: 

. repr6;'entatives: - . 
Vu le décret n~ 46-929 du 4 mai 1946déte'rminant les " 

pouvoirs particuliers et temporaires des Haut.!:1-C6mmÎssàires .~ 
de la· Republique, Gouverneurs _-ou Ch~fs de Territoire, 
promUlgué au Togo par arrêté ··n'a 416 Cab;· du· 25 mai 1946;_ ~ 

Vu la .loi du -14 marS 1942 ·et tous . textes subséquents; . .'1 
. Vu l'arrêté nO 191fAE. du· 27· février 1945 modifié par ~ 

arrêté 224 AE. du 15 marS 1948 portant, blocage provisoire .j 
. en d9uanes des marchandises ;~'impOrtati0!1._ ét~angère; J 

ARRETE: '~. 
ARTICLE PREMIER. - Sont rapportés à compter du '.; 

20 mars 1948 les arrêtés no', 191 ,AE. et 224 AE. " 
susvisés. ,j 

ART. 2, ---: Vu l'urgence, le' présent ,arrêté 'ser,:,' :~ 

rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lom'é, dans les pureaux des drcons­ f
criptions 'ad'ministratives ,et des P.T.T. 

Lom~ le 25 mars 1948. l, 
J. H. CÉDILE. 

-----'-~---

Harchés 

No 225 AE. - Par arrêté du' C-ommissaire de la 
République au Togo en date du: , ,j 

.:-~ 
15 mars 1948. Est complétée comme suit 

la liste des marchés classés figurant à l'article 1er 
de l'arrêté 1362 du 27 juin 1938 en ce qui côncerne le 
cercle d'Anécho : ' <: 

Togoville : les 1er ~t j. ~en'dr~di; d~ cha~ue m~is: j 
-:~ 

.;~
Productions colonialcs -,~, 

~ARRE Tl:: No 226 AE. da 15 mars 1948. , 
,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, ,,1 

- CHEVAL1ER DË LA LtmoN D'HONNEUR, . :1 
COMPAGNON DE LA LIBJ:RATtONJ -~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU Toao, ',j 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions j" 

et les pouvoirs 'du Commissaire de la République au Togo; ,,
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation ii 

administrative du territoire du Togo et création d~assémblée, '1 
représ;entatives j 'l' 

~~ 
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Vu le décr~t nO .4.7-808 du 24 avril 1947 promulgué par 
arrêti! nO 343 Cab. du· 14 mai 1947 et portant abrogation 
du décret du 3. nOvembre 1943 créant· l'assimilation fis· 
cale .enlre···l'A.O.F. el le Togo en ce qui concerne les droils 
fiscaux' d'.entÎ"ée. ét de sortie; 

Vu le décret du 22 sepkmbre 1942 approuvant l'.rrêté du 
17 juillet 1942 f~t les qÙ?tilés le mo'!e d'assiettes et. les 

lrègles 'de perceptis>n des droits d ".portation en A.O.F.; 
Vu l'arrêt'€(. 551 D. du 19 juillet 1946 rendant applica­

ble au Territoire l'arrêté 2,559 D. du 17 juin 1946 fixant les 
.mèrcuriales officielles. pour le calcul de~ droits ad valorem 
à l'entrée en A.D.F.; , , 

Vu les arrêtés 281 AE, du 16 avril 1947, 542 AE. du 1er 
aont 1947, 861' AE. du' 18 décembre 1947 et son additif du 

. ­
Ne de la Norncnçlature 

16· janvier 1948 fixant les valeurs nlercurlal.. des produits
à l'exportation; 

.' Vu les propo~itioÎ1s formulées par ,la' eommission: des mer... 
curiales; 

Le c90seil privé ent>endu; 

ARRETEi 
ARTICLE PREMIER. ~ ,,;Les tableaux annexés aux 

arrêtés 281, 542 et ~67 susvisés et fixant les valeurs 
mercuriales deS' produits à l'exportation sont modiffés 
comme suit à, :compter du 2 février 1948,: 

Désignation des, produits
du tarif 

: .. 

DEUXIEME .SECTION .:, 
CHAPITRE VII 

~ Fruit.s èt gralnlt4 
Arachides décortiquées vrac .. • 
Amandes coco ou coprah vrac " " · 
Amandes coco ou coprah logées 

,Oraines de coton · 
, Amandes de palme ou palmistes vrl!!: ­

Amandes de. palme ou palmistes logées . · 
Amandes de karité logées . 
Oraines de ricin logées · 
Oraines de .kapok . . · 

CHAPITRE VlII 
Denrées 'coloniales de comsommatlon 

Cacao en fèVes • 
Piments. 1 • 

Café d'origine locale: 
-Arabica = supérieur ­· courant • · 

brisures et triage - .·· 

Unité Valoratio~
de valoration 

T<>nlIe 22.450 
24.6>15" 
25,700" 

sur facture 

14.440 .' 
.'. ­

" 
15.2&!)" 
13,825 , 
16.1'15 ' 

sur .facture 

" .. .,... , 

44·005 ~ " -:'1sUr faclure 

" .Robusta = prima '. · 
~supérieur ! . .· "· i,courant · . .,- ,brisures et triage " 

CHAPITRE IX 

, .,Huiles et sucs végétaux 
Huile de palme type no 5 vrac . " 
Huile de' palme type nO 5 fûts à rendre 

, " 
Beut:re de karité fûts à ficlldr.e " " 

CHAPI:J:RE X 
Epices lIIédlt:inale~ 

, 
" 


.; .~~ il 

è ;'.;:!.:..(~_. ,) 

,. 
-"f' ., " 'j,!, 

.~ 

'.68;330 
61.530 
4M45 
49.400 
46.86~ 

, 44.010 
,. 115.925- .. .­

" 
., -':' /; ~ 

"."30.420 
":·31.365 
; 47'.630 

.;~ 

; 

" 
sur facturèGingembre sec ; 

) 

CHAPITRE XII . 
75.260Coton égrCllé. TSI • " 

:l 

,,1Coton .égrené Sud; • 73.510 ," 
sur factureKapok égrené gris et blanc 

, .. 
.' QUATRIEMe SECTION 

- FabricatÎcin 
27.000 ::Tapioca logé • 

'lI) .Sac neuf.·à 11cxportatîon. , '-. ." : 1 

i 
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AIlT, 2. -. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendtlimmédiatement, applicable par \lùie 'd'affichage 
à la .Mairi,e,de't.omé, \:lans les bureaux des P.T.T. et 
tous liellX publics. . 

Lomé,le 15 mars 1948. 
J. H. CÉDlLE. 

lan" publlquo 

ARRETE No 228 S.~. 'dit 16 mars 1948. 
LE OoUVERNEUg DES COLONLES, 

- . 

CHEVALIER DE LA l:.ÊQJON D'HONNEUR, 
COMPAGNON' oË LA LIBÉRATION j 

COMM1SSAIllE DE LA RÉPUBLIQUE AU '1'000, 

Vu le décret du 23 ma.... 1921 :déterminant les attributions 
et les pou""irs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoÎre du Togo et création d'assemblées 

. 'représentatives;. 
Vu l'arrêté ministériel (colonies) du 7 janvier 1892, fixant' 

la llste des maladies épidémiques dont la déclaration est 
obligatolre aux colonies et le mode de déclaration à em,. 
ployer; 

Vu l'arrêté du Il aoOt 1921, réglementant le fonctionne­
ment des services médicaux du Togo; ensemble tous arrêtés 
le _difiant ou le complétant; . 

Vu le décret du Il novembre 1929, relatif à la pr<>tection 
de la Santé Publique au Togo; 

, Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de pro_mul­

gation dèS textes .et la procédure d'application d'urgencej 


Vu lé télégramme nO 96 en date du, 11 mars 1948 du 
Comm·andant. de œrcle de Sokodéj 

,Sur la ,proposition du Directeur de la Santé Publique du 
Togo; 

ARRETE: 

AgTICl.E P'lEMIER. - Le cercle de Sokodé est dé· 
'daré infedé de méningite cérébro-spinale et placé 
sous le régime de surveillance sanitaire, 

ArlT- 2, -Toutes communications entre le cercle de 
Sokodé et les territoires limitrophes sont provisoire. 
ment interrompues. Les communications sont égale. 
ment int~rrompu~s entre le cercIe, de Sokodé et le 
reste du TerntOlre sauf en ce qUi concerne l'ache­
minement de courrier postal. . 

ART. 3. - Nul ne pourra sortir du cercle de Sokod€ 
sans être muni d'un passeport sanitaire délivré dam; 
les bondinons' réglementaires par le Chef de la 
subdivision sanitaire de Sokodé. 

ART, 4, - Tous rassemblements publics tels que 
marchés, offices 'religieux, etc." sont interdits, 

Les écol~s sont licenciées jusqu'à nouvel· ordr~. 
La levée de ces mésures sera prise par arrêté, 

'ART, 5: - Les t'Ontrevenants aux dispositions du 
présent arrêté seront passibles. des pénalités prévues 

, au décret du Il novembre 1929, 

AgT_ 6_ ~ Vu l'urgence, le présent arrêté est 
déclaré immédiatement. applicable dans les conditioll. 
fixée.> par le décret du 16 avril 1924 susvisé, 

Lomé, le 16 mars 1948. 
l ; J. H. CéDILE. 

-~---'--

ARRETE No 296 APA. IUt 21 maIs 1948­
; LE OoUVEIlNEUR: DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LI\ LÉGiON n'HONNEUR, 
COMPAGNON DÉ LA LIBfR,ATION, 

COMMISSAIgE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO" ,
Vu le décret du 23 ma" 1921 déter";in.nt les attributions -' 

.et les pouvoirs du Commissaire de la République au 'Togo~ 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

~dministrative du territoir.e....du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu le décret du 11 novembre 1929 relatif à )a' protection 
de la santé publique au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga-'~
tion des textes réglementaires et la ,procédure -de -publication .~ 
d'urgenre; " • '" ' '. .-; 

Vu l'arrêté nO 170!APA. du 20 février 1948 mettant le j
cantoit d'Agou (cerclé de Klou/o) sous le régime de sur- j
veillanœ ~::mitaire;' 1 
• Sur la proposition du Directeur de la sant~ publique; -,~ 

~ 
ARRETE: 

ARTICLE PgEMIER_ - Les dispositions de 1'arrêté 
nO 170/APA. dn 20 février 1948 sont abrogéell à 
oompter de la date de la signature' du présent arrêté, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où. besoin sera. 

Lomé, le 27 mars 1948­
. 1- H. CÉDI LE. 

-~-~--------~~'--

Enquit• .te (( c...n:.od';' ct i .. oommodo ,J)' 

ARRETE No 229 Dom. dlrl'6 mars ,.1948. 
LE OoUVERNEUg DES COLONIES, 
CHEVALiER, DE LA LtotON D'HONNEUR! 

COMPAOIo.'ON DE LA LtntRATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉpUllLIQUEAU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ,les attributions 
et les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 

-Vu le décret du 3. janviér 1946 portant réorganisation
administrative du t!-,!,rritoire du Togo et créatîon d'assem,blées , 
représentatives; . 

Vu l'arrêté nO 597 du 22 décembre 1935 fixant les 
emprises de la voie du Réseau ferré au Togo;. 

Vu l'arrêté nO 114 du 25 février 1938 portant organisa­
tion ad Togo du service des travaux publics et des trans­
ports ; 

Vu le décret n' 45-2015 du 1er septembre 1945, réglemen. 
tant au Tcgo le Domaine Public. et i~ servj~des d'utilité 
publique; 

Vu le décret nu 45-2016 du 1er septembre 1945 régIe. 
mentant au Togo Pexprop!'ia~on pour cause d'utilité pub1i~ 

, "que; 
Sur la proposition du Directeur du Réseattdes chemins' 

de fer du Togo; 
Après avis du Receveur 'des Domaines i 

ARRETE': -. 
A,RTlCÙ PREMIER. - Une enquête \:le « oommotlo" 

et incommodo » est ôuverte pendant un mois à partir 
du 1er avril 1948 au sujet des' emprises du Chemin 
d~ fer a...tout des gares, points d'eau, brigades "et 
districts des agglomérations de: - Awagomé (Oa­

, . 
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re et Brigade), Anié- (G~re et District), Pallakoko 
(Gare) Akaba (Gare .et Roint d'eau) Tcharé-Baou 
(Gare .et Brigade), Pagala (Traversée), Yeloum (Point 
d'eau), 'B1Jtta-Gar~ (Gare). 

ART. 2. - Le Chef de subdivision de chaque cir­
conscription sur le territoire de laquelle se trol.\vent 
les ,emprises' mentionnées ci-dessus, ,es! désigné comme 

, Commissaire-Enquêteur. 

ART. 3. - Les plans et renseignements nécessaires 
sel10nt déposés au Bureau de chaque subdivision inté­
ressée, pendant un mois à partir du 1er avril 1948 
pour '-être communiqués de 8 heures à 11 heures et 
de 15 heures à 17 heures tous les jours non fériés aux 
personnes qui désireront en prendre connaissance. 

Avis de ce dépôt et dU. point de départ du délai d'un 
mois est donné au préalahle par voie d'affichage. 

Un registre d',enquête sera joint au dossier déposé 
. dans chaque subdiviSiOn et, restera ouvert pen;dant 

toute la durée, du dépôt pour recevoir les réclamations 
et dires des intéreS3és. 

ART. 4. - A l'expiration du délai, d'un mois, le 
dossier comprenant toutes les ptèi:es del'enquête ser3 
transmis avec l'avis du Commissaire-Enquêteur au 
Commissaire de la République qui statuera. 

,ART.' 5. -'Le présent arrêté sera enregistré, oom­
muniqué et publié partout où besoin sera et inséré au 
Journal offiCiel du Territoire~ , 

Lomé, le 16 mars 1948. 
J. H. CÉDlLE. 

Reccn••m•• t 

No 264 A PA. Par arrêté du Commissaire de 13' 
République au TQgo en date du: 

20 mars 1948. - Le recensement de la pop~lation df, 
certains villages du canton d'Agou (cercle de Klouto) 
sera effectué sur l,es ordres du Commandant du cercle 
de Klouto dans le courant du mois d'avril 1948. 

Les lieux de recensement seront le's villages de: 
Agou-Tafié, Kébou, Nyongbo, Akploloo, Ibo, Atigbé 
et Assahun. ' 

Sudg", local 

Ouverture de crédits, 

ARRETE No 275 f. du 24 mars 1948. 
\ LE GOUVERNEUR.' DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNEUR.. 

COMPAGNON D[; LA LIBÉRATION, 


COMMisSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu lé décret du 23 -mars "1921 déterminant" les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
VLi le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemb:lées 
représentative,sj 

Vu . .le décret du 30 déœmbre 1912, sur le régime financier 
des colonies, p;otamment en son article 81 et les actes 
&ubséq~ents qui l'ont ,modifié; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de l'Assem­ , 
blée· 'Représentative du Togo, notarI\merit "en son article ,; 
38 dernier alinéa j , 

Vu l'arrêté. 777 du 31 octobre 1947 rendant exécutoire 
la délibération nO 13/47 du 9 octobre 1947, del'Assemblée 
Représentative du Togo; 

Vu l'avis émis. par la commissiOll. permanente en sa 
séance du 17 mars 1948; 

Sous réserve de -ratification .par F Assemblée dans sa plus 
proChaine session j 

Le conseil privé entendu; 

'ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au Budget' Lo-' 
cal, Exercice 1947, les crédits suivants: 

CHAPITRE ,j. 

DETTES EXIGIBLES" 

ART. 6. _.- Dépens,es 'des exercices cfos 2.400.000 ' 

CHAPITRE IV 


SERVICES D'ADMINISTRATION GÉNÉRALE (Persan/tel). 


ART. 2. - InsiJec/ton des Allaires Admi­
, llisiratives' 

§ 1er. - Personnel el.\rQpéen . . . , 262.453 
§ 2. - Personnel indigène 38.366 

ART. 3. - Bureaux 'du 'Oouvernel1U!nt 
§ 2 - Bureau des Affaires Economiques 108.5M 
§ 3 - Bureau des finances . . . . 900.000 

ART. 5. - Circonscriptions' Admiltis­
irafives (Personnel indig.ène) 

§ 1Er, - Commis 'cl'Administrati<:)!1' . 240,000 
§ 2. - Auxiliaires et aU fres fQhHionnaires 232.832 
ART. 9. - Police Administrative et Judi· 

. claire .~1... ". 

§ 1eo. - Personnel el.\rQpée,n. " . 198.000 
§ 2 - Personnel indiglène ~ ". '. . 228.000 
§ 3 - Gardes de cercle détachés à la 

~lice ,92.196 

ART. 12. --; [',orees de Police 

§ 3 - Gardes indigJ1:nes . 389.5ti9 
ART. 13. - Dépenses des exercices clos 31O.QOO 

Total du chapitre IV 3,000.000 
,'. 

CHAPITRE VI 

"SERVICES FINANCIERS (Pers,Oft1tel.) 
ART. 2. - Douaties 

§ 2 - Personnel Î1idigJène 1 . .040.000 

ART. 4. - Enregistrement et Domaines 
§ 2 -Pers-onnel indigjène . . . . ~ ,10.000 

ART. 5 . ...:. Service To..pographique 
§ 1cr - Personnel ~uropéen . 85.000 
§ 2 - Persqnnel indigène 65.000 

- ART. 6. - forêts 

§ 2 - Personnel indigjène,., , 150.00~ 
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ART; 7. - COli/rifla/ion:> Directes 
§ le~ .:... 'Peioortnel el!fopéeil . . . . 150.000 
Ai<T.• ~. -. Dépe1J.lilJ,s des exercices Clos 1.500.000 

" 5:9lii1 du crrapitre VI . . 3.000.000 

CHAPITRE VIII, 
DÉPENSES DES EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES 

.' '(PersolUtel) 

ART. 1er - Postes - Télégrapkes - Tétéphone.s. 
§ 2 - Personnel indiglènè . , .. 297.106 

ART. 2. Service RatiJoelectrique 
.§'l", ~ Personnel européM' . . . . 100.195 
§ 2 - Personnel ~lndiglène -.'.., . .' 75.000 

'C' ART. '3. - Travaux Publics 
§ 1.'" Personnel européen'. . . 552.207 
§ 2 - Personnel indjglène 202.370 
ART. 5. - Service de t'IMf.ricalture 
If 1er - Personnel' 'europlfeh . . 411.213 
§..2 - Personnel indigène . ,'_. . 434.015 
A~T. 8. - DépeltSPS des exerCices (!k;s 92V~94 

" 'rotai du ehapitre VIW': ". 3.000.000 

CHAPITRE ..IX 
DÉPENSES DES EXPLOITATlONS INDUSTRIEllES 

, (MaiJt.'d' œuvre) 

ART. 9. Dép8M,es des exerciceS' clos 1.000.000 

tCHAPITRE. Xl 

TRAVAUX l'uaucs· 

ART. 1". - fravaüx d'elltretien 

Entretien des mutes, 'ponts et terrains 
d'aviation .... ,',. . . . 1.500.000 

,ART. 2. - Orosses réjJarations 
§ 1« '- Orosses réparations aux '. 

bâtiments . .'. . .';: 750.000'. 
ART. 3. - Travaux Neufs 

§ 1'" .:.... Bâtiments . 750.000 
T<otal du chapitre XI 3.000.000 

.1. 
CHAPITRE XII 

SERVICES D'INTÉRËT SOCIAL ET ÉCONOMIQUE 
, (Persomtel) 

'ART. 1 cr. -' Sertllfes,médicàux et slllÛtaires 
§ 2 Pharmaci~" et L.aborat;oire 
b Personnel indigène . , . 154.439 

A~~.2. - H'apital Mixteâe Lomé 
§ 2 - Personnel indiglène . . ,. 1;219.491 

ART. '3. Ass,Îstance Médicale Indigène 
§ 2 - Personnèl indigène 741.780 

'" ART. 	 7. Service d'eiiacation Oérié­
rate et Sporis 


1§'1er<.'.. Per&onnd européen 	 25,961 

ART. 5. - DotafioltS 

DÉPENSES EXTRAORDINA!RES, 

ART, 5. -' Dépen.ses 'd'exer~tces dos,' . 

CoNTRlBUTIONS ,PERÇUES SUR UQUIDATION 

ART. 1cr. - 1mportat;otis et 'Exportations 
§lér - Dl10its d'importation 13.153.000 

/§ 2'- Dmits d'exporyation",. " 11.400.000 
24.553.000 

Circulall... il l'Inlhj~l'' du luriloirc 
, 

ARRETE No 29S/APA. du 27 màrs'1948. 

LE OOUVERNEUR ,DES COLONIES; 

CHEVALIER: DB LA LOOION -D'H~NNBUR, 


CoMPAGNON 	 OE LA L1BfRi\TI9N, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

,V" le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrjbutiOl1~ 
et 1.,. pouvoirs du Commissaire, tie la République au Togo; 

1 
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Vu I~"décret' du 3 jauvier 1946 ",orlaut réorganisation 
adminîstratiV'! duterriloire du Togo et création d'assemblées 
,représent.>ti_ ; 
, " Vu. 1': déc..j du 24 marS' ,1923 déterminant au Togo l'exerdce 
des. ~u\'{)irs disciplinaires} .',' 

Vu le décret du 9,septembre 1942 modifiant le décret du 
24 mars 1923; 

Vu l'arrêté "" 568 du 13 jànvier 1937 règlementant l'impôt 
de la population flQtlltnte et la délivrance des c.rtes d'identité 
\et les actes modificatifs subséquents; 

. Vu l'arN'té nO 318 du 25 jùin 1941 portant établissement 
Ü,; l'enreg\StTement et du timbre ~u territoire du Togo, corn" 
piété par l'arrêté n'" 203 du 7 avril 1942; 

Vu :l'arrêté nO 270/APA. 'du 2{f mai 1944 règlemenlant 
la circulàtion des autochtones il. l'intérieur- du territoire du 
Togô; . , 

Vu le télégramme officiel nP 482/APA. du 20 août 1947 du 
Commissaire .de ,la République à tous cercles et subdiVisions 

'et le télégramme-lettre nO 1122fA,P,A, du 21 aont 1947 à 
cercle Lomé;' . 

• ARRETE:', 

ARTICLE PREMIER. -, sOnt et drn.eul'ent abrogées, 
les dispositions de l'arrêté no 270jAPA. du 20 mai 

1944 	nèglementant la' èlTC1.!Iati,on lies autochtones à 
\'.intérii'ur dil Territoire du Togo et des actes modifi­
catifs subséquents.· 

ART. 2. Les, Commandal,ts de Cercle et Chefs 
de Sù.bdivisi~n et le Chef du Service de la Sûreté!, 
SIOnt coorgés de l'exécution du prés~nt arrêté qui se­
ra . el!registrê, dommul1iqué et publié, partout où be­
soin sera. ' , 

Lomé, 'le 27 mars 1948. 
J. H. CÉDlLE, 

---~."",,-­

ARRETE No 309 T.P. du 31 mUrs 1948. 

LE GOUVERNEUR- DES COLoNIES, 
CHeVALIER. DE LA LÉGION n'HONNEUR., 

" . COMPAONON DI;: l.A' LlBtRATION, 

CQMIIUSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

Vu le décret du 2J'mars 1921 déterminan!; les aitributioru; 
et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; • 
• Vu" 1" décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

_administrative du territoiTe du Togo et création d~assemblées 
représentatives; "' 

Vu l'arrêté 282 TP. du .18 av.ril 194'1 fixant, les tarifs • 
p!rce\roir pour l'u~i1isat,ion des v.éhic:U,1es adm.. inistratifs par les: 

.di.y.ers~"..Ser;viées et les .'eondifions d!application .de ces tarifs 
":ùi<S,I.P.;·~ • ' . . , 

. Vu l'arrêté 2OffAE: du '3 marS 1945 portant fixation des 
,prix 'ipaxima d.es trat:IspOl'ts a..utompbiles dc:marchandises; 

" Su.r la prppositiori du chef du service des Travaux Pu­
':blics "t :des-Transporis; 

, '. ARI)E1'E: 
,ARTICLE PREMJER. L'article' 1er de J'arrête 282 

TP. d,u 18'avril 1947 est modifié comme suit : 
, « A colJ1ptèi du 1 "'. avril ,'1948, les prix des trans­

,p6i:js... ~~.tués par 'les' v~cules ,administratifs pour 
,lero,!llPte des,<U~Serviœs Administratifs, S,I.P. et 

·~'lentuell.,ll)l!nt ,les :p~icu.lkrs, sont fi~és à : 

14 francs, 1., kilomètre pour les .voitures touris!.es et 
camionnettes; ; . 

23 francs le kilomètre pour les camions li' partir de 
2 tonnes de charge utile; , , 

Le reste de l'article premier 'et de l'ensemble d-e l'ar­
rêté 282 TP. restent sans changement. 

ART. 2. - Le Chef tiu Service des Travaux Publiés 
d le Chef du Bureau des Finances sont' chargés, ~ha­
cun en ce qu> le concerne de l'application du présent 
arrêté q;ti sera' enregistré, communiqué et publié 
partout ou beso;n sera, . ' " 

Lomé, le 31 mars 1948. 
__...:..-___.:.J._N. CÉDILE, 

A,.emblée repré••ntati"e 

RECTIFICATIF (lll Numéro SpéCial J.O. Togo viu 
15 ;a!tliÏ.er 1948 pO,rtant d&tib'ératüms de t'Assem: 
!Jlée R,eprése!iiatNe 'du T alto . 

Page 91 -' Chapitre III - Paragraphe' 2. ­
Au l/.eu de: , . 

Vente des figurines par l'Agence oomptable des 
gares ... 

Ure: 
Vente de figurines par l'Agence comptable à Paris .... 

Le reste sans changement. ' ' 


,. 
ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

A dtninislratellrs des colonies 

Par arrêté du ministre de la Frallce d'outre-mer en 
'date dit 18 mars 1948, sont inscrits au tableau d'avan­
cement, à oompter du 1er Janvier 1948, les admitiîs­
trateurs ides colonies dont les noms suivent : 

A. - Ponr le grtUle d'ddltiinÎstrflteu.r 'de 1'" cwsse 
.. . ..... . . '" . 
2 Ouillou (François-Marie), . . . . 
11 Ménard (René-f.'iene-L(mis). 

B. - PmU' te grade 'd'adlllinistraie.ar 'tù! 3~clas$(j . ' 

. . " . " '. ..... 
Les inscriptions au tableau, pour les avancements 

en classe feront l'objet d:un arrêté ulférieur. 

Par arrêté du 25 mars 1948 sont inscrits au tableau 
d'avaucèment, à èompter du 1 er Janvier 1948, les admi. 
\lÎstratéurs .des colonies dont les notns suivent.: 

. ' 	 "- - ~ ,. .. 

,.' 
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. PoiUla 'I re classe da grade d'dd/llitiistraieitr dd;oint 
M.M.. - .. " 
. Poyet (Henri) 

-.. . 	.' . . . . . . . . .. . . . . . . . . 
.' PoUr la, 2e classe du grade d'administratew adjoint 

M.M............... '.. . 
,Orthlieb (Michel-Marie) 

Mqgistrats du Parquet d'outre·mer 

Il Cadre des !~rritoires d'outre-mer aut;es que I;bl~ 
dochine 

. ... 
Pour un emploi da 6e degré 

Sont inscrits: . 
M.M. 	 Haag (Albert). 

Hul.lion. 

, . Par décret .en date' d\! t-1 mars 1948, M. Delamolte, 
procureur 'de la ~épublJque p~ès le Tribunal (le 3e clas­
se 'de Lomé, nommé procureur de la République 

. de 2' classe à titre personnel,. est nommé proqureur 
de. la République . près le Tribunal de 2e classe 
de Grand-Bassam, en remplacement de M. Dutalnby, 

. appelé 'à d'autres mnctions. . 

M. Haag (Albert) procureur de la République pl)ès .• 
le tribunal de Kaolack, est nommé, sur sa demande, 
procureur de la République près le tribunal. de Lomé, 
en remplacement de M. Delamolte. 

Nomin.tlons 

Par arrêté du Diredeur Général des Douanes, en da­
te du 22. octobre 1947 : 

• -4 • • • • • • 

Sont nommés, sur place, à la 2' classe de· leur ;grade, 
les Rédacteurs contrôleurs principaux, Recevoors"con­
i11Ô1eurs p'rincipaux et COntrôleurs principaux de 3~ 

.- classe, dont les noms suivent: . .; . 
. . 

D.\, d'en,\ 
M. Toqué (Louis, français) au Togo ~ 1"" sep­

tembre t947. 

Par arrêté du Directeur général. des Douanes en 
date du : 

. 26 février 1948. - Les agents des brigades donf 
les noms suivent reçus à l'examen d'aptitude du 24 
juillet 1947, (Colonies), sont nommés dans le ser­
vice des Bureaux, en qualité de: .. 

'. Cpmnt;s jJrincipal'de 1" clasiij! (J1L' Togo· 
.. pretUlra rang du lor oétoore 1941 

M. Ast,hier(Artlrur-Joseph), brigaôier-cltef de 1re 
classe au TogO. . 

. ". 

Com~ prïtlCipal 'de 1re c.lasseaD. Togo 
jJretidrarang du 1er oCioore 1941 .... 

M. Mugnier (Davicf-Françoi.s), brigadier-chofde 1re 

cla:~~u~:;:~, M~gnie~, percevront dan:s ;~feu; flOU' 
velle situation ûneindemnité. compensatrice dont. le 
montant sera fixé conformément aux dispositions de 
l'article 2 du décret nO 47-1457 d~ '4·aàûI1947. 

TABLEAU des désigi,a#ons colofÜales (t~ 25 mars 
1948. 

.. 
. Sont désignés : 


Troupes Coloniales 

Officiers 
 .. -. .- , 

B. - Pour servir au Togo· 

Embarquement à partir du 25 mai 1948. 


Service de santé ooloniaT 

Pour 	 servir hors-cadres. 

Pharmacien 
Commandant 

M. Le BO,uder (Ambroise), direction du service....pe 
santé ooloniale (hors tour). ­

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

. Promotion . 

Par arrêté nO 267 P. du: 
22 mars 1948. - M. Brassard Raymond, Piqueur 

du Cadre Sedondaii"e des Chemins .de Fer (EclielIe 4 
~ EChelon 4), ayant satisfait aux épreuves cfe l'exa-·. 
men professionnel prévu à l'artiCle 29 de l'arrête 474f. 
p. \lu 20 juin 1946 est pmmu,pour compter du lor 
;anvier 1948, au grade de Chef de District de 2e d'asse 
(EcheUe 5 - Echelon 4). 

Ancienneté civile conservée au lor janvier 1948: ,. 
1 an 1 mois; y compris la bonification accordée ,par." 
arrêté nO 79 du 23 janvier 1948,· 

Par d~cision nO 154 P. du : 
15 marS 19.48. ....: M. Sagnes JacqUes, adminis_ .~ 

trateur-adjoint de tr.eclasse des Colonies, nouvelle- '~ 
ment arrivé au Territoire par' avion· le 9 mars 1948. .~ 
est nommé Chef de Cabinet du Commissaire'.& Il'. 
République, en' remplacement 'de M. Rives Fran9Qis, 
A:dministra!eur ide ze classe des Colonies, en instarice' 
de départ en oongé. de convalescence.' . 

La présente (!~cision alira effet pour oompter de 
la prise de service de l'intéressé. . . 

" Par décis"ion nO 157 P. du: 


17 mars 1948.' -'- Lès foitctionnaire'sci:ap~ès, arrivés 
 "1" 

à Lomé le.16 mars 1948 par le paquebot« Hoggar»~ ..•..•...:..•..re9Qivent les affectations suivintes:' ". . 
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, M. Ménard René; Administrateur -de 2< classe -des 
ÇoIQuies,est riom,mé 'Chef du Bureau des Affaires 
Pol,itjque~", ;et ,Adininistratives,en remplacement' de 
M.ChaU!].1'dl 'Gérard, Elève-Administrateur, qui de­
meure affecté aùdit Bureau. : 
, .M. Toqt,é Louis, C6ntrôleur du .:adre métropolitain 
'des Douan'es, repren\l s'es fonctions de Chef du Servi­
ce <les Douanes du Togo, 'en r,emplacement, de M. 
Danjoti Henr.i, Inspecteur de '3' classe du cad'!'e métro­
politain 'des Domines, qui conserve' ses fonctions de 
Chef <Je Bureaudci; Douanes de Lomé q'u'i1 cumulait 
àveccdle~deChef de Service. 

M. Kponton Sylvestre, Commissaire de Police de 
3e c1ass,e lllli cadre' local supérieur du Togo, est nom~ 
mé Commissaire de Police de Tsévié. 

,M: ,Seguin' Jacques, Aide"conducleur stagiaire des 
. Trayaux Agriooles du Togo, est nommé Adjoint au 

Chef.de' laCiroonscription Agncole de Sokodé, 

Par décision no 158 P. du; 
17" mars ,1948. - M. Orthlieb Michel, Administra· 

tClIf-adjoint <le 3' classe des Colonies,. nouvellement 
désigné pour sèrvir au Togo et arrivé à Lomé le 

\ ~3 mars 1948 par-ie s!s « Bouca », est affecté au 
'Bureau des,finances. ,------ ._---, ­

Par décision ni:! 161 P. du; 
18, mars 194&.. ":"M. Terrac Jean, Olef de Bureau 

,de Jrc ,classe d',Mministration' Générale, de retour 
de ~ongé et ,arrivé à Lomé par avion. le, 10 " mars 
194~, est nommé, Chefp). de la Subdivision de Bas­

,sad, en, remplacement 'de M. Darnois Marc, Ch'ef de 
Bureau de 1re classe d'Adminisltati-on Générale, el) 
insfanée 'de,'départ en congé. 

Par déciSion nt> 174 P. du ; 
, " 

23 mars 1948. , M. Thivoile Henri, Ingénieur'Ad­
"joint des Travaux Publics, attendu à Lomé \'ers le 23 
mars 1948 est mIs à la disposition de l'Ingénieur el) , 
Ohef, Directeur du Service des Travaux Publics dl! 
Terriroire. ' 

Par décision on' 176 P. du: 
27 mars 194.8.,,,:,,, M. [)CZ Lucien, Administrateur de 

'3e classe des Colonies,nouvellement affecté au Togo 
pour 'remplir 'les follctions de Secrétaire de la Commis- . 
sion Consultative franco-Britannique, et arrivé à LQm~ 

,lè.l6 marS 194&, pren'd', ,pour COmpter de la même da­
te; les functions dont il est titulaire. 

, , ' 

" ,Par arrêté n"305 ,E. dit : 
, )0' m;;irs 1948. --..; NI: Vernhes Marius",lnstituteur de 

, 4e classe, précédemment mis à la disposition 'dl! Chef 
du SéSvice de i'Ens.eignementi' 'Cst affecté à l'Ecole . Europeenne de Lome en remp,adement de M. GIraud: 
~t dé~gué dans les, folictions de directeur d'Ecole de 5 

, à· 9 elasses, , paur çompter du 1er avril 1948. ' 

. ,~ 

Par décision lI" 189 E. du ; . 
30 mars 1948. - M. Giraud Robert, Institutellr de 

4e dasse,directeur titulaire \l'Ecoles 'de 5 à 9 classes, 
directeur de' l'Eoole Européenn'e de Lomé, est nommé, 
Directeur p.i. du Secteur. Scolaire d'Atakpamé, pour.' 
compter du 1 cr avril 1948 ,en remplacement de M. Beu- , 
ter" qui ,demeure Directeur $ Oours nonnal des moni­
teurs de i'Ens,eljl'llement primaire. 

Congêl 

Par décision no 171 P. du : 
20 mars 1948. - Un congé administratif de 7mois 

pour en jouir à Saint-Satur (Cher)' ..est accordé' à M. 
Darnois Marc, Chef de Bureau de.l" classe d'a\l­
minist~atioll générale, qui compte 35 mois de séjour 
consecutif~ dans 1., Territoire. 

Des réquisitions de passage pour la France, par 
v.oie aérieJ)ne, en 1" classe (1 rc catégorie 13) ; 


1u - de Lonlé à Lagos 

20 ~ de Lagos à Paris 


-lui sont en outre délivrées .ainsi qu'à sa femme et sa 

fiUe âgée de 5 ans sur l'avion quittant Lomé le '27 

avril 1948. ' 


M. Barnais, avant son départ, 'devra se présenter de­

vant le Conseil de Santé conformement aux prescrip, 

tions de l'article 70 du décret du 2 mars 191Q SUl: la 

sol'de du personnel colonial. 


M. Darn.ois remplit les conditioJls' requises pow' 

pouvoir prétendre à la gratuité du passage de sa famil, 

le, lors .du retour à la Colonie.. , ' 


PaÎ' décision no 17-2 P. du : 
20 mats 1948. -' UIi congé de convaJescence dé 

3 mois pour en jouir à Paris (7') 25, Boulevard;>aint­
Germain, est acoordé à M. Jamin Hubert, 'é~ève admi­
nistràteùr des Colonies. 

Un pa$sagepour la france,en 1'. classe (2< catégo-' 
. rie), lui est ,en outre délivré sur le sis «. Bilrna » atten­
du à Cotonou (Dahomey) vers le 10 avril 1948." 

M. JarÎÛn remplit les oonditions requises pour pou­

voir prétendre à la gratuité du passage de sa 'fam~ne, 

lors du retour à la Colonie. 


CessaUon 4.. ..t'fic&. 

'Par décision ni> ,191- P. du ; 
31 mars 1948. - Est constatée, pour compter du 

15 avril 1948, la cessation dé service de Madame Ru­
dit Liane, dame e'mployéè auxil'iaire des P.T.T.; en' . 
service à Lomé. ' ' , 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

PromoU.... 

Par arrêté no 219 P. du: .. 

, 12 mars 1948. - Sont promùs dans le cadre. local 


sUpé!'Ïeur des Chemins de F'er. et du Wharf,:' 


, , 
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10 :-- f'dur. compt,1Jf'. dit 1?" j'p.,Mlel 1094171, ~(/;!t au' 
po/lit· dt! v!i.tede la 'soMe que 'de c'ancÙJltllefif. 

a) -- A~ grude de SO/lS-Ch'lfllle Station 'de 2ecl. 
M.M:Djà'dqo Joseph; facteur de 1" classe 
. Dossali Louis, facteur de 1re classe 

~ Barboza Pierre,. fact,~ur de 1'" classe 
h)- - Au grade de Cirer de ilaif! prmcipat de 2'\(:~. 
M. Y'Pvo Jean, Chef de train. de' 1" classe

• 
c) - Afl grlu[e de MrfclUÙèÎen princlpol de 2" ct. 
M. sOssou Boniface, Mécanicien 'de 'Ire classe 
dr Au grade d'ouvrier principat' de 2e classe 

, . . M. Sedaolo Têvi, ouvrier de 1re classe 
20 POUl' compler du 1" janvier 1948, . 

tarif Olt poinf. 'de vue de 'tri solde que,de 'l'ancùmmlté 

a) Au 	gtude .de sg/lS.éhef de Stdtlan 'de 2' classe 
M.M. 	 Beldjean Simon, facteur de 1re classe 

Ag'hey Anrorne, facteur de ye classe 
Akolly Augustin, facteur de 1"' dasse 
Atroh Mensah Honoré, facteur 'de 1re classe 
Gbacg<uidi Pascal, facteur de 1" classe. 

b) Au grade dediel d'équipe principat 'de 2< cl. 
M.M. 	 N'kekessi . Léonard, chef· d'équipe de 1re classe 

T<oko Charks, chef ~d'équipe de 1re classe 
Wothor Louis, chef d'équipe de 1 te cIa,sse 
K~todjor. Maurice, chef d'équipe de Ir. Classe 

c) Au grade d.f!: pillll:lellr principal de 2.' dlasse 
'M.M. Koussawo Antoine, pointeur de l,e classe 

Vigitûn Antoine, pointeur de 1 re classe 
Dagan Anselme, pointeur 'de 1re classe­
Ahyee Nathaniel, pointeur de 1 r. classe , 
Beni, t'oeeo Comlavi, pointeur 'de 1ce classe 
AmagU Andréas, pointeur <:le 1re classe. 

d} Au grade d'ouviier principat de 2< classe 
M.M. 	 Koùévi Kponvi, ouvrier de 1re classe' 

Agbémébio Anani! .ouvrier de 1re classe 
Aménoukou Martin, ouvrier de 1re classe 
Yélouh Codjo Alphonse, ouvrier de 1re dasse 
Sédjm Agbodo Michel; .ouvrier de Ire classe 
A'd'amah Gérard, -ouvrier de 1te classe 
Agbalou Falane Soldé, ouvrier de 1re classe 
Dékp-oh Etienne, ouvrier de l,e classe 
Lawsoll Pierre, ouvrier de 1re classe 

n6mlilion - Inlteralloa 

'Pdr arrêté no 256 P. du : . 
18màrs 194&. ~ Est acCeptée la démissi~n de son 

i!mpllOj dans le cadre local des infirmiers et infirmi­
,ères pfferte par l'infirmier principal de Ir. classe de 
l'A M {. Attikossie David faisant fonctions de commis 
Ii'administrati-on au bureàu des entrées à l'Hôpital de 
'tpmé. 

M. Attiko~sie David est intégré, à titre exception. 
nel, et par assimilation de solde, <\a:ns le ca'dre local 
'des Ootnmisd'Adlninistration du Togo, en qualité de 
Commis ~joint. de If< classe. 

, 
Son alidennete dans son nouvel emploi 'court du 

jour de l'entrée dans Je nouveau cadre., '" 
Le Commis d'Administration adjol:l1t de Ir' classe .~ 

Attikossie David reste à fa disposition du Directeur 'd~, "~ 
;~la Santé 'Ptlblique. 	 . . ;~ 

''Ji 
.~

·Afflc:lati_. 	 ." 
'1 

Par .décision no 148 P. du : 'J 
12mars 1948. M, Megllissé Ahamada, .agent dei 

police stagiaire, précédemment affecté à Mango est ] 
mis à' la disposition du Commandant dd Cercièd'Ané' .l 

, ch-o, en remplacement de l'agent de police Hounssou "., 
illkossou qui reçoit une autre affeètat.i.on. j

M. Hü1!nssotl Lokossou, agent de Jélice de 2" -'.~ 
classe, en service à ,,~_ne_'chO~'_,:st_a_ffe é à." Mango.. ,4 

Par décision n" 152 p, dl1::j 
13 mars 1948. - Le chef 'd'équipe de Se dasse ,j 

du cadre local secondaire, des T.P. du Togo Ketoh" ~ 
JosepH, en service aux Travaux Publics et Mines'~ 
(S.T..P.E.), est mis à la disposition du Commandant ,'il 
'dü cercle du Centre à Atal'pamé pendant la durée des' .~ 
travaux en cours dans ce cercle. ' ~ ::1 

. ",~
Pal' décillion no 159 P. du : ... . •..~ 
17 mars 1948, M. Gaba Clément, aide-méféQ., 

rologist<o adjoÎnt'!i<o !î" classe' du cadre lôcal du Togo. ',~ 
. Cil scrvice à Lom'.!, test mis à la' disposition, du Com­ ~ mandant du cercle de Mango, en ~ef\1p.lacerhent de 
l'aide-mé~é.omlogiste" auxiliaire Torhégah JacoQ, qüi ;1
l'cçoiyune autre affectation. . ' 

M:" TOlllégah Jacob,aidé-météorologiste auxiliaire 
en service à Mango est affecté à Lomé: ,~ 

-'-"-'-'-'''''~~~- 1 
Par décision nO 178 p, du : .~ 
27 man; 1948._ - les affectations' suiVlintes, sont <~ 

~ prononcées dans Je personnel âfricain dès P.T.T. : ,j
,1M. Osséni Aland:ou, facteur adjoint ,d'è fie classe,. .1 en service à Sokodé, est affecté à Lomé. '~ M. Aziaba folikotlé Jo.seph" 'factflUt adjoint de 


5c c1asse,en service à Sokddé,: est'affecté à.' Mango., 
 '~,,:~
M. Amédowokpo Kouassi Johann.ès, mécanicien .a\.!­


xiliaire, en service à Atakpamé, est mis à la disp()si" 

tion du Commandant de cercle. de Sokodé. " , 


M.M.. Djato JoaChim et Bawa Koriko, ,Illano!ttvres 

spécialisés dès lignes, cn service à Leiiné, Sont 'mis 
 1 
il la dispositiOll du Comman(!apt du cercle ,de Sokodé 
pour servir, le premiel" à Sokodé, le .second à Lama­ :1Kara. 

Par décision nO 187 P. du,: j
30 mars 1948.-'Le garde-frontière, de ,Se d~sse ., 

Bruce François, en service au poste des, ,Douanes 
dé Zolo (subdivision de Tsévié), est, affecté aUPQste 
des Douanes de Ségbé; , , 

'Le garde-frontJil;re ;re 6< classe Dossou' 'ferdînand, 
. Cn service au poste des Douanes de, Ségbé,. estaffeété 

au poste des Douanes de ZQJ:q, en 'retnplacêr\1eîit .du 
-garde-front~ère >Bruce appelé :à d~autresfuncti.o.ns: ,; ',,, .: 

La 'présente décision aura son effct Pout ooinpte,tdu 
1" avril 1948. ' 

http:d~autresfuncti.o.ns
http:Johann.�s
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Dliponibilllé 

RECTfFfC-4TIf. ti lll'décisf,on no 665jP. du 29 septem. 
bre '1947 portant mise en disponibilité. . 

Au lieu .~: 
M: deSouza Etienne, infirmier spécialiste principal 

d~ 3' classe, en service à Tçhekpo (cercle d'Anécho), 
e~t. placé) sur. sa demande, en position de disponibilité 
sans· traItement . pour une période de douze' mois, à 
partir du 1" octobre 1947. 

Lire,' 
M. de Souzie Etienne, infirmier spécialiste principal 

de 3e classe, en service à Tchekpo (cercle d'Anécho), 
es.! pla~é, sur sa demande, en position de disponibilité 
sans traitement pour une période de douze mois, à 
partir '<lu 90ctobrél947. 

Le reste sans changement. 

Ss..,c:lio... diaeipJiaai... _ 

Par décisiOll.no 160 P. du.: 
18' mars 1948..c..,. Un blâme avec inscription au 

dossier est infligé à l'ouvrier de 2e classe du cadre 
local. secollda:re des Travaux Publics Wi1l!liam Frantz, 
en service aux Tra,aux Publics (Section Automobile) 
pour le motif suivant: . 

i, . Malgré des lIv~rti~sements répétés .,continue, ~ 
bire preuve de paresse et de négligence dans.. SOn 
service'»,. . . ~ 

" , -'--------- ._------'--_.--- . 

Par arrêté nO 303 .P .. du :. 
3d mars 1948. - Un blâme 'officiel avec inscrip. 

tionau dossier est fnfligéau Médecin Africain de 
2< classe pagli Kodjo .Emmanuel, en service If Mango, 
p,ourfaute grave en service.. 

Par arrêté no 304 P. du : 
30 mars 1948. Un' blâme officiel avec inscrip. 

Hon au' dosSier est infligé à la sage.femme africaine 
pr.incipale' 'de 4e classe Dossou Vovo Victorine, en 
service. 'à 'Lomé,. pour faute grave en service. 

Par décision no 190 p, du : 
31 mars t 948, - Un blâme avec inscription au dos­

sier '<;st infligé au chef d'équipe de 3e classe Harlen 
Boniface .ens~rvice au Réseau (Exploitation), pour 
le motif liuivant :' . . . . 

« Négligence en service ayant entraîné l'inQCndie
1e' deux Mch~ ». 

\', ------~~ 

Pa.r déçision 110'147 P, du: 
12 mars 1948. ~e surveillant d'hygÎlène auxi­

liaire 'Johnson Christophe, en service à. Atakpamé, 
est lkenêié,,de son emploi pour faute grave en service. 

Li présértte <técision, aura soneffe! p<>ùr q,mpter 
du lendemain de sà notification à l'întéres5<1. 

. _"'Engagement 

Par décision nO 169 P. du: 

20 mars 1948. - Les nommés Djdou Emmanuel 


et Locoh Michel sont engagés, pour compter du 15 

mars 1948, en qualité 'd'aide·dommis au' salaire jour­

nalier de Soixante six (66) francs et affectés au 

Bureau de l'Assemblée Représentative du Togo à 

Lomé, ' 


Par arrêté no 301· BM. du: 
27 mars 1948. - Sont engagés dans le Corps des 

gardes cercles du Togo comme. gardes de 2< crasse 
à oompter du 1er mars 1948 et affectés .le dit jour 
au dépôt des gardes de Lomé Jesex-miliciens dont / , 
les noms sui vent : 

Mènsah Marcellin 
Zoumahoun Cyprien' 
La démissiOn présentée par le garde de 2e ·classe 

Vamba Moss~, Mie 1658, du dépôt des .gardes, est 
acceptée à compter du l "mars 1948.· 

-La gratuité du transport lui este accordée poûrre­
joindre ses foyers .avec sa famille. . 

Le brigadier,chef de 1'" classe Laguidé Lalé.yi 
Jl;\Iç '1199, du· peloton de Sokodé, est proposé pour 
l'ldtcibutlon ,d'une pension de retraite dans les rondi­
tions fixées par l'arrêlé nQ 11'2 en date du 20 février ',' 
1937 et rayé des contrôles a.ctifs des Forces d'e " 
Police du Territoire pour compter. du 20 juillet 1948, 

La gratuité du transport lui est accordée pour re· 
joindre ses foyers ~vec Sa famille. . 

DIVERS 

11.11•••11••• 

Par décision n" 167 APA.du; 
20 mars 1948. ...: II est alloué aux Chefs ilidigJèries 

ci-dessous désignés, pour services rendus pendant l'an. 
'née 1947, les allocations suivantes: 

CERCLE DE' LdMÊ Fra. 
Katé, chef adjoint de canton d'Agouévé 1.000 

Jérôme Agbaglo, chef de q\larlÏ'er à Bè 4.500 


. Hunkpètor William, chef de village. de 

Sariguéra .. . , . , . , , . 3.000 

Kobato, chef de village de Kpogan-côtler . 1,000 
Wogomebu Agbézoudor, chéf de villag~ 

d'Ablogamé .' . . >, ... . . . .' 1.000 
Tété' LatéVi Lawson, chef de village 

Kotokoukondji : . •. . , . . . . . 1.000 
Koukakpo Akpaka, chef village AS50mé 3.000, 

. 1;500Zavon, chef village Akoviépé ' • . 
. Stéphan Agnah, chef village A<langbé 1.500 


Agboli Paul, chef Village Ezo .:. . 1.000 

Sadji Seth, chef village Ewli • . . 1:000 

H~gnon Gbogla, chef vlllage Djag'blé tooo 


. AkpalGo 'Agba, chef village Gatt . . 1.500 

http:d�cisiOll.no
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Smith, Kougblénou, èhef village .Oblainvié 
Nioolas Kowoo, chef village Havé. 
Pierre Agbessi, chef village Kodjo. 
Aziablé Wendélin'llS, chef village Lébé 
Tengué Oaffan, chef village Vobomé . 
Tobolo Ouinhouya, 10 adjoint chef de canton 

Oamé . . . . . . . . " 
Kofff Naudoda, 20 aojoint chef canton Oamé 
Bruno Adouakonou, adjt. chef village Noépé 
Nopegnon Somali, chef quartier Assiama. 
Dagba, adjoînt chef, canton Oapé 
Ba~eZQn Agodé, adjoint chef canton Tsévié 
Tsikplonou' Mokli, adjoint chef canton Aképé 

CERCLE D'AN~CHO 

AyasSQu Michel, chef :de Kouvé 
Djossou MlajJa, chef de' Togoville 
Combete, cheLd~, Sigbéhoué . 
Tekovl, chef de Anfoln , . 
Abalo, chef d'Atouèta. . •. 
Assigoon, chef d'A,hépé Apédomé 
Alogoon, chef de Kponou '" , 
Tcngue, chef de Sévagan . 

. Hounkpati, chef de Momé Hounkpati 
Ayee, chef de Séko , 
Logossou, chef de Klologo 

- Anato, chef 'de Zooti 
~okou, chef de Batonou . 
Noussougan, chef 'de Tanou 
Amaglo, chef de Ahépé Nuatche 
Adjokou, chef d'Ahépé Assiko. . . 
,HlOuélété,chef d~ Morné Obavé 
Noudoukou, chef de Dagbati . 
Aziadoghe, chef de Tchékpo Dévé 

,Messanvi, chef de Tchékpo Djigbé 
'Akpanaga, chef de Tchékpo Anagali 
Avosse, chef de Ess.è Zogbédji . ' 
James, Clhef de Tchékpo Dédékpoé 
Maoussi, chef de Safi EtclIrami 
Senavo, chef de Safi Kpondavé 
A'djaKpa, chef de Safi Dako . . 
Sagbavi, chef de Vo-Davou. . " " 

1.500 
1.000 
1.000 
1.500 
1.000 

3.000 
3.000 
1.500 
1.500 

' 1.500 
1.500 
1.,500 

4.ooQ 
4.000 
3.000 
3.000 
3.000 
3.000 
2.500 
2.500 
2.0OQ 
1,000 
1.000 
1.000 

500 
500 
500 
500 
SOO 
500 
250 
250 
250 

,,?50 
250 
250 
250 
250 

.250 
La dépense' est imputable 'au chapitre 4 {Service 

fi'Administration générale) - article 5 (circonscrip­
tions Administratives - personnel indigène) paragra­
phe 3 (Traitements des chefs supérieurs, chefs et sous­
chefs de cantop et allocation~ en faveur des chefs 
indigènes pour services rendus) - Budget local du 
Togo -- exercice 1948. 

Par décision no 168 APA. du: 
20 mars 1948. - Le jaux des "allocations servii:s à 

~rtains chefs de famille et anciens agents' indigènes 

-. 

de l'Administration est fixé. ainsi .'lu'i1 suit 
oo!llpter du 1er ja1'!vier 1948 : 

CERCLE DE LOMÉ 
Klou Chanchan, Chef de' famille à Amoutivé 
Wllliam Mensah,ex-agent d'administration 
William Prince Agbodjan,ex-agent d'adm. 

'Emmanuel Ajavon, e~-,agent d'administration 
Félicio de Souza, ex-agent ,d'administration 
Jaoob Oaba, ex-agent d'administration 
Aool{i Frantz, ex-agent d'adrninistration 
Ali Tidjani, ex-agent d'administration 

Karamoko, ex-agent d'administration 


IdrÎSSOu, ex-agent d'administratiol1 

William Kodjovi, ex-agent 'd'admînistration 

CERCLE ri'ANÉCHO' 

Ajavon Daniel, ch'ef de famille Ajavon, 
Binder da SilveiTa, chef de famille da Sil· 

veira ...... , ... . ' ... . 
Houénassou Silveira, ex-agent, d'adminis. 

CERCLE DE !<iLOUTO 

Arnold, ex-chd centre Ségrégation d'Akata 
010 Assigbévi, ex-agent d'administration 
I<!odjo Laurent, ex-agentd'administratiou 

CERCLE DE SOKODÉ 

Blantare Aguidi, ex'agent d'administraHon . 
Amouxou Diarra, ex-agent 'd'administration 
Assouma, chef de famille au Zongo . _ , 

pour .~ 
~ 
J 
~ 

3.300 'j 
6.600, ( 
2.400 ~ 
2.400 , 
2.400 
2.400 
3600 :'1,, 

1.800' J 

2.400 
900 
900 

7.000 

5.000 
4.000 

'\ 

4.000 
1.500 
1.000 

Ces allocations sont personnel1es et annuelles. Elles 
sont payables par trimestre .et à terme échu. 

La dépense correspondante est imputable au Cha­
pitre 1 - article 3 (allocations temporair.es) - para­
graphe 1 du budget lücal du Togo. - exercice 1'948. 

Av••c•• 

Par décision no 166 F. du: ­
19 mars 1948. - Une avance de solde :cte Cinq Mille 

francs africains (5.000 francs C.F.A.) est accordée 
il M. Seguin jacqu'lS, Aide-conducteur contractuel des il 
Travaux 'Agriooles en service à' Lomé, I)t' dont lel 
contrat d'engagement est eu instance d'approbation 
par le Commiss~ire de la République. ,ji 

Cette avance sera imputée au chapitre 8 - Article' '~ 
5 - paragràphe 1er du budget local - exercice 1948. 

La reprise de eette avance ainsi ,consentie sera 
effectuél! sur le plusprüche mandat régularisant la 
situ~tion de M. Seguin Jacques au point de \rUe 
solde et accessoires. 

http:temporair.es
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Par décis~on nO 184 F. du : 

27 mars 1948. - UÎieavance de Cinquante Mille 
francS (50.000 francs) C.F.A.. est·allouée à M. le 
Révérend P:ère Riegert, délégué à l'Assemblée Re­
présentative du 'f.ogo, actuellement dans la M~tropole• 

. pour' lui permettre de se rendre aupr.ès des etudiants 
Togolais, résidant en France. . 

La présente avance sera imputée au chapitre 18 -:-: 
article 1, - paragraphe 2· du budget local du Tern­
toire - exercice 1948. 

i'---	 . 

Elle sera justifiée ultérieurement dans les formes 
Ilèglementaires. 

Chambre de Commerce 

Pat arrêté no. 222 APA. du : 
15 . mars 1948. - Sont approuvées les opération, 

électoral,es qui ont eu lieu à Lomé le .29 février 1948 
pour le renouve1!ement de la Chambre de Commerce 
du Tog<' et sont déclarés'"élus : .... 

10 - Membres FrtÎnçat!' 

a) - MEMBRES TITULAIRES: 

M.M. 	 Azémard, Agent de la S.O.O.O. à Lomé 
aonus, Agent de la S.C.a.A. à Lomé . 
Bastard, Agent de la 'Cie. F.A.O. à Lomé 
Zèle, Agent des Etablissel1lents R. Eychenne

à Lomé . 
Destouches,' Agent de la C.I.C.A. à Lomé. 

b) - MEMBRES. SUPPLÉANTS: 

. 'M.M., 	Paroot, Commerçant'· à Anécho 
Charles, Directeur de l'Unelc() à Lomé· 
Prades, Commerçant à A~écho. 

2<> Membr.es Etrangers 

a) -	 MEMBRES 11TULAIRES : ' 

M.M. 	 Lei/ch, Age~t de la Maison' John Holt à Lomé 
Olympio Sylvanus, Agent général de la U.A.C. • 

à Lomé." 

'b) -, MEMBRE SUPPLÉANT: 

M. Kentzler, Age!!t de la.U.A.C. à Lomé 

~o - Membres originaires de ta Syrie et da Liban 

a) MEMBRE TITULAIRE: 

• M. Kalife Michel, Commerçant à Lomé 

b) ::... MEMBRE SUPPLÉANT: 

M. William Constantin,. Commerçant à Lomé. 

40 - Membres ortginaius 'lies pays 
ptacés soas ta tatette 'lie la France. 

-, a) MEMBRES TITULAIRES.': 

M.M. de Campos Boniface, Commerçant à Anéclïo 
• Cou'èooro Féli*, Agent d'affaires à Anécho. 

, 

, b) 	 MEMBRE SUPPLÉANT: 

M . Kponton André Justin, Oéomtètre à Lomé. 

Par arrêté no 263 APA. du; 
20 mars 1948. Le nommé Adi Yao Emmanuel,. 

secrétaire du chef de canton de Daye-Ahlo-Ikpa (cer­
cle de Klouto), sous le coup de poursu1tes judiciaires, 
est licencié de son emploi pour compter du 13 mars 
1948, date à laquelle Il a été placé sous mandat de 
dépôt. 

Com_i•• ions 

Par décision lIO 155 Dom. du : 

16 mars 1948. Une commission composée de: 


M,M. le Secrétaire général ,ou sou délégu§ Présitl!J,# 

Dabezies, Ingénieur des Travaux 


Publics 

Angeletti, . Surveillant en chef des 


Travaux Publics 
 Melfi.{fie~ 
R-obert Creppy, propriétaire-planteur 

Rebaud; Administrateur.Séquestre de 


la D.T.O. 1. 
est chargée d'évaluer la valeur des constructious éle­
vée~ par la « Deutsche Togogesellschaft » (D.T.O.) 
sur les titres fonciers no 98 et 340 de Lomé apparte­
nant à M., Creppy. 

Cette commission .pourra s'açljoindre à titre con­
sultatif toute personne qu1elle jugera utile. 

Par décision no 156 APA. du: ' . 

16 mars 1948. - Une oommission composée de: 


M.M. 	 le Secrétaire général ou son délégué PNsldel# 
Le chef du bureau des affaires éco­

nomiques ou son délégué 
Le chef du bureau des finances ou 

son délégué 

Bastard, Agent de la Cie. F.A.n 
 Memlil'llS 
. représentant le Commerce 


Charles, Directeur de l'Unel(lO, re­
présentant l'Industrie 


. Augustino de Souza, représentant 

l'Agriculture 

est chargée d'évaluer l'indemnité à verser à l'Admi- -' 
nistrateur-Séquestre de la Société " JJèutsche Togo­
gesellschaft '» (D.T.O.) pour la réquisition civile 
ooncernant un magasin en tôles sis à Akaba. 

Cette oommissiou pourra s'adjoindre à titre con­
sultatif toute personne qu'elle jugera .utile, 

Elle se réunira sur la Oonvocation de son Président. 

CDDcourl 

E. N 	 F, O. M. 

Par arrêté no 299 P. du : 
27 mars 1948. - Les épreuves du oonoours prévu 

à l'article 6 du décret' du 10 juillet 1920 pour !lad­

'; 
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tnlSSlOn au stage de l'Ecole Nationale de 'la france 
d'outre-mer des Rédadeurs de 1re classe, sous-chef~ 
et chefs de bureau d'administration générale des Co­
,Ionies 'autres que l'Indochine et- des Commis princi­

paux des Secrétariats Généraux des Colonies auront 


, ,lieu à Lomé les lundi Set mardi 6' avril 1948, de 7 

heures à 12 heures, 	 ' 

,La oomlTIission prévue à l'article 9de l'arrêté du 
1) août 1930 est composée ainsi qu'il suit : 
M.M, fioursaud, Administrateur de 1re classe des 

oolonies, chargé des fonctions de Secrétair~ 
Général . . " ,Président 

Meneau, Adminisirat~ de 3' classe, 
d'es Colonies ' ' 

Pa1\a~ès, Administrateur-adjoint de Membres 
2' classe des Colonies 

C••••II "rly. 

Par 'arrêté nO 262 Cab. du: 
19 marS 1948. - Sont nommés, pour une période 

de ijeux ans, ,membres du Conseil Privé du Togo, 
flour oompter du 19 janvier 1948. 

1° - En qualité de membres.. 'titulaires 
non fonctiolUlaires citoyens français 

M. Bastam, Agent fondé de pouvoirs de la Com­
pagnie française de l'Afrique OCcidentale. 

M. ~èle, Agent fondé de pouvoirs des Etablisse­
ments Eychenne. 

20 - En qual#é de membres titulaires 
non fonctlan"aires - "on citoyens 

M. Ajavon Emmanuel, Planteur. 
M. De Souza Félicia, Planteur, 

30 - En qualité de membre suppléalli 
non fonctipnnaire citoyen français 

M. 	Gougealid, Agent Général de la Maison G.B. 01­
livant. 

40 - En qualité de membre supplél1lit 
'nonfonctlonnaire ,- non Citoyen 

M. William Mensah, Planteur. 

Dou•••• 

Indemnité 

Par, décision no 173 f. du : 
22 mars 1948. - L'indemnité de responsabilité pré­

vue par les articles 96 et 97 du décret du 2 mars 1910 
rendue applicable au Togo, à compter du 1er janvier 
1'943, par l'arrêté no 316/f. du 31 mai 1943 et qui 
(loit être servie notamment " aux agents spéciaux 
et aux oomptables 'en deniers, autres 'que les agents 
du Trésor » sera attribuéè aux fonctionnaires ayant 
exercé les fonctions de 'chef du' Bur,eaudes Douanes 
de Lomé au' COUrs de l'année 1947, 

Toutefois cette indemnité ne pourra leur être calcu' 
lée que sur le montant total des encaissements en nu­
méraire réalisés par eux, l'ensemble des paiements 

, ~ffectuéspar leur soin ne donnant pas lieu, par ailleurs 
~t1 paieme!ltde l'indemnité.' , 

Le montant de l'indemnité de responsabilité _à al­
louer dans ces conditions à M. Danjou Henri, chef } 
du Bureau des Douanes de Lomé, est fixé comme 2 
S!lit, pour J'exercice 1947: ::~ 
du 1er janvi.er 1947 au 31 décembre 1947 == 4.349frs)'i 
(Quatre Mille Trois Cent Quarante' Neuf francs. " 

Un étal justifiant le calcul du montant de l'indemni- ,~ 
té fixée ci.dessus sera établi et certifié par le Chef du, J,', 

Service des Douanes pour être transmis au Service des :3 
finances où il ~ervira de p~èce comptable _~t d'appui' ~~ 
à la présente décision. .i 

.iJ 

En••iene••nl 	 - '!! 
~ 
l

Bourses .~ 
.,~RECTIFICATIF à la-'déclsion no 35fE. du 17janvier 
';j1948 accordant bourses scolaire8. ' 
'~ 

Au 'lieu (Je: 	
< 

Des b~rses scolai~es sont acoordées, àocompterdu 
17 septembre 1'946, , . j

lire: 
Des bourses soolaires sont accordées, à compter du 

17 septembre 1947, 
Le reste sans changement. j 
Pa.... "rrêté no 265F. du : 
20 mars 1948. ~ 'L'avance r,enouvelable consentie 

au Régisseur de la Caisse des'menues dépenses' de ' 
l' Hôpital de Lomé est portée de 40.000 à ,50.000 francs 
C.f.A. 	 ' 

Les justifications devr-ont être fournies dans les for- ' 
mes réglementaires prévues à l'article 149 du décret 
du 30 décembre 191:2. ' 

L'avance ainsi consentie est imputable au" Budget 
Local, Exercice 1948, Chapitre 13, article 3, paragra­
pl)e 1. 

IDI.r410"••, d. "'.u< 
Par arrêté nO 221 APA. du: c 

13 mars 1948. - Le séjour' dans le territoire du 
Togo' placé sous la tutelle de la france est interdit 
pendant une durée de 10, ans pour oompter du 14 avril 
1948, daie d'expiration de sa peine de prison, au nom­
mé' Assogba Albert Comlan, 'détenu à la prison ,de 
Lom~, âgé de 18 ans environ, né à Ouidah (Dahqmey) 
fils de feu Assogba et de feue Adjoavi, célibataire, 
sans ,enfant, maçon demeurant à Lomé,. condamné 
par jugement en date du 14 octobre 1946 du 'Tribunal 
oorrectionnel de Lomé à 18 mois de prison et 10 ans 
d'interdiction :de séjour pour vol. 

Le séjour dans le territoire du Togo plaCé sous la 
tutelle Ide la franc,e est interdit pendant lime durée de 5 
ans pour <;Dmpter du 4 mai 1948, date d'expiration' 
de sa peine de prison, au nommé ParaiSü Moustapha 
détenu à la prison de Lomé, âgé de 36ansenvirq,,; né 

, à- Porto-Novo (Dahomey) fils de feu Paraiso -et de 
1111ère inconnue, marié., un en.fant; revendeôr, demeu· 

, 

1 
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rant à Tabligho (cercle d'Anécho), con'damné' paf ju. 
,gement en date du 19 mais 1947 du Tribunal correc­

tionnel 'de Lom'é à 4 ans de prison, 5 ans d'interdiction 
de séjour . et 13..000 francs de dommages-intérêts', 

.pour vol. '. . 
Lé', séjour dans le territoire du Togo placé sous 

la tutell~ de la France est interdit pèndant une durée 
de 5. ans pour compter du 2 mai 1948, date d'expira. 
t,ron de sa .peine de prison, au nommé Alofa Albert, 
'détenu à la prison de Eomé,âgé de 21 ans, né à 
Ahouégamé ,(Dahomey) fils de Alofa et de Méde­
gbewo, sans profession, domicilié à Parahoué (Da­
homey) .célibataire" condàmné par jugement en date 
'du 3 février 1948 du Tribunal correctionnel de Lomé, 
à 3 mois 'de priSû!\ ,et 5 ans d'interdiction de séjour, 
pou: . vagabondage .. 

,;;:.----'--­
Ju.II".. 

Par arrêté du Haut Commissaire de la' République 
Gouvenièur Général <te l'A.O.F. en date du: 

3 mars, 1948. - En exécution des dispositions de 
l'article .5,5_,du décret du 22 août 1928, déterminant 
le ,statut de la Magistrature Coloniale, ia liste des 
perSûnnes qualifiées pour remplir les fonctions judi. 

, ciaires intérimaires du' stège dans le ressort cie la 
Cour d'Appel de l'A.O.F~ et du Togo, pendant l'an­
née 194f est arrêtéèèomme SUIt: 
. . . .. . . . . . . . . . ..", . . ~ 

Tooo 
M;M. Aubanel (Pierre), Administrateur des Colonies' 

. licencié en droit ' ' 
Bérard (Jean), Administrateur des Colonies, 

licencié èn droit· '. . 
Bordenave (An'dré), Stagiaire de l'Administra­
.. tion Coloniale, licen<:ié ,en droi( " .' 
DO,ise(René), Administrateur des Colonies, li­

cencié, en droit 
Ficaja (Pierre), Administrateur des Colonies, 

,'docteur en droit' , 
Foursaud (Louis), Administrateur des Colonies, 

licencié ,en droit ' 
Fralon (Jean-Baptiste), Administrateur des,Co­

l<mies, licencié en droit 
Froellch (Jean), Àdministrateur des Colonies 

.licencié en droit ' ' 
Ouillou . 'Wrançois), "Administrateur des Cola, 

nies, licencié endroit 
Luccioni (A,ntoine), Administrateur des Calo­
, nies, licencié en droit . 

. Moreau (Jean), Administrateur des Colonies, 
licencié en droit • . 

'Pruuon (Georges), A\:Jministrateur des Colo­
nies, licendé en droit 

de Rejlhan de èarnas (Jacques), Administra­
teur des Coionies, licencié en droit . 

Rive,s (François), Administrateur des Coionies, 
licêricié en droit ' . 

Videau· (Daniel),. Administrat"ur des Colonies, 
docteur en drolt . 

., 

Léllall."lIon de slgnalurll 

Par décision nO 175 Cab. du: 
27 mars 1948. - M. Jacques Sagnes, Administrateur 

Adjoint de 1re classe des colonies, Chef du Cabinet 
du Commissaire de la République, vise les signatures 
pour légalisation ou certification par délégatiQn du 
Commissaire de la République. '. 

Llbû:rBliOa c::ôndUionaelle: 

Par arrêté no 257 APA. dt!: 
ni ma,·s 19,18. - Le bénéfice de la libération !:on· 

ditionnelle est accordé a,! détenu Amédjrovi Afant· 
chao, de la prison d'Ah écho, âgé de 34 ans environ 
blanchisseur, n~ et .demeurant à Zowla·Kpoguédé (Cer! 
cie d'An écho) fils de feu Amédjrovi et de feue Aklo· 
béssi, marié, un enfant, condamné à 18 mois de pri­
sonet- 200 francs d'amende pour vol rar .jugement 
en date du 9 juin 1947 dü Tribuna correctjonel 
d'Anécho. 

Prisons " 
Par décision nO 186 APA, du: 
30 mars 1948, - M. Kponton Sylvestre, Commis. 

saire de Police de 3e classe du cadre local supérieur 
du ~ogo,Commissaire de Police de Tsévié. est nom·' 
mé surveillant-chef de la prison de Tsévié. ' 

Remise ,raeicusc 

Par arrêté no 276 F. du: 
24 mars 1948. - Une rémise gracieuse de dette 

de Seize Mille Six Cent Quarante Six Francs Afrl. 
cains (16.646 frs. C.F,;A.), montant du trop perÇU( 
de l'indemnité de zone avec majoration "t de l'lndemni­
té familiale d'attente acquises pendant la période du 
3 avril au 31 décembre 1946, est accordée à M. Bozzi 
Luc, Chef surveillant principal après 2 anS des Tra­
vaux Publics de l'A.O.F., en service' à Atakparité. 

Réquisition de pas.sg. 

'. Par décision no 170 P. du : 
20 mars 1948. - Des' réquisitions de passage par' 

anticipation, et par voie aérienne en 1re classe (ze caté­
gorie) : 

10 de Lomé à Lagos 
20 -de Lagos à Marseille 

sur l'avion quittant Lomé le 10 avril 1948, sorit 
accordée;; à Mademoiselle Bozzi .lIAireille âgée de 
20 ans, fiiie d'un chef surveillant principal aprè,. 2 
ans 'des Travaux Publics de l'A,O.P., se Teddant à ,Mar-. 
seille, q'Uartier Malpasse, 8 aillée des Maronniers. 

K,}IIIS 

Par arrêté no 266 GD. du:. 
20 mars 1948. - Sont approuvés et réndus exécu, 

"toires les' rôles supplémentaires - .exercice 1947 - et 
rôles ptimitifs - exercice 1948 - ci·après_ s'élèvant 
â la Sûmmê de: Un Million Quatre Cent Cinquante 
et .On Mille Quatre Cent Quatre Vingt Cinq Francs 
Trente Centimes. ­
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MONTANT __N° DES ~~ ':JAGENCES NATURE DES CONTRIBt)TIONS TOTAL 
nES fU')I.ESRÔLES . ',' 

~ 

~. El<erclce 1947 
1 

Tr,ésor-Lomé Impôt personnel 410'288 " •• 
Taxe vicinale 200 , 

. Taxe ordures l11f.nagères '240-
.~ 

161.200 
1 ­Licences. _ , , , . 7.500'f""'" .....

Taxe sur les armes , ' 1.220 
Taxe sur les bicycl..,ues. 270 171.040 171.040 

1 . '.1 . .~ . ~ 

. ~IMPÔTS SOR LE REVENU 

El<erch::e 1947. , . 
~ 

Rôle n' 45 Lomé-Trésor (Retenues à la source): 714.'374.30· • » 46 Agence Anécbo » • . 33.883.­
~ " · » • 47 » - Tsévié • » » . 11.178;­

1 . -• » 48 • Atakpamé .. .. » .63.671,­
• • 49 • Palimê » » » , 18.642.­

. » 48.418.- .» » -50 » Sokodé • " ..
>l • 5\ » Laml~Kara » » » · 1.2.056,­
• • 52 » Bassari » • • 
 8.546;­

» 19.293.­ 930061,30• 53 .. Mang" » • • · 
. 1.101.101,30Total Exercice 1947 . . 

IMP6TS SUR LE REVENU 

, " 
. ,, El<erclce 1948 
- !R61e nO 1 Lomé·Trésor - Imp6t cédulaire . . . 16.522 .Impôt général. - 168.148 185.270 

~R61e _no 2 Agence Sokoaé - Imp6t cédulaire '. 382 

Impôt général . , ·14.300 
 14.682 

.' R61.. nO 3· Lomé.Tr,ssor - Impôt cédulaire 1.084 

Impôt général. 5.072 
 '6.156 -

0 

1 
R61.. nO 4. » .. - Impôt cédulaire (Retenues à la "­

source). .. \40.983 140.983 

R61e nO,5 • » 'ImpÔt généra! . 3.293 
 3.293 

~ Total Exercice .1>948 
 . 350.384.­

Report Iota! Exercice 1947 1.IOHIlUIl 

-
· 

. 
, 

-­
Total général. . 1.451 485.30 

"""...........­
~La date de mise en recouvrement de C1S rôlès est 

fixée au 30 mars 1948. 
--,--~--

Secours. 

Par décision no 150 F. du:' 
12 mars 1948. - Sont accordés des secourséven. 

.tuels 'CÎ.apr,è;; aux .veuves dont les noms suivent, ayant 
à leu~ charge des enfl\nts en bas âge dont le père a 
ét.é victime d'un accident du travail survenu à Kpessi 
le 9 janvier 1948. 

.1.) Madame veuve Batagnana Sétèrta • • 3.000 frs. 
20 Madame veuve MatesSQ. Sétena • • 2.000 -~_ 
La dépense correspondante est imputable au chapitre 

XIV - article 2 ~ paragraphe 1 (Allocations excep.. 
ti(lllnelles - Secours éveu:uels à dès' particuliers 
et secour~ collectifs à ·des sinistrés du .Territoire) du 
budget l.,cal - exercice 1 948. .\ '. 

Par 'décision no 185 CFT. dû : 
27 mars 1948. - Un secours éventuel (Je Sept 

mille deux cent cinquante franCS {7.25()·équivalant 
à 3 mois de solde majoré de l'·I.S.T. de l'ex-planton 
de 2. classe du C.F.T. Assagba Michel décédé 'Ie 
14 janvier 1948, est aCC()rdéàM. Adalbert~ Benoît, 
chef· de station du C.F.T., tuteur légal des orphelins' 

.du défunt.· . 

http:714.'374.30
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La dépense. serà imputée ~u budget du chemin de 
fer et du' wharf ~. chapitre 1 article 1 - para­
graphe. ? exer,cice 1948.· '. 

Terrains domaDlaux 

Par arrêté No '215 Dom. du : 
· 8 mars 1948. - Le titre Fonder No 2 du Ter~)toir" 

du TogO est attribué à titre définitif en toute propriété 
à M. Wilson Robert, Médecin Africain à Lomé, 

'. Par arrêté No 230 DOm. du : \ 

. 16 marS. 
, 

1948. '- Est approuvée l'attribution provi­
soire à M. Destouches, Agent de la Maison C.I.C.A .• 
d'un terrain domânial de la contenance· de 24 ares sis à. 

'S9kodé,Gercle de Sokodé, constituant le lot no 10 du' 
terrain immatriaulé au livre fOncier de S9kodé Vol. 
1 No. -3 aux conditions stipulé'es dans le Cahier des 
charges préalable à la mise en adjudication et moyen­
nant le prix de. Soixante quinze mille francs (75.000 
frs.). 

Par' arrêté No 231 D.om. du: 
. 16mars 1948. - .Est approuvéë-l'attribution provi­

soire à .M. le ·Directeur des Etablissements R: Ey­
· chenne (Lomé), d'un terrain domanial de la contenance 
. de 24 areS sis à S9kodé Cercle de Sokodé constituant 
le lot n~ Il du. terrain immatriculé au -Livre-Foncier 
de 'S9lrodé_ Vol. .1 No 3 aux conditions stipulées dans 
le Cahier des charges préalable à la mise en adjudica­
tion et moyennant' le 'prix de Soixante mllle francs 
(60.000 frs.). 

· Par. arrêté No 232 Dom: du : 
16 mars 1948: - Est approuvée l'attribution. pro vi­

SiOire à M. Gédéon Fiawoo, Pigent de Commerce, domi­
cilié à SOkodé, d'un_terrain domanial de la contenance 
ide 24 ares sis à S9kodé Cercle de Sokodé constituant 
le loi: no 14 dl! terrain immatriculé au Livre -Foncier de 
S9kodé Vol..1 No 3 a~x conditions stipnlées dans' le 
Cahi·er des charges' préalable à la mise en adjudication 
et IIIoyennant le prix de Quarante deux mille francs 
(42.000 frs.). 

Par arrêté No 233 Dom.. du : 
.' 16 mars 1948. - Est. approuvée l'attribution provi­
soire à M. Anthon Ajavon, Agent de Commerce, domi­
cilié à Sokodé, d'un terrain domanial de la contenance 
de 24 areS sis à S9kodé Cercle de Sokodé coristiluant 
le lot no 17 du terrain immatriculé au Livre-Foncier de 
S9100dé Vol. 1 No 3 aux conditions stipulées dans le 
Cahier des charges préalabIe à la mise en adjudia.ation 

· et moyennant le prix de Soixante cinq mille francs 
· (65.000 frs.). 

Pai- arrêté' No 234 Dom. du: 
16marsl94R-"': Est appronvée l'attribution provi­

Soi~e à M. Alfred Amorin, Agent de Commerce, domi­
cilié à' Sokodé, d'un terrain domanial 'de la contelJance 
de 36 ares sis à Sokodé Cercle de Sokodé constituant 
le lot no 19 du .terrain immatriculé au Uvre-Foncier de 

,. '. 
Sokodé Vol. 1 No 3 aux conditions stipulées dans le 

Cahi"r des. charges préalable à la mise en adjudication 

et moyennant le prix de Cinquante cinq mille francs: 


. (55.000 fr.). 

Par arrêté No 235 Dom. du: 
16 mars 1948. - Est approuvée l'attribution provi­

soire à M. Paul Davi Adoté Akné, Agent de Com­
merce, domiCilié à Sokodé, d'un terrain domànial de . 
la contenance de 6 i 2 m" sis à Sokodé Ccrcle de Soko' 
dé constituant le lot nO 5 du terrain ··immatriculé au 
livre-Foncier diu Cercle de Soko'dé Vol. l, No 31 aux 
conditions stipulées dans le Cahier des charges préala­
ble à.ta mise en adjudication et ,moyennant le prix de 
Dix neuf mille trois cents francs (19.300 frs.). 

Par arrêté No 236 Dom, du : 

16 mars 1948. - Est approuvée l'attribution provi; 


;,ojne à M. Herman Aholou, Agent de Commerce, donii; 

cilié à Sokodé, d'un terrain domanial de la contenance 

de 612 m' sis à Sokodé Cercle de Sokodé constituant 

le lot no 6 dl! terrain immatriculé au Livre-Foncier du 

Cercle de S9kodé Vol.' 1 No 31 aux conditions stipulées_ 

dans le Cahier des charges préalalile à la mise en 'adju­

dication et moyennant [e prix de Vingt deux mille siX 

cents francs (22.600 frs.) . 


'---- ­

Par arrêté No 237 DOm. du: 

16 mars 1948. - Est approuvée l'attrib.ution provi~ 


soire à M. Yakoubou Zare Djide" Commerçant. à So-.. 

kodé, d'un terrain dom~nial de la contenance de 612 m' 

sis à Sokodé cercle de Sokodé constituant le lot no 7 

du terrain immaTriculé au Livre-foncier du Cercle de 

Sokodé Vo'VI No 31 aux conditions stipulées dans le 

Cahier de3 charges préalable à la mise en adïudioation 

et moyennant le prix de Dix sept mille francs (17.000 

frs.). . . 


. Par arrêté No 238 Dom. dl!.: 
16 mars 1948. - Est approuvée l'attribution provi­

soire ·à M. Benjamin Vianou, Instituteur Principal do" 
inicilié à Sokodé, d'un terrain domanial de la conte·. 
nance de 612 m' sis à Sokodé Cercle de Sokodé cons­
tituant le lot no 8 du terrain immatrii:ulf au Livre-Fon­

,. der du Cercle de So!wdé Vot 1 No.31 aux conditions 
stipulées dans' le Cahier des· charges préalable à lia 
mise en' adjudication· et moyennant le prix de Quinze 
mille deux cents franCS (15.200 frs.). 
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Par arrêté No 240 Dom. du: 
'16 mars 1948. -..:. ~st approuvée l'attribution provi­

-iloire· li . M. Seydou Oambari, Revendeur à Sokodé, 
d'IUn tèrrain domanial de la oontenance de 612 m' sis à 
Sokodé Cercle de Sokodé constituant le lot no 11 du 
terrain immatriaulé au Livre-Foncier du Cercle de 
$Okodé V<JI. 1 No 31 aux q:mditions stipulées dans le 
Cahier des charges préalabIe à la mise en adjudiçation 
et moyennant le prix de' Quatorze mille cinq cents 
francs (14.590 frs.).. - ' 

Par arrêté No 241 Dom. du: 
- 16 mars 1948. - Est approuvée l'attribution p'rovi­
soire à, M. Aonile' Kama, ,Charpentier, doniicllié à 
Sokodé, d'un terrain domanial de la contenance de 
612 m' sis à Sokodé Cerde de Sokodé constituant'le 
lot no 12 du terrain immatriculé au Livre-Foncier de 
Sokodé (Cercle) Vol. 1 N° 31 aux conditions stipulées 
!!ans le Cahier des charges préalable à la mise en' 
adjudication et moyennant le prix de Quatorze mille 
quatre cents francs (14,400 frs.). 

Par arrêté' No 242 Dom. du: 
16 mars 1948. - Est approuvée l'attribution provi­

,&Oire à M. Laurent Haden, Maître à la Mission Catho­
lique',de Sokodé, d'un terrain domanial de la conte­

- !lance, de 612 m' sis à Sokodé C~rc1e de ,Sokodé 
constituant le lot no 13 du terrain immatriculé au Livre­
Foncier de Sokodé Vol. 1 No 31 aux conditions stipu­
léeô dans le Cahier des charges préalable à la mise 
en adjudication et. moyennant le prix de Treize mille' 
drux cent cinquante francs (13.250 frs.). 

Par arrêté No 243 Dom. du : 
16 mars, 1948. - Est approuvée l'attribution provi­

soire ,à M. Arnold Fumey, Instituteur, domicilié à 
, Sokodé, d'un terrain domanial de la contenance de 

612 centiares sis à Sokodé Cercle de Sokodé consti. 
tuant le lot nO 14 du 'terrain immatriculé au Livre­
Foncier de Sokodé Vol. 1 No 31 aux conditions stipu. 
lees dans le Cahier des charges préalable à fa mise 

ten adjudication et, moyenant le prix de Quinze mille 
.sept cents francs (15.700 frs.). 

,~---- --'-~"-

Par arrêté No 244 Dom. du: 
16 mars 1948 . ...:.. Est appt()Uvée l'attriDution provi. , ' 

soire à M. Oérard Amegallvi, COmmerçant domicilié 
à Sokodé d'un terrain domanial de la contenance de 
612 m' sis à Sokodé Cercle de Sokodé constituant le 
lot no 15' du terrain immatriculé au Livre-Foncier du 
Cercle de Sokodé VoL 1 No 31 aux conditions stipu­
lées dans le Cahier des charges préalable à la mise en 
adjudication et moyennant le prix de Dix neuf mille 
francs (19.000 frs.). 

Par arrêté No 245 Dom. du: 
16 mars 1948. - Est approuvée l'attribution provi. 

soire àM. ,Aristo ]oy Amorin, domicilié à Sokodé, 
d'un terrain domanial de la con,tenance de 612 m' sis à 

, Sokodé Cercle de Sokodé constituant le' lot No 16.du 
:terrain immatrioulé au Uvre.-Fonder du Cèrcle de 

1 
Sokodé Vol. 1 No 31 aux conditions stipulées dans le l 
Cahier des charges préalable à la mise' en adjudication :! 
'et moyenna\1t le prix de Seize mille ciuq cents francs 'l 
(16.500 frs.). " 

Par arrêté No 246 Dom. du : 
16 mars 1948. - Est approuvée l'attribution provi­

soire à M. Paul K.Fiawoo, employé de Commerce 
domicilié à Sokodé, d'un tèrrain 'domanial de la con­
tenance de 612 m> sis 'à Sokodé Cercle de Sokodé, 
oonstituant le lot N" 17 du terrain immatriculé au Li. 
vre-Foncier du Cercle de Sokodé Vdl. 1 ;NtJ 31 aux; con­
ditions stipulées dans le Cahier des charges préalable àJ 
la mise en adjudication et moyennant le prix de, Qua- J 
turze mille francs (14.000 frs.). 

,Par arrêté No 247 Dom. du: 
16 mars 1948. - Est 'Ulprouvée l'attribution provi. 

soire ~à MaclameVictoria Oaba, Revendeuse, domici. 
liée il Sokodé, d'un terr,ain domanial de la contenance 1 
'de 612 m' sis il ,Sokodé Cercle de Sokodé constiluant ~ 
le lot no 18 du terrain immatriculé au Livre-Fonder ;{ 
du Cercle de Sokodé VoL 1 No 31 aux cond;ition~j 
stipulées dans le Cahier des charges préalable à ta, 
mise en adjudication et moyennant le prix de Treize ',\ 
mille sept cents fran,cs (13:700 frs.).,! ,:j 

Par arrêté No 248 Dom. du : "~ 
16 mars 1948. - Est approuvée l'attribution provi- J 

soire il M: Emmaooel Kodjo Oagli; Médecin Africain ,! 
Idomicilié à Mango, d'un terrain· domanial de la conte~' ,1 
nance de, 612 m' sis à Sokodé Cercle de Sokodé ':! 
constituant le lot nO 19 du terrain imrnatriculé au Livre, " • 
Foncier du Cercle de Sokodé Vo~,. 1 No 31 aux·con,di-j 
tions stipulées dans le Cahier des charges préalable "1 
à la mise en adjudication et moyennant le prix de -1 
Seize mille cinq cents üancs (16500 frs.). ' , 

........ _- ~ 
'.1 

Par arrêté No 249 Dom. du : f l 
16 mars 1\)48. - Est approuv:é,l! l'attribution pro­ ..~ 

visoire à M. BayoI' Nassirou, domicilié à: Baf.Ho, 
(Cercle de Sokodé), d'tlll terrain domanial de la con· 
tenance de 612 m' sis il Sokodé Cercle 'de Sokodé 
oonstituant le lot no 20 du térrain immatriculé au "ivre.- . j 
Foncier du Cercle de, Sokorlé Volt l No 31 aux condi-; 
lions stipulées dans le Cahier des charges, préalablej 
à la mise en adjudication et moyennant le prix de jDix sept mille cinq Fents francs (17.500 frs.). 

") 

" 

Par arrêté No 250 Dom. du:1
'] 

16 mars 1948. - Est approuvée l'attributlonprovi. ",J'.'
soire il M. Yacoubou Oyeossi, Employé de Commerce, : 
drœ:n:ïcilié :à Lama-Kara (Cercle de Sol(odé), d~uij 
t'errain domanial de la contenance de 612 m' sis à ":~ 
Sokodé Cercle de Sokodé constituant le lot no 21 '1 
du terrain immatriculé au Livre-Foncier du Cercle J' 
de Sokoilé Vol. 1 No 31 aux condiitions stipulées ' 
dans le' Cahier des charges préalable à la' mise en., 
adjudication et moyennant le prix de Dix huit' mm.e , ~ 
sept cents francs (18.700 frs.). ',~ 
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Par arrêté No 251 Dom. du: 
16 mars 1948. - Est ·app~ouvée l'attribution provi­

soire· à M.· Lawson Joseph, Ouvrier auxiliaire domici­
cilié à' SOkodé, d'un terrain domanial de la contenance 
de 612 m'· sis à Sokodé Cercle de Sokodé constituant 
le lot na 22 du terrain immatriculé au Livre-Foncie;­
du CercIe de Sokodé Vol. 1 No 31 aux cond~tion9 

. stipulées dans le Cahier' descha~ges préalable à la 
mise en adjudiCation et moye'ilnant le prix de Seize 
mille ~ix cent cinquante francs (16.650 frs.). 

Par arrêté No 252 DOm. du : , 
16 mars '1948. - Est approuvée l'attribution provi­

soire à M. Jules Bayor Mustapha, Commerçant-Trans­
. porteur domicilié à Barilo (Cerde de Sokodé), d'un 

terrain domanial de la conténance de 612 m' sis à 
Sokodr.Cercle de Sokodé. constituant le lot no )3 
du terrain immatriculé au Livre-Foncier du CercIe 
de Sokodé Vol. 1. No 31 aux c<irt~tions stipulées 
dans le Cahier des charges préalable à la mise en 
adjudication et moyennant· le prix' de Vingt six mille 
francs (26;000 ·frs.). 

~-'-~-

Par arrêté No 253 Dom. du: 
16 mars' 1948. - Est approuvée l'attribution provi­

.. soire à M. Ali Bodjona, Entrepren"IUr de Transports 
dOmi~iIié à Sokodé, d'un terrain domanial de la con­
tenanc.e dc 612 m" s,is à Sokodé CetcIe de Sokqdé 
constituant le lot no 34 du terrain immatriculé au 
.Livre-Foncier du CercIe de 'SOkodê Vol. 1 No 31 aux 
Conditions stipulées dans le' Cahier des charges préala­
ble à la mise .. 'en adjudi2ation et -moyennant le prix 
'de Quinze mille cinq cents francs (15.500 frs.). 

P,u ·arrêté No 254 Dom. du: 
16 mars' 1948. - Est approuvée l'attribution provi­

soire à M. Achille Houngues, commerçant domicrH<S 
à Sokodé, d'un terrain domanial de la contenance de 
912 m' sis à Sokodé cercle dc Sokodé constituant 1 e 
lot nO 36· du terrain immatriculé au Livre-Foncier du 
CercIe de. Sokodé Vol. 1 No 31 aux cond(itions stipu­
lées dans le Cahier des' charges préalable à la mise 
en adjudication et moyennant le prix de Trente mille 
francs (30.000 frs.). 

Par arrêté No 255 Dom. du : ,. 
16 mars 1948. - Est approuvée l'attribution provi­

soire à M. Tchouko Kondo, Chauffeur à Sokodé, d'un 
tert",in domanial de la "contenance de 981 m' sis à 
Sokodé CercIe da. Sokodé oonstituant le lot no 66 

·du terrain immatriculé au Livre-Foncier .du Cercle de 
Sokodé'Vol. 1 No ~31 aux conditions stipulées dans 
le Caliierdes charges préalable, à la mise en adjudica­
tion . et moyennant le prix de Quinze mille francs 
(15.000 frs.).' . , 

Par arrêté No 277 Dom. du : 
24 mars .1948. -Est approuvée l'attribution provi­

ooireà M. Jérôme Ahyité;.::ommerçantà Atakpamé, 
d'un terrain domanial de. la contenance de 988 m" sis à 

Lom'Nava (Atakpamé) Cerdè d'Atakpamé .const;tu·ant 
le lot No 40 du t,errain immatriculé au Livre-Foncier 
du Territoire du Togo, Vol. 3 No 472 aux conditionS. 
stipulées dans le Cahier des charges préalable à li! 
mise en adjudication et moyennant le prix de Quinze 
mille cent franc< (15.100 frs.). 

Par arrêté No 278 Dom .. du : 
24ma~s 1948. - Est approuvée' l'attribution .provi; 

saire à M: Akpovi Christian Yedomon, d'un terrain 
domanial de la contenance de 925 m' sis à Anié Cer­
cle ct'Atakpamé Constituant le lot no 1 du tenain im­
matriculé au Livre-Foncier du Cercle d'Atakpamé, Vol. 
1 No 85 aux conditions stipuVées dans lc Cahier des 
charges préalable à la mise en adjudication et moyen­
nant le prix de Huit mille francs (8.0QO frs.). 

Par arrêté No 279 Dom. du: 
24, mars 1948. - Est approuvée l'attributioil provi­

soire à M. Mensah Tamakloe, ,entrepI'eneur <t,e Trans­
ports ,à Anié, <l'un terrain domanial de la contenance 
de 1.002 m' sis à Anié CercIe d'Atakpamé; constituant 
le lot No 2 du terrain immatrIculé au Livre-Fonder 
du Cerde d'Atakpam'é, Vol. 1 No 85' àux con;d(itions 
stipulées dans le Cahier des c~arges préalable. à la. 
mise en adjudication et moyennant le prix de Dix 
mille deux cents francs (10.200 frs.). ,i 

. Par arrêté No 280 Dom. du : ,~ 
24 mars 1948. - Est approuvée l'attribut,ion provi­

so.ire à M. Mil'énonvis,i Ayayi; Cultivateur à Anié, 
d'ml terrain domanial de la contenance de 900 m' sis à 
Anié Cercle d'Atakpamé constituant le lot No 12 du 
terrain immatriculé au Livre-Foncier du Cercle d'A­ 1takpamé, Vol. 1 No 85 aux con'ditions stipulées dans 
le Cahier charges préalable à la mise enadjlldication' 
et moyennant le prix de Huit mille francs (~.OOO 
frs.)_ 1

.'.~Par arrêté No 281 Dom. du : 
~24 mars 1948: - Est approuvée l'attribution provi­ lisoire à M,. Emile Mensah, photdgraphe, domicilïéj 

à Atakpamé, d'un terràin domanial de la conten,ance 
de 900 m' sis à Anié Cerde d'Atakpamé constituant 
le lot No 13 du terrain immatriClilé au Livre-Fonder 
du Cerde d'Atakpamé, Vol. 1 No 85. aux con~tions 
stipulées dans le Cahier des charges préalable à lia 
mise en adjudication et moyennant le prix de Huit 
mille sept cent cinquante francs (8.750 m.). 

Par arrêté No 282 DOm. du: 
24 mars 1948. - ,Est approuvée l'attribution provi­

soire à M. Atch,ikiti Augustin, Moniteur Agricole,; 
(jomidlié à Anié, d'un terrain domanial de la conte.. ., 
nance de 900 m' sis à Anié, Cercle d'Atakpamé oonsti· 
tuant le lot No 14 du terr",in immatriculé au Livre." 
Fonder dû Cercle d'Atakpamé, vol. 1 No 85 aux con­
ditions stipulées âans le Cahier des charges préalabLe; 
à la mise en adjudication et moyennant le prix de Neuf! 
mille cinq cent cinquante jrancs(9.550 frs.). 



- .. 
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24 mars 1948. - E,st approuvée l'~ttribution provi- conditions stipulées dans le Cahier des charges préala-cl 

~re.à M.. Eloi Sylvain Fantognon, 'employé de Com­
merce 'à Anié, d'un terrain domanial de la contenance 
de.900 m' sis à Anié Cercle d'Atakpamé constituant 
le lot No 15 du terrain immatriCulé au Livre-foncier 
'du Cercle d'Atakpamé, V,Ql. 1 No 85 aux con<llti,Qns 

· ilijipulées dans le Cahier çles charges préalable à 1~ 
Ittise en adjUdication et moyennant le prix de Dix 
mme cinquante francs (10.050 frs.). 

Par arrêté No 284 Dom. du ; 
. 24 mars 1948. - Est approuvée l'attribution provi­

soire à. M. Gabriel Edou NaJey, maltre maçon il 
Lomé, d'un terrain domanial de la contenance de 900 
m' sis à Anié Cercle d'Atalipamé constituant le lot 
No 18 du terrain immatriCulé au Livre-fonder du 

· Ci':rcle d'Atakpamé, Vol. 1 No 85 aux cond.it1ons :stipu­
lées dans le Cahier des charges préalable à la mise en 
liidj:udication et moyennant le prix de Douze mille 
cinquante 'l'rancs(12.050 frs.). . 

Par arrêté No 285 Dom. du : 
24 mars 1948.' - Est approuvée l'attribution provi­

soire à M. Tsotome Mensah, entrepreneur de Trans­
pDrts, domicilié à Anié, d'un terrain domaniill de la 
oolitenance de 900 m' sis à An.ié Cercle d'Atakpam<! 
donsti1!uant le lot No 19 du terrain immatriculé ·au 
Livr.e-fiOncii':r du Cercle d'Atakpamé, Vql. 1 No 85 aux 
oJOn'ditions stipulées dans le Ca'hier des eharges préala­
ble à la mise en adjudication et moyemlant le prix 
de Quinze mille six cents francs (15.600 frs.). 

Pai- .arrêté No 286 Dom. du : 
24 mars 1948. - Est approuvée l'attribution provi. 

. solre à M. Herman Akpaki, commerçant.transporteur·, 
tI,omi,cilié à Atakpamé, d'un terrain domanial de la 
ronrenance de 900 m' sis à Anié Cercle d'Atakpamé 
oonstituant le lot No 20 du terrain i,mmatriculé au 
Livnl-fiOnder du Cerde d'Atakpamé, Vo',1. 1 No 85 aux 
conditions stîputées dans le Cal,ier d'eS charges préala­
bli': à la mise en adjudication et moyennant le' prix 
de Quinze mille cent francs (15.100 frs,). 

Par arr~té No 287 Dom. du : . 
- 24 mars 1948. - Est approuvé1': l'attribut.ion pro"i­

$(lire à M.P. A. Oadah, forgeron domicilié à Atakpa­
mé, d'ilIn terrain domanial de la contenance de 900 m' . 
sis à Anié Ci':rcle d'Atakpamé constituant le lot No 21 

· \lu terrain immatrjculé au Livre.poncier du Cercle d'A­
takpamé, Vol. 1 No 85 aux conditions stipulées dans 
le Cahier des charges préaI,ahle à la mise en adjudica­
tion et moyennant le prix de Seize mille deux cent 
cinquante francs (16.250 frs.). 

. Par arrêté No 288 Dom. du : 


. 24 mars 1948. - Est approuvée l'attribution provi­

. soire à M. Antoine H. Gadeg'behcu, employé de COm­
iltérce, domicilié à Anié, d'un terrain domanial de la 
conrenance de 900· m' sis à Anié Cercle d'Atakpamé 
donstituant· le l.ot No 22 du terrain immatriculé au 

ble à la mise en adjudiéati'On et moyennant le prixi 
de Neuf mille deux cents francs (~.200 frs.). .~ 

..... ---...] 
., '.'Par arrêté No 289 Dom. du :.~''; 

24 mars 1948. -' Est appmuvée l'attribution provi- :. 
soire à M. Michel Q. Ameloug,ee, employé de. Corn· ~ 
merce, domicilié à Atakpamé, d'un terrain domanial,j
'de la contenance de 900 m' sis 11 Anié Cercle d'A· ., 
takpamé constituant le lot No 26 du terrain immatriculé 1; 
au Livre-foncier du Cercle d'Alakpamé, Vol. 1 No 85 : 
aux 'conditions stipulées dans le Cahier des charges '. 
pr.éalabli': à la mise en adjudication et moyennant .le " 
prix de Douze mille trois cents francs (12.300 frs.). .,4 

Par arrêté No 290 Dom. dU~'~'~- ~I 
24 mars 1948. - Est approuvée l'attr)butÎon pravi- .~ 

soire à M. Joseph y,evo, employé de Com\llerce, do- ~ 
micilil' à Atakpamé, d'un terrain ~manial de la con· .~ 
tenance de '900 m' sis à Anié Cercle d'Atakpamé cons, . j 
tjnlant le lot No 29 du terrain immatriculé au Livre- _ .~. 
fonCier du Cercle d'Atakpamé, V<Jl. 1 No 85 aux ' 
conditions stipulées dans le Cahier des charges préala- '. 
ble à .Ia mise en adjU:dieation~et moyennant le pi-lx ~~ 
de Seize mille cent f.rancs (16.100 frs.).. .~ 

Par arrêté No 29~-Do~.'~u : ---- "j 
24 mars 1948. - Est approuvée l'attr~bution provi- . j' 

~oire à M. Je Dkecteur de.s Ets. R. EYClienne., domicilié : 
à Lomé, d',un terrain domanial· de la contenance de ' 
900 m' sis à Anié Cerde d'Atakpamé· constituan.t le : 
lot No 50 du terrain immatricu.lé .au ·Livre·foncier du :j 
Cercle d'Atakpam";, Vol. 1 No '85 aux con.ditions stipu-. ,; 
léesdans le Cahiet des charges préalable à la mise! 
e!l adjuôieation et moyennant le prix de .vingt deux j 
mille francs (22.000 frs.). .~ 

PARTIE NON OFFICIELlE 
AVIS ET COMMUNICATIONS. 

Transmissions colollialëS . 
Par arrêté du ministre d.e la france d'qutre.mer ell :1 

date du 25 février 1948, la date des épreuves de J'exa- ., 
men professionnel d'aptiftide réservé à· '~ns 
agents du cadre général .des transmissions colQllia:les 
provenant des cadres locaux classés catégorie« B " 
ou intégrés suivant les modalités propres à cette caté· ~ 
'gor!e prévu par l'arrêté 110 8-47 en date du 6 juin 1947; 
est fixée au 27 mai 1948 et jours suivants. . 

Cet examen professionnel' d'aptitude aura lieu dans 
les centres qui 'Seront désignés ultérieurement. '.' ., 

, 
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Avis de demanded'immatriculatioÎl 
ou livre f(}/u:i~r du tt!rritt1ire du Togo 

--~~ --~" 

Tout•• pereoil.... Intér••aêea 80"t ad"'I••• â formar op.. 
poeltlon à la pr.....te· immatr:iculaUO~1 .a malna' du. 
aon.,rvalettir eou••ign., d'n,. le d'lai .... trot. mols, à 
compter de '-affichage du pr'••nt avi•• qui aura Heu lflC.... 
••mment en l'au.1t6tra du tribunal civU 6_ Lomé. 

Suivant 'réquisition, no 1475, déposée le Hl maIl> 
1948 le sieur Adossau Agban.ayor, né 'à Noépé, le 15 

· juin 1906,. profession' de Charpentier, demeurant et 
· dOmicilié à Noépé (Subdivision. de Tsévié), agissant 

en SOn nom personnel comme propriétaire majeur non 
interdit, jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indig,ène et optant pour la législation frau­
çaise,a demandé l'immatricu'1ation au Livre-foncier du 
Territoire du 'Togo, d'un immeuble urbain non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'lm quadrila. 
tère irrégulier, d'une contenance de dix ares soixante 
dooze .centiares (10a,72<:3.) situé.à Noépé (Subdivision 
de Tsévjé) Cercle, de Lomé connU sous le nom de 
Gare de Noépé et borné al! Nord par un passage 
à l'Est par l'.emprise du Chemin. de Fer, Gare d~ 

• 	 Noépé; au Sud par un 'passage et à l'OLlest par là 
RQUte Lomé·Palimé. . 

Il 'déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
rels'- actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nu 1476, déposée le 17 maTS 
1948 le sieur Dàn;el Saba, âgé de 50 ans environ 
p~6fessiol1 de cultivateur, demeurant et domicilié à 
·Tsév,ié, Cercle de Lomé, agissant en son nom' personnel 
comme propriétaire majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils selon Son statut personnel indigène 
et optant pour' législation française, a demandé l'im-. 
matridl!Iation au Livre-'foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble .urbain, non bâti, consistant en un ter­

. rain ayant la tlôrme. de polygone irrégulier d'une 
. _ èontenance totale de rhectare, 96 ares 50 cenijiares 

situé à Tsévié, Cercle. de Lomé et borné au Nord par 
tèrrain à Aziangomé, au Sud par une rue. non dénom­
mée, à l'Ottest par tcrrain 11 Céphas Agodé et à l'Est 
par terrain à André Badohoun. 

JI déclare que ledit iinmeul:rle lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, -g~evé d'aucuns droiTS ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivaut réquisition, nO 1477, déposée le ·17 mars 
1948 le sieur Céphas Agodé, né à Kovié, vers 1911, 
profession d'Acheteur de Produits, demeurant et domi­
Cilié à'Tsévié, Cercle de Lomé, agissant en son nom 
perwnnel comme propriétaire majeur non interdit, 
joùissant de ses droits civils selon son statut persOn­

_.nel indigène et Optant pour la législation française, 
a demandé l'immatriculation au Livrecfoncier du :rerri­
toire du Togo, d'un immeuble uroain, non bâti, consis­
tant en Illl1: terrain ayant la 'forme d'un polygone irré· 
·giulier d'une contenance' totale de 22 ares, 35 c.entiares 
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situe à Tsévié, Cercle de Lomé et .borné au Nord par 
terrain à Kodjo Aziankpor, a·u Sud par terrainê à 
Dagnonet à Vokou Akpa!sa, à l'Est par terra,in 1i 
Dagnon et à l'Ollest par terrain à Vokou Akpatsa. 

Il déclare que ledit 'immeuble lui appartient et n'est, 
à Sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges' 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, 110 1478, déposée le 22 mars 
1948 lé sieur Henry Baurnan Afangbegee, né à Looté 
en 1890 profes.sion d'Employé de Commerêe, demeu­
rant et domicilié à Assahun, SubdMsion de.Tsévié et 
Cercle de Lomé, agissant .en son nom personnel comme 
propriétaire, majeur non interdit, jouissant de SC$ 

droits civils selon son statut' personnel indigène et 
optant pour la législation française, a demandé l'im­
matriculation au livre-foncier du territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain 
de forme rectangulaire d'une contenance totale de 
Onze ares, dix huit centiares (11a, 18 ca), situé à 
Assa'hun Subdivision de. TSévié et Cerdè de Lomé et 
borné a~ Nord pa" terrain à Atigli; au Sud par av~nue 
de la Gare, à l'Est par propriété à James Gbogboet. 
à l'Ouest par propriété à Gustave Gadégbéku; 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Su.ivant réquisition, np 1479, déposée le 22 mars 
1948 le sieur Doe Jean, né.l! Kpellé Oovié vers 1909 
profession de Moniteur de la. Mission . Evangélique, 
demeurant et dOmicilié à Sokodé ,(Cercle dudit) , agis­
sant en' Son nom comme propriétaire, maje,ur, non 
interdit, jouissant de ses droits -civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation Jran" 
çaise, a demandé l'immatriculation au Livre·foncier du 
Territoire du Togo, d'un 'immeuble rural, non bâti., ' 
consistant en un terrain en forme de polygone irr~ 
gulier oomplanté de cacaoyers, d'nne contenance totale 
de D~ux hectares, cinquante neuf ares, douze ,centia. 
tes: (2 ha, 59a; 12ca) situé à KitchebQ Litimé, Cercle 
d'Atakpamé connu sous le nom de Tébé et borné au 
Nord par terrain à Komla, al[) Sud par ull ruisseau non 

c dénommé et par terrain à Atche~ou, à l'Est par le ru~. 
seau Etébé et à l'Ou~st par terrains à Zolékpo et à 
Komla, 

Il déclare qne ledit immeuble lui appartient et n'est, ' 
à sa connaissance, grevé d'aucùns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

_._---- -~-_._--
~ 

Suivant réquisition, no 1480, déposée le 24 mars 
1948 le. sieur MiChel d'Almeida, né à Agoué (Daho­
mey), le 2 juill 1917, profession d'Agent d'Affàires 
et Géomètre, demeurant et domicilié à . Lomé, agissant 
comme mandataire suivant procuration spéciale dIJ 
'Greffe Notariat de Lomé (Togo) en date du 14 février 
1948, sous le numéro, 26, de M. Martin K. Doe, né 
à Anyrokopé (Togo), en 1908, domicilié à 'Lomé, 
propriétaire,' majeur, non interdit, jouissant de ses 
droits civils selon son stamt personnel ind1gène et 
optant pour la législation française, a dem,andé l'im- . 

. matrioulation au Livre-toncier du Territoire du Togo, 
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d'un immeuble urbain, n'ln bâti, consistant en fln-ter­

. min de furme rectangulaire d'une c-ontenance totale 
'de Sept 'a:r~s, d'el.l\( centiares: (7 a, 02 ca) si;rué à 
Lomé, Quartier No 9, Cercle de Lomé et borné au . 
Nord, à l'Quest et au Sud par térrains à la Col,ledivitéj 

',Thimoty Anthony, et à l'Est par la Rue d'Amutivé. 
Il déclare que ledit immeuh'le appartient au sieur Mar­

tin K. Doe, et n'est, à sa connaissa\nce, grevé d'aucuns 
'droits ou dharges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, 1IQ 1481, déposée le 26 mar~ 
1948 le sielur Emmanuel Comlam~ Bruce, ué à Ané· 

'chio, (Togo), en 1904, profession de Chef de famille, ' 
(fem~rant et domicilié 'à Anécho, (Togo), Co-proprié· 
+airé et Co-héritier de feu J~mes Amussu Bruce, ma­
j't1UI", mm interdit, l'ouissant de ses droits civils selon 
son statut personne indigène, agissant au nom et pour 
le compte de ses 'frères d sœurs dont les noms st\i­
vent" et optant pour la législation française: 
2~1 Gabriel Abalo Brllce, âgé de 44 ans, employé de. 
commerce, au Congo-Belge; 

-Go! John Abold Bruce, âgé de 41 ans, employé de 
commerce, à Bangui, (Tchad); 

40 ; Cuthbert Komlan Bruce, âgé de 31 ans, Assistant 
de Pol.ice, à Loltié; 

50 i Esaie Kobla Bmce, âgé de 30 ans, Garde·frou­
,ière, à Lomé; 

, 60/ Samuel Ahli Bruce; âgé de 25 ans, Memdsie,', 
à Lomé; 

'7°/ H'€indry Messan Bntée, âgé de 22 ans, Commis 
auxiliaire, à A takpamé ; . 

_ 80 / Victus Koffi Bruce, ~gé de 40 ans, Méeani.cien, 
à Lagos, (Nigéria); , 

, 9o( Ood'froid Edoh Bruce, âgé de 25 ans, Commis 
auxiliaire, à Lomé; i , .. 

1()o/ Walter AhUn Bntee, âgé- de 26 ans, Méean.icîen 
à A«ra, Oold.Coast); l ' 

11 0 / Elisabeth Aheba Brilce, âgée de 50 ans, Reven· 
dt1Use., à Lomé; , " 

120/ Hélène Abavi Bmce, âgée de 47 ans, marchande, 
à lCéta «(Jold-Coast); 

1301 AMa Djaliba Bruce; âgée ~ 34 ans, marchande, 
au Congo-Belge; , . 

14°/ Jeannette Assaba Bruce, âgée d'e 28 ans, mal'· 
Chande, à Lomé; 

150/ Bertha Afiavi. Bruce, âgée de 33 ans, marchande, 
à Lomé; . 

-160 / Agnès Afiavi Bruçe, âgée de 33 ans, marchande,. 
à Lorné; . 

170/ Annie Akouavi Bmee, âgée de'31 ans, marchande, 
à Lomé; 

, 

~ 
If'fi/ Rjchj)rde Ahlokoba Bruce, îlgée 'de 30 ans, rnar- 1 

chaude, au Congo-Belge; '1 
190/ Ayaba Bruce, âgée de' 31 ans, marchande, fi ! 

Anécho; 1 ~ 	 ~,.;,
200/ Maria Akoua Bruce, âgée de 29 ans, ,marchande, . 

. à Lagos, (Nigéria); 
21 ni Mathîld" Akouavi Bruce, âgée de ,32 ans,' mar­

chande, à Anécho; 
a demandé l'immatriculation au livre-fonder du Terri­
toire du Togo,. d'un immeuble urbain, bâti, consistant 
en Un terrain en furme de trapèze, d'une confenance ~i 
totale de Sept ares, soixante.neuf centiares~: (7 a. 69 .i 
ca.) situé à Lomé, Cercle. dudit et bomé à l'Est par ., 
~ue Kamina, au Nord, par terrain à Hlo:matclü, au Sud : 
par rue Belgique et à, l'Ouest par terrain objet du .; 
Titre, foncier No 326. 

11 d'éclare que leditimm'euble leur appartient et n'est, 
à sa connaissance,grevé d'aucuns droits ou charges :\ 
'réels, actuels ou éventuels. ' 

,Le coltServatea)" 	de ta propriété., !oliù,è ;;.1.;'.;_ 
J. 	REBAUD. " 

" 
~ 

Nécrol~gie 

Le Gouverneur des Colonies, Commissaire de la '~ 
République française au Togo a le regret de faire .~ 
part du décès de M. Oillet Henri, ·Commissaire prin­
cipal de 2C' classe du cadre Iodai supérieur de la Police 
du Togo, survenu aeeidentellernent à Toulouse le 8 

.,février 1948.' . 	 / 

Déchtratioll d'•••ocÙltiOli 

20 janvier 1948 

({ ST-EMMANUEL» 
Bat: Etablir des relations amicales et resserrer- les 

liens de solidarité et de camaraderie entre les .~ 
jeunes gens et jeunes filles du quartier Nyé· ~ 
konakpoé. ' ~ 

Entreprendre 'el poursuivre moralement et mâté- .~ 
rieHement par tous les moyens possibles, ~ 
l'œuvre d'entr'aide entre tous ses' membres, 1 
encourager l'é~de rè\jgieuse (Catholique), :~ 
assister les malades du quartier et voisins eti 
dans les cas graves faire venir le Prêtre. 

Siège Soèial: Lomé.Quartier Nyékonakpoé. 
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